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Europe : être et ne pas être impériale 

Ce numéro 237 se place dans la suite du 233 Le défi impérial, à côté du 
236 Post-colonialisme, avec l 'ambit ion d'analyser la dimension euro
péenne de l'intérieur. Ambit ion à première vue paradoxale si nous avons 
retenu qu'il n'y a «pas de mondialisation sans capitalisme, pas d'empire 
sans ossature américaine»^ Raison paradoxale pour laquelle, à la mode 
de Sacha Guitry, nous ne sommes «pas contre..., mais tout contre» les 
Américains, trop contre. 

En effet, que l'Europe ait été depuis les années 1945-50 un produit du 
capital et de l 'hégémonie américaine, il a fallu l 'anti-communisme pri
maire de la guerre froide pour que cela ne puisse être dit et constaté 
sans être frappé d'ostracisme. Mesure-t-on mieux aujourd'hui la victoire 
et l 'occupation militaires américaines, l ' intégration dans l'OTAN sous 
direction américaine, l 'omnipotence du dollar US depuis les accords de 
Bretton Woods, la nature quasi coloniale du Plan Marshall et de la 
reconstruction sous l'égide industrielle de filiales de firmes US,...7 Pour 
ne rien dire de la domination d'Hol lywood. 

L' implosion du contre-poids soviét ique au début des années 90 a rendu 
en tout cas le mouvement histor ique plus lisible. Et s'agissant de l ' im
périal isme libéral aujourd'hui ré-assumé par les idéologues du régime, 
au moment d' interroger son unité, et un possible polycentrisme, on ne 
peut perdre de vue que les cent res potentiels occupent d i f férents 
niveaux au sein d'une hiérarchie bien réelle en tout cas. Dans le mou
vement vers l'Est de l 'Europe notamment, on vient encore de le voir : 
en somme, les Américains placent leurs bases et choisissent leurs 

1. Léo PANITCH et Sam GINDIN, «Cap i t a l i sme mondia l et empire amér ica in», CM 233, aoû t -
sept . 2006. 
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relais, bref ils décident, l 'OTAN enchaîne, et l 'UE suit à distance et avec 
quelques coquetteries. 

Etre et ne pas être un Etat 

En référence à l'Etat-Nation capitaliste et bourgeois construit au XIX* 
siècle en Europe occidentale^, d 'aucuns diront en invoquant l'un ou 
l 'autre «critère» positif que l 'Europe n'est pas un Etat. Cette assertion ne 
tient ni à l 'analyse comparée des Etats et ensembles multinationaux 
d'Ancien régime - il y avait bien, par exemple, un Etat autrichien au 
XVI Ih siècle, nos régions en étaient - ni même à celle des pratiques 
européennes d'aujourd'hui, ne serait-ce que sur le seul terrain législatif 
et réglementaire, qui va de Bruxelles jusqu'à la plus petite des com
munes^. L'Europe est bien plus que l 'espace de recrutement d'un club de 
pays, mais il est vrai que le fonctionnement opaque et flou de l'Union 
européenne, en une couche superposée et imbriquée aux Etats membres 
laisse en point d'interrogation. 

En l 'espèce, notre implication américaine n'est pas nécessairement un 
problème de plus, mais plutôt une réponse à cette interrogation si nous 
suivons l'analyse américaine historique - datant du début du XIX* siècle 
- de la formation des USA eux-mêmes comme caractérisée par un 
«Empire extensif et l'autodétermination», le self-governmenV. 

Dans la mesure où l'Europe est devenue, un siècle et demi plus tard, un 
terrain privilégié du développement de l'Empire américain, le self-govern-
ment des pays inclus comme celui de l'UE, en tant que dispositif inter
médiaire, font bien partie de la logique impériale, extensive plutôt qu'in
tensive. La doctrine et la pratique ont d'ailleurs un nom : l 'euro-atlantisme. 

Cette logique d'ossature ou de réseau peut-elle aller jusqu'à générer une 
contradiction forte entre le centre américain et un sous-ensemble - euro
péen - qui s'autonomiserait ? Le discours «européen» de centre-gauche 
met l 'accent sur l 'autonomie et la différence, jusqu'à ignorer, masquer et 
nier les liens impériaux (qui ont au demeurant présidé à sa propre 
reconstruction d'après-guerre). Le centre-droit joue aussi de la différen
ce, en récupérant ci et là quelqu'héritage national (de type gaulliste, 
entre autres). Une réponse décisive à terme viendra de l'évolution du 
capital européen : l 'américanisation-mondialisation a plutôt prévalu jus-

2. Avec de noto i res d i f fé rences ent re pays . 

3. Par exemple pour forcer la pr ivat isa t ion des rég ies communa les . . . 

4. PANITCH ET GINDIN, op.c/(., commen tan t Je f fe rson et Madison. 
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qu'ici, en même temps que l ' intégration européenne s'est faite... Oserait-
on dire qu'il y a là une dialectique, peut-être de la contradiction, mais cer
tainement pas encore de l 'antagonisme ? 

Du point de vue du monde du travail, les questions se posent, ou 
devraient se poser autrement : ne pas perdre à l'échelon européen ce qui 
a été conquis - contre la bourgeoisie, notons bien - à l 'échelon national, 
ni le tout dans la mondialisation. Il s'agit de pouvoir démocratique et de 
droits sociaux. 

Pouvoir démocratique et droits sociaux 

La première contribution de ce numéro, sous la plume de Jean-Claude 
Paye, poursuit dans la ligne de deux précédentes l'analyse de la vision 
impériale-américaine du droit, celle d'un exécutif US omnipotent. Avec 
l'affaire Swift, l 'auteur nous montre comment l'Europe se couche devant 
les décisions des maîtres en matière de droit des personnes. Tout 
comme les Etats membres, qui ont au demeurant avalé précédemment 
bien des affaires Gladio... La souveraineté limitée, c'est cela, notamment. 

Du côté de la résistance au modèle américain, Jean-Paul Nassaux pro
pose de revenir sur le non f rançais de 2005 au projet de traité constitu
tionnel européen. Même si l 'apparence a pu laisser voir certain repli 
national, le fond a été celui d 'un débat - populaire, contre la majorité des 
«élites» politiques - opposant modèle politique-démocratique et modèle 
marchand-libéral. Que le débat f i j t français, et généralement évacué 
ailleurs, ne doit pas empêcher de voir cet enjeu de fond : celui d 'une 
autre Europe. Post-nationale ? Oui peut-être, si cela ne veut pas dire 
post-politique. 

La recomposition du paysage polit ique italien pose la question d'une 
manière f inalement proche, à lire Fausto Bertinotti. Dir igeant de 
Rifondazione Comunista et à ce titre président de la Chambre ces deux 
dernières années, il a lancé l 'été passé un appel (que nous traduisons 
ici) à une nouvelle refondation, un rassemblement pour une «gauche 
d'alternative» qui ait «la masse critique» pour peser dans le débat poli
tique. La proposition a été rattrapée par la course électorale anticipée de 
ce printemps : espérons qu'el le ne soit pas enterrée par l'échec électo-
ra|5 et la bipolarisation dont el le mesurait le danger. Car derrière l 'all ian
ce rouge-verte précipitée (Sinistra Arcobaleno - gauche Arc-en-ciel), il y 
avait un projet qui interpelle toute la gauche européenne. 

5. Recul de 10 à 3 % ; zéro s iège, à la Chambre. 
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Une autre manière encore de poser la question vient de l'analyse géo
polit ique de Nicolas Bardos-Feltoronyi à propos des limites de l'Europe. 
En mettant en avant la vision et la volonté des citoyens, «la rencontre d'un 
espace et d'un projet», l 'auteur en vient à rappeler les impératifs d'une 
«cohésion économique et sociale» que n'assure pas la dynamique libé
rale (celle de la réduction au libre-échange), d'une part, et d'autre part 
d'un investissement dans l'OTAN qui fasse valoir une puissance euro
péenne «contenue, autonome et civile» ainsi que le concept de «défense 
civile populaire non violente». Encore un peu de dialectique... 

Avec cette contribution, nous sommes passés dans un registre d'ana
lyses qui mettent davantage l 'accent sur la spécificité européenne. Celle 
de Jacques Nagels concerne la dimension économique, fondement d'un 
«contre-projet pour la zone euro». Celle-ci est décrite comme «le centre 
d'un système productif» cohérent, tandis que le maintien d'un système 
social développé passe par une régulation macro-économique et macro
sociale, qui ne saurait se limiter à l 'action de la Banque centrale, et dont 
on est loin de compte. 

Si l 'empire a bien un centre, américain, sa logique de réseau n'empêche 
pas que l 'Europe en ait un également : la zone euro précitée, pour l'éco
nomiste, un ensemble de régions sur l 'axe Londres-Milan pour le géo
graphe Christian Vandermotten. Celui-ci attire en outre l'attention sur 
la longue durée historique des rapports centre-périphéries, notamment 
avec l'Est de l'Europe. 

Nous refermons ce dossier - provisoirement, il est bien incomplet - par 
un examen de la politique de la Banque centrale européenne sous la 
plume de Xavier Dupret. S'il y a une logique à ce qu'un «système pro
ductif» ait sa monnaie, l 'option monétariste qui a présidé à la création 
puis à l'action de la BCE n'est qu'un choix néolibéral : de financiarisation 
du mode de production, de désindustrial isation contre l'emploi et de 
démantèlement progressif de l'Etat social contre le salariat. 

Mais de «l'euro fort» à la nouvelle stagflation, il y a un chemin à revoir. 
D'autant que la montée assez générale des revendications sur le pouvoir 
d 'achat allume une lampe rouge sous le nez de tous les libéraux sociaux. 
Le message parcourt l 'Europe... 

Michel Godard 
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Hors thème, nous vous proposons un texte de Pierre Gillis sur l'histoi
re de «la physique soviétique entre révolution sociale et révolution scien
tifique». Sur la formation de l'esprit scientifique, ce texte s'ouvre à une 
double lecture, selon que vous ayez peu ou prou acquis et gardé quelque 
chose de leçons de physique. Même si c'est presque rien, persévérez, il 
s'agit semble-t-il de cela, de «trous» notamment. 

Et en quasi-préambule à nos notes de lecture, nous vous proposons une 
contribution de Jean-Maurice Rosier sur les «mauvaises» littératures. 





Le contrôle américain des transactions 
financières internationales 

Jean-Claude Paye* 

Le 23 juin 2006, le New York Times a mis en lumière l'installation, par la 
CIA, d'un programme de surveil lance des transactions financières inter
nationales. Le journal a mis à jour le fait que la société Swi f t \ basée en 
Belgique, a transmis régulièrement, depuis les attentats du 11 septembre 
(2001), des dizaines de mill ions de données confidentielles concernant 
les opérations de ses clients, au Département du Trésor des Etats-Unis. 
Concrètement, a soixante quatre reprises de fin 2001 à fin 2006, le gou
vernement des Etats-Unis a sommé la branche de la société Swift ins
tallée aux Etats-Unis de lui transférer les données personnelles qu'elle 
traite, lesquelles incluent des citoyens de l'Union Européenne. Ces som
mations étaient assorties de menaces d'emprisonnement de ses diri
geants et de peines d'amendes. A chaque fois, Swift a obéi, transmettant 
ses données au ministère des f inances américain. Ce transfert a eu lieu 
en dehors du cadre légal d 'échanges d'informations financières entre 
gouvernements et à l'insu des personnes concernées et des autorités de 
protection de la vie privée, belges et européennes. 

* Socio logue, auteur de La fin de l'Etat de droit, La Dispute, Paris, 2004 et de Global 
War on Liberty, Telos Press, New York, 2007. 

1. Society for Worldwide Interbank Financia l Communicat ions. 
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Derrière l'alibi sécuritaire : une capture politique 

L'administration américaine justifie le programme Swift car il aurait per
mis l 'arrestation de terroristes. Le Secrétaire du Trésor a toujours affir
mé que «l'argent ne ment pas» et qu'il «permet de localiser les auteurs 
d'attentats, comme leurs financiers, de retracer les réseaux terroristes, 
de les amener devant la justice, et de ce fait, de sauver des vies»^. Il 
s'agit de déclarations qui ne sont pas soutenues par des éléments de 
preuve et qui font fi de la réalité. La préparation d'attentats est souvent 
peu coûteuse et ne nécessite aucunement des réseaux de f inancement 
complexes^. De plus, lorsque des mouvements de capitaux suspects 
peuvent conduire à des responsables, l 'administration peut délibérément 
les ignorer, comme le théorise le rapport officiel de la commission d'en
quête sur les attentats du 11 septembre, étroitement contrôlée par le gou
vernement américain, pour qui connaître les commanditaires des atten
tats «importe peu»^. 

Cette volonté de ne pas utiliser les données des transactions financières 
pour rechercher les auteurs ou bénéficiaires des attentats se concrétise 
dans le refus d'enquêter sur les mouvements spéculatifs portant sur les 
f irmes touchées par les attentats. Juste avant les attaques du 11 sep
tembre, les 6, 7 et 8, il y a eu des placements d'options sur les actions 
des deux compagnies aériennes [American et United Airlines] qui furent 
détournées par les pirates. Il y a eu également des options de vente sur 
Merril Lynch, l'un des plus grands locataires du World Trade Center. Ces 
informations ont été révélées par Ernst Welteke, président de la Deutsche 
Bank à l'époque, qui a aussi déclaré qu'il y avait beaucoup de faits qui 
prouvent que les personnes impliquées dans les attaques profitèrent d'in
formations confidentielles et qu'il y a eu beaucoup de négociations sus
pectes impliquant des sociétés financières avant les attentats^ 

2. Dépar temen t du Trésor, «Test imony Befo re the House F inanc ia l Serv ices 
Subcommit tee on Oversight and Invest igat ions», 

ht tp: / /www.t reas.gov/press/re leases/hp05.htm 

3. Ibrahim Warde, Propagande impériale et guerre financière contre le terrorisme, Agone 
2007. 

4. Cette or ientat ion lui a notamment permis d 'omett re d 'enquêter sur les t ransact ions 
f inancières datant du 10 septembre 2001, enregistrant le versement de 100.000 dol
lars d 'Omar Scheil<h, sur ordre des services secrets pal<istanais, l 'ISI, vers le compte 
de Mohammed Atta, l'un des principaux suspects du 11 septembre, 9/11 Press For 
Truth, h t tp : / /v ideo.google. f r /v ideoplay?docid=-5060144744577701588 

5. Wil l iam Droziac, «Insider trading' by terror ists is suspected in Europe», Wasliington 
Post, September 22, 2001, h t tp : / /www.webcom.com/hr in /magazine/brussels .html 

http://www.treas.gov/press/releases/hp05.htm
http://video.google.fr/videoplay?docid=-5060144744577701588
http://www.webcom.com/hrin/magazine/brussels.html
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Le professeur canadien Benoît Perron a relevé que, en fait, ce sont 38 
firmes touchées par les attentats qui avaient fait l 'objet de spéculat ions, 
par l 'entremise de la Deutsche Bank, dans les jours précédant le 11 
septembre^. 

En opposition avec ces révélations, dans le style péremptoire et lacu
naire qui le caractérise, le rapport de la Commission du 9/11, chargé de 
conforter la thèse gouvernementale sur les attentats^, conclut unilatéra
lement qu'il n'y a pas de preuves d'un commerce illicite sur le marché 
américain qui serait en rapport avec ces attaques terroristes. Sans 
apporter d'éléments, le rapport mentionne que «des enquêtes approfon
dies de la SEC, du FBI et autres agences ne révèlent aucune preuve que 
qui que ce soit ait profité d'une connaissance préalable des attaques en 
transigeant des titres»^. 

Le refus délibéré des autorités américaines d'utiliser les traces des don
nées financières pour enquêter sur les responsables des attentats du 11 
septembre nous indique que la capture de masse de ces informations a 
un tout autre objet que celui mis en avant par les promoteurs de cette 
procédure. 

Une surveillance de masse comme objectif en soi 

Si, dans certains cas, la col lecte d' informations f inancières pourrait 
s'avérer utile, seule une collecte ciblée pourrait se justif ier et non un 
contrôle global de dizaines de millions de transactions. La surveil lance 
générale s'avère être un but en soi. Cependant, il ne peut s'agir là que 
d'un objectif partiel. Les services de renseignements américains dispo
sent déjà de tous les moyens pour avoir accès aux données Swift FIN. 
Rappelons l 'existence du système Echelon, ainsi que du programme de 
surveillance de la NSA, qui permettent de se saisir des informations élec
troniques en temps réel. Leur lecture est d'autant plus facile que les sys
tèmes de cryptage, DES, 3DES et AES, des données relatives aux tran
sactions mondiales entre banques, dont les messages Swift, sont tous 
les trois des standards amér ica ins brevetés aux USA. L'Off ice des 
Brevets {NIST) dépend du Ministère du Commerce, c'est-à-dire du gou
vernement américain^. 

6. ht tp: / /www.mt l911trut l i .org/?p=44&langswi tch_lang=fr 

7. David Ray Griff in, Omissions et manipulations de la commission d'enquête sur le 11 
septembre, Edit ions Demi Lune, 2007. 

8. The 9/11 Commiss ions Report , p.172. 

9. «Af fa i re Swi f t : r ien n'a changé , sauf qu'on sai t», Le Blog du Kazz, 
ht tp: / / l<azz9.ovh.org/kazz/blog/ index.php 

http://www.mtl911trutli.org/?p=44&langswitch_lang=fr
http://l%3Cazz9.ovh.org/kazz/blog/index.php
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L'exécutif des Etats-Unis se fait donc remettre des données qu'il possè
de déjà ou qu'il peut obtenir facilement. Le fait d'obliger les sociétés pri
vées à violer le droit européen, ainsi que de pousser les autorités poli
t iques de ce continent à transformer leur légalité afin d'autoriser cette 
capture, est l 'enjeu principal des exigences américaines. Pour l'exécutif 
des Etats-Unis, il ne s'agit pas uniquement d'installer un système de 
contrôle en temps réel des transactions f inancières internationales, qui 
met à mal toutes les protections de droit public et privé, mais aussi de le 
faire accepter par toutes les parties. Il s'agit de le faire légitimer. 

Dans un premier temps, la capture des données est tenue secrète vis-à-
vis du grand public et de la classe politique, mais elle est connue et 
acceptée par Swift et par ses autorités de tutelle, les banques centrales 
belge et européenne. Ces deux institutions ont gardé volontairement le 
secret et se sont senties investies de cette mission. Dans un deuxième 
temps, la mise au grand jour du système de capture n'a pas arrêté celui-
ci. La transmission des données n'a jamais été remise en cause. Au 
contraire, cette capture a été immédiatement perçue comme étant légiti
me dans le cadre de la lutte antiterroriste. La seule question qui s'est 
posée, pour les autorités belges et européennes, a été de rendre celle-
ci formel lement acceptable vis-à-vis d'un ordre de droit qui la condamne. 

Une surveillance mondiale 
déjà initiée par le Patriot Act 

Le système de contrôle des transactions financières internationales, mis 
en place par les autorités américaines à travers l'entreprise Swift et légi
timé par l 'Union européenne, est une extension des prérogatives que le 
gouvernement des Etats-Unis s'est déjà octroyées à travers la loi antiter
roriste, votée immédiatement après les attentats du 11 septembre 2001. 
Le Patriot AcV° donne au pouvoir exécutif des Etats-Unis des possibilités 
de contrôle de l'ensemble des banques et sociétés financières étrangères, 
ayant des filiales aux USA. Les articles 313 et 319(b) de cette loi, obligent 
ces institutions financières à répondre positivement, dans un délai de 120 
heures, aux requêtes d'une agence fédérale. Cela porte sur des mouve
ments de capitaux qui concernent les comptes inscrits dans leur agence 
située sur le sol américain, mais aussi sur les mouvements entre le comp
te américain visé et d'autres comptes de la banque situés à l'étranger et, 
ainsi, sur ces derniers comptes eux-mêmes. 

10. ht tp : / /www.pol i techbot .com/docs/usa.act . f ina l .102401.html 
Voir aussi «Un état d'urgence permanent», CM 234, nov.-déc, 2006 ; « 'Ennemi com
battant ' ou ennemi du gouvernement», CM 235, mai- ju in 2007. 

http://www.politechbot.com/docs/usa.act.final.102401.html
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Pour garder le droit d'avoir des agences sur le sol américain ou d'avoir 
des relations d'affaires avec des sociétés financières américaines, ces 
banques doivent être certif iées par le Département du Trésor ; c'est-à-
dire obtenir le Patriot Act Certification. Pour cela elles doivent remplir 
certaines conditions, telle l ' identification précise de leurs clients et de la 
provenance des fonds lors de l'ouverture d'un compte. Dans l'espace de 
la globalisation financière, le Patriot Act donne ainsi au pouvoir exécutif 
américain une possibil ité de surveillance et d'enquête sur des mouve
ments bancaires si une part, même résiduelle, de ceux-ci passe par les 
Etats-Unis. La surveil lance développée à travers la société Swift assure 
un contrôle de l 'ensemble des transactions financières internationales, 
même celles qui ne touchent à aucun moment le territoire américain. Ce 
contrôle devient aussi une surveil lance de masse, tandis que les dispo
sitions citées du Patriot Act permettaient des actions ciblées. 

Swift : une société qui viole les lois belge 
et européenne 

Swift, société américaine de droit belge, gère les échanges internatio
naux de quelques 8 000 institutions financières situées dans 208 pays, 
principalement des banques, des sociétés de courtage et des gestion
naires de fonds de placement. Swift assure le transfert de données rela
tives aux paiements ou aux titres, y compris les transactions internatio
nales en devises, mais ne fait pas transiter d'argent. Ce sont plus de 14 
millions de messages Swift qui sont échangés chaque jour sur le réseau. 
C'est par elle que passe l 'essentiel des échanges du secteur bancaire 
international. C'est pourquoi ses services sont devenus indispensables 
aux banques, sociétés de courtages et bourses. Ces dernières n'ont pra
tiquement pas d'alternative aux services offerts par cette firme. 

Les données échangées sont stockées sur deux serveurs. L'un situé aux 
Pays-Bas, l'autre aux Etats-Unis. Chacun comprend l 'ensemble des don
nées. Ce dédoublement, qui permet le transfert vers les USA, est pré
senté par la société comme une garantie en cas d'incident. La société 
Swift est soumise au droit belge et à celui de la Communauté euro
péenne, du fait de la localisation de son siège social à La Hulpe. Les 
messages interbancaires échangés sur le réseau Swift contiennent la 
dénomination des parties : des données à caractère personnel protégées 
par le droit européen, à travers la Directive 95/46/CE' \ et par le droit 
belge qui a intégré la directive. 

11. Directive 95/46/CE du 24 oc tobre 1995, relative à la protection des données physiques 
à l 'égard du trai tement des données à caractère personnel et à la l ibre c irculat ion des 
données, art ic le 2. 
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Cette société est soumise également au droit amér ica in du fait de la loca
l isation de son second serveur sur le sol des Etats-Unis. Ainsi la socié
té a-t-el le choisi de violer le droit européen, af in de se soumettre aux 
in jonct ions de l 'exécuti f américain. 

Société privée et banques centrales 
comme relais de l'exécutif américain 

Dès 2002, la société Swift avait informé ses autor i tés f inancières de tutel
le, be lges et européennes, la Banque nat ionale de Belgique et la Banque 
centrale européenne. En fait l 'ensemble des banques centrales du G. 10 
(Canada, A l lemagne, France, Italie, Japon, Pays-Bas, Suède, Suisse, 
Angleter re, Etats-Unis) et des pays all iés des Etats-Unis dans la guerre 
contre le terror isme étaient au courant de la t ransmiss ion des informa
t ions financières^^ 

La B N B n'a pas jugé utile de faire rapport à son gouvernement . La BCE 
a adopté la même att i tude vis-à-vis de la Commiss ion et du Conseil euro
péens. La BCE a été mise en cause par le Par lement européen, ainsi 
que par le Contrôleur européen de la protect ion des données, dans un 
avis '3 du l ' ' ' février 2007. Sa défense a consisté à mettre en avant une 
compétence purement opérat ionnel le et technique. En ce qui concerne 
la non-d ivu lgat ion des faits, qui étaient à sa connaissance, et la violat ion 
des droi ts const i tut ionnels des clients, la BCE s'est réfugiée derr ière la 
quest ion du secret professionnel et aff i rmait «qu'elle ne peut accepter 
que ses obligations de confidentialité ne soient pas respectées»""^. 

Ainsi , son directeur a justi f ié son si lence en indiquant que, comme les 
in jonct ions présentées à Swift l 'étaient au nom de la lutte anti terroriste, 
cette informat ion ne pouvait ni être t ransmise à des tiers, ni rendue 
publ ique. Se déclarant incompétente en mat ière de protect ion de la vie 
pr ivée, la BCE s'est ime cependant part ie prenante de la lutte contre le 
ter ror isme, et réclame «une évolution du droit applicable quand celui-ci 

12. «La CIA a espionné les f lux f inanciers», Le Monde, le 24 ju in 2006. 

13. «Avis du Contrôleur européen de la t ransmiss ion des données sur le rôle de la Banque 
centra le européenne dans l 'affaire Swift», le 01/02/07, 
h t tp : / /www.edps.europa.eu/EDPSWEB/webdav/shared/Documents /Superv is ion/ 
lnqu i r ies /2007/07-02-01_Opin ion_ECB_ro le_SWIFT_FR.pdf 

14. h t tp ; / /www.ecb. in t /pub/pdf /other /070130beresswi f t f r .pdf 

http://www.edps.europa.eu/EDPSWEB/webdav/shared/Documents/Supervision/
http://www.ecb.int/pub/pdf/other/070130beresswiftfr.pdf
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entre en conflit avec la lutte contre le terrorisme»''^, c'est-à-dire, dans ce 
cas, une suppression des protections de la vie privée. 

Au reproche qui lui est fait d'avoir gardé secrète la remise des données 
aux autorités américaines, Swift a fait valoir des règles internes de fonc
t ionnement et de maintien de la confidentialité, notamment une clause de 
no comment, qui st ipule que la société ne communique pas les 
demandes d'autori tés luttant contre les activités i l légales. Malgré la 
constatation des multiples violations des droits belge et communautaire, 
les autorités belges se sont toujours refusées à poursuivre la société 
Swift. Aucun gouvernement concerné n'a mis en cause sa propre banque 
centrale pour rétention d'informations, légitimant ainsi le rôle qu'elles se 
sont donné d'organes auxiliaires du pouvoir exécutif américain, d'institu
tions engagées dans la lutte mondiale contre le terrorisme. 

Une critique des institutions de protection 
de la vie privée 

La Commission belge de la protection de la vie privée a rendu un avis^^ 
le 27 septembre 2006. Elle estime que «les mesures exceptionnelles en 
vertu du droit américain pouvaient difficilement légitimer une violation 
cachée, systématique, massive et de longue durée des principes euro
péens fondamentaux en matière de protection des données»" et que la 
société «s'esf limitée au respect du droit américain et à la recherche de 
solutions via des négociations secrètes avec le Département des 
douanes américaines». Elle estime que le manque de transparence et de 
mécanismes de contrôle effectifs de l 'ensemble de la procédure de trans
fert des données, d'abord vers les Etats-Unis, et ensuite vers le dépar
tement des douanes, représente une violation grave au sens de la direc
tive européenne. Par ailleurs, ni les garanties liées au transfert d'infor
mations personnelles vers un pays tiers, telles qu'elles sont définies par 
la directive, ni les principes de proportionnalité et de nécessité ne sont 
respectés. 

15. Banque centrale européenne, «Remarks by the Europan Central Bank on a resolut ion 
passed by the European Par l iament relat ing to the opérat ions of Swift», le 15/02/07, 
ht tp: / /www.ecb. int /press/pr /c late/2007/html/pr070215.en.html 

16. Commission de protect ion de la vie privée, «Avis relatif à la t ransmission des données 
à caractère personnel par la SCRL SWIFT suite aux sommations de l'UST (OFAC), 
h t tp : / /pr ivacycommiss lon.be/ f r /docs/Commiss lon/2006/av ls_37_2006.pdf 

17. Avis, p.21. 

http://www.ecb.int/press/pr/clate/2007/html/pr070215.en.html
http://privacycommisslon.be/fr/docs/Commisslon/2006/avls_37_2006.pdf
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Pour la Commission de la vie privée, la violation du droit européen est 
antérieure au transfert des données aux autorités américaines. Elle com
mence par l'envoi des informations sur le serveur situé sur le sol améri
cain. Le transfert de données à caractère personnel vers un Etat dont le 
droit est trop peu protecteur, est interdit par l'article 25 de la directive. La 
Commission de protection de la vie privée a estimé que «les Etats-Unis 
ne tombent pas dans la catégorie présentant un niveau de protection 
adéquat». Le droit américain ne contient pas de texte général protecteur 
des données personnelles comparable à la directive européenne. Les 
USA ne disposent pas non plus d'autorité de surveil lance générale com
parable à celle présente au sein de l'Union. 

Le Groupe de l'article 29'^, qui relève de la Commission européenne, a 
également rendu un rapport sur cette affaire^^, le 22 novembre 2006. 
Cette institution a préféré critiquer les conditions de transmission des 
données plutôt que le transfert lui-même. Son apport spécifique consis
te dans une série de recommandations qu'elle émet afin de régulariser 
la situation, c'est-à-dire de rendre cette capture acceptable vis-à-vis de 
l'ordre juridique européen. 

Le débat entamé le 31 janvier 2007 au Parlement européen^" va faire res
sortir une opposition d'attitude entre d'une part le Parlement et d'autre 
part la Commission et le Conseil. Ces derniers ont adopté une position 
proche du point de vue américain. Le vice-président de la Commission, 
Franco Frattini va jusqu'à regretter la publicité qui pourrait être donnée 
à un accord entre les Etats-Unis et l 'Union européenne en ce qui concer
ne l'affaire Swift. Quant au Parlement, il a, le 24 juin 2007, de nouveau 
insisté sur la nécessité d'obtenir toutes les garanties contre une possible 
utilisation des données à des fins d'espionnage économique et surtout 
de mettre en place un accord bilatéral qui lie les deux parties. La solu
tion adoptée sera contraire à ses vœux, puisque le texte final prendra la 
forme d'un engagement unilatéral de la part des Etats-Unis. 

18. Organe consultat i f européen sur la protect ion des données et de la vie privée. 

19. Groupe de l 'art icle 29, «Avis 10/2006 sur le t ra i tement des données à caractère per
sonne l par la Soc ié té de té lécommun ica t i ons in te rbanca i res mond ia les» , le 
22/11/2006, ht tp: / /cc.europa.eu/ just ice_home/fs j /pr ivacy/docs/2006/wp128_fr .pdf 

20. Par lement eu ropéen , «Débat sur le nouve l accord PNR-Sw/if t», le 31 /01 /07 , 
ht tp: / /wwvi/ .europar l .europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-
/ /EP/ /TEXT+CRE+2007031+ITÊM+019+DOC+XML+VO/FR&language=FR 

http://cc.europa.eu/justice_home/fsj/privacy/docs/2006/wp128_fr.pdf
http://wwvi/.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-
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Contrôle des transactions internationales 
par l'exécutif américain 

La lutte contre le f inancement du terrorisme relève de l'initiative prési
dentielle. L'Executive Order 13224 en constitue la base juridique admi-
nistrat ive^^ Dans ce décret, le président délègue formellement, au 
Département du Trésor, la responsabil i té de lutter contre le f inancement 
du terrorisme. Ce département sert d' intermédiaire aux agences gouver
nementales de sécurité, telles la CIA, le FBI, la NSA, qui obtiennent ainsi 
des moyens juridiques renforcés. 

Dans le cadre de la délégation de pouvoirs opérée par l'Executive Order 
13224, le Département du Trésor a élaboré le Terrorism Finance Tracking 
Program, destiné à contrôler les activités f inancières liées au terrorisme. 
L'utilisation du système Swift est centrale dans la mise en place de ce 
programme. Les injonctions du Département du Trésor à Swift s'effec
tuent par le biais d'assignations administratives. Il s'agit d'actes posés 
par le pouvoir exécutif sommant un individu ou une personne morale de 
lui fournir des informations, sous peine de sanctions administratives ou 
pénales. Ces injonctions ne nécessitent pas l' intervention d'un juge. 

Ce décret présidentiel trouve son fondement dans une loi de 1977, 
y International Emergency Economie Powers Act^^. Cette loi permet au 
président d'user de pouvoirs étendus en matière économique et finan
cière. Elle lui autorise l'accès aux transactions bancaires et financières, 
ainsi que le blocage des transferts et des avoirs. Ces pouvoirs s'exer
cent dans la mesure ou des étrangers sont concernés. Ils peuvent donc 
porter sur des transactions entre étrangers ou entre nationaux et étran
gers. Les échanges financiers entre Américains ne sont pas concernés 
par cette loi. Le président peut mettre en œuvre ces prérogatives s'il 
déclare l'état d'urgence, suite à l 'émergence d'un danger qui trouve son 
origine à l'extérieur des Etats-Unis. 

21. «Execu t i ve Order on Terror ism F inanc ing -b lock ing Proper ty and Proh ib i t ing 
Transact ions With Persons Who Commit , Threaten to Commit or Support Terrorism», 
ht tp : / /www.whi tehouse.gov/news/re leases/2001/09/20011092461.html 

22. Internat ional Emergency Economie Powers Act, Public Law 95-223, 50 U.S.C.1701 et 
seq, ht tp: / /www.treas.gov/of f ices/enforcement/ofac/ legal /s tatutes/ ieepa.pdf 

http://www.whitehouse.gov/news/releases/2001/09/20011092461.html
http://www.treas.gov/offices/enforcement/ofac/legal/statutes/ieepa.pdf
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Une légalisation de la violation 
des données personnelles 

La cessation des transferts de données vers les douanes américaines n'a 
jamais été envisagée. La transmission des informations n'a d'ail leurs pas 
cessé après la révélation de l'affaire. Les négociations ont été immédia
tement orientées vers l 'obtention de «garanties» rendant ces transferts 
compatibles avec la législation européenne. Ces garanties vont compor
ter un double volet : d'une part, une modification des règles de fonction
nement de la société Swift, qui devrait l 'autoriser à transférer les don
nées personnelles aux Etats-Unis, et d'autre part, des engagements de 
la part des Etats-Unis de modérer leur utilisation des informations qui leur 
sont transmises. 

Afin de réaliser le premier volet des mesures de sauvegarde, c'est-à-dire 
de régulariser les transferts sur le sol américain, une solution a été 
recherchée en conformité avec la directive. Si celle-ci interdit la trans
mission d'informations vers les pays ne présentant pas un niveau de pro
tection adéquat, elle prévoit des exceptions^^ afin de rendre possible, à 
certaines conditions, des transferts de données personnelles ayant lieu 
dans un cadre commercial. 

Ainsi, afin d'assurer la conformité de ses transferts à la directive euro
péenne, la société Swift a-t-elle annoncé, le 20 juillet 2007, l 'adoption de 
règles internes contraignantes (binding corporate ruies) et la mise en 
place de nouvelles politiques internes en matière de protection des don
nées^". Surtout, la société a adhéré aux principes du save harbor qui 
«garantit» que les données stockées dans le serveur américain sont pro
tégées par des normes analogues à celles en vigueur dans l'Union euro
péenne. Swift a obtenu son enregistrement, au titre de ce programme, 
auprès du Département du commerce américain le 19 juillet 2007. 

Des garanties de caractère commercial 
et qui s'avèrent inexistantes 

L'adhésion aux principes du save harbor procède par une auto-certif ica
tion de la société adhérente el le-même, qui est censée fournir des garan
ties quant aux possibilités de contestation auprès d'autorités indépen-

23, Article 26. 

24. SWIFT SCRL, «Swift complètes t ransparency improvements and obtains registrat ion 
for Save Harbor», le 20/07/2007, h t tp : / /www.swi f t . com/ index .c fm? i temjd=62669 

http://www.swift.com/index
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dantes. Mais, tel que le précise Yves Poullet, «la qualité d'indépendan
ce de ces autorités est peu définie et la manière dont ces organisations 
sont soumises (...) non précisée»^^. Les conclusions de ce juriste belge 
en ce qui concerne le Save Harbor System sont sans appel : «En défi
nitive, on regrette que le Safe Harbor laisse la personne concernée 
démunie. C'est à elle de vérifier la situation de conformité ou non de l'or
ganisme américain qui traite des données, c'est à elle de trouver et sai
sir l'autorité indépendante de contrôle apte à étudier son cas, c'est à elle 
de proposer les arguments de sa demande»^^. 

Si malgré tous ces obstacles, une personne ou une entreprise a la pos
sibilité de pouvoir constater un manquement à la procédure de protec
tion des données qui lui porte préjudice, et si elle a la capacité d'enta
mer des poursuites, l 'administration américaine se réserve la possibilité 
d 'empêcher toute action judiciaire. Le pouvoir exécutif peut en effet invo
quer la notion de «secret d'Etat», afin d'empêcher toute poursuite contre 
la société Swift. Le «secret d'Etat» permet au gouvernement de stopper 
des actions judiciaires en cours, pour des raisons de sécurité nationale. 

La procédure a été peu utilisée avant le 11 septembre. Après cette date, 
elle a été utilisée 39 fois. Elle a permis d'empêcher des poursuites envers 
le programme d'écoutes de la NSA. Généralement, l'évocation du secret 
d'Etat est prise en considération par le tribunal, qui suspend l'action en 
cours. Ce fut également le cas dans un premier procès de clients améri
cains d'institutions financières contre la société Swift. Si le jugement de 
première instance avait rejeté le secret d'Etat, vu la publicité dont avait 
déjà bénéficié l'affaire, le juge d'appel a rencontré les attentes du gouver-
nement^^ Dans un second procès, les plaignants ont été déboutés, vu l'im
possibilité d'avancer la preuve matérielle que leur données personnelles 
avaient bien été divulguées par Swift, la mise au grand jour du transfert 
massif des informations financières n'étant pas, pour le tribunal, un élé
ment concret de preuve^». Ces deux jugements installent ainsi un début de 
jurisprudence, qui va aider l 'administration à bloquer les poursuites. 

25. Yves Poullet, «Les Save Harbor Pr inc ip les - Une protect ion adéquate ?», in Actes du 
colloque de l'International Fédération of Computer Law Associations, Par is , 
17/06/2000, ht tp : / /www. jur iscom.net /uni /doc/20000617.htm 

26. Op. cit., p. 10. 

27. Eric Lichtbiau, «US Cites 'Secrets ' Pr iv i lège as It Tries to Stop Suit on Banking 
Records», The New York Times, le 31/08/2007. 

28. Lara Jakes Jordan, «Judges Tosses Terror Financing Lawsuit», WTOPnews, le 19 
octobre 2007, h t tp : / /www.wtop.com/?nid=251&sid=1273343 

http://www.juriscom.net/uni/doc/20000617.htm
http://www.wtop
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Afin d'assurer sa défense, la société Swift avait déclaré qu'elle n'est pas 
soumise à la directive européenne, car elle n'est pas une banque ou une 
institution financière. Elle se considérait comme un simple «service pos
tal de communications», un simple intermédiaire. L'administration améri
caine a la même lecture. Ce qui lui permet de refuser d'appliquer la loi 
de 1978 sur la protection de la vie privée en matière financière, le Right 
to Financial Privacy AcP^. 

Ces interprétations ont été contredites par la Commission belge pour la 
protection de la vie privée, qui estima la société Swift responsable du 
traitement des données car, comme le formule la directive 95/46/CE, elle 
a une «emprise» sur leur traitement. Le système Swift repose sur un 
réseau international à forte gestion centrale, qui détermine la finalité et 
les moyens du traitement des données. 

Revenant sur ses anciennes déclarations, en plus de l 'adoption des prin
cipes du save harbor, Swift a annoncé un plan^" de réorganisation de son 
réseau. La société devrait conserver, sur le sol européen, les «données 
intra-européennes». Cependant, aucun calendrier n'est fixé et cette der
nière notion n'est pas de nature juridique. Elle ne recouvre aucun critè
re précis permettant de sérier les données. De toute façon, cela ne per
mettrait aucune conformité par rapport au droit européen, puisque la 
directive protège toute donnée qui fait l'objet d'un traitement en Europe, 
que la personne concernée soit résidente ou non au sein de l'Union. 

La société semble également s'être ralliée formellement à l 'obligation 
d' information des personnes dont les données sont transférées. Il s'agi
rait de passer par les banques, ces dernières ayant un contact direct 
avec les clients. Cependant, rien n'est prévu pour faire face au refus de 
certains clients de voir leurs données transmises aux autorités améri
caines. Les banques n'ont d'ail leurs pas d'alternative au service propo
sé par Swift. 

Un engagement unilatéral 
de la part des Etats-Unis 

Quant au deuxième volet de l 'accord, celui qui autorise la saisie des don
nées personnelles par l 'administrat ion américaine, les négociat ions, 
menées en avril 2007 à Washington, aboutissent à un engagement uni-

29. ht tp: / /epic.org/pr ivacy/r fpa/ 

30. Swift SCRL, «Act ions importantes découlant de la réunion du Consei l d 'administ rat ion 
de mars 2007, le 29/03/2007, t i t tp : / /www.swi f t .com/ index.cfm?i tem_id=61630 

http://epic.org/privacy/rfpa/
http://www.swift.com/index.cfm?item_id=61630
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latéral de la part des Etats-Unis. Celui-ci est contenu dans une lettre du 
Département du Trésor^^ Il ne s'agit donc pas d'un accord bilatéral, 
comme le souhaitait le Parlement européen, mais bien d'un texte, dont 
le contenu n'a pas besoin de l 'accord des deux parties pour pouvoir être 
modifié. S'il s'agit d'un engagement juridique, celui-ci n'est pas irréver
sible. L'administration des Etats-Unis a la possibilité, sans assentiment, 
ni même consultation de l 'autre partie, de modifier ses engagements, 
selon l 'évolut ion de la légis lat ion américaine ou selon sa volonté 
d'émettre de nouvelles exigences. 

Dans cette lettre, le Département du Trésor donne des garanties pure
ment formelles quant à l 'util isation des données. Il s'agit de concessions 
qui ne restreignent en aucune manière les droits que les autorités amé
ricaines se sont accordés. Ces dernières s'engagent à utiliser les don
nées ou à les échanger, avec d'autres agences ou des pays tiers, exclu
sivement pour lutter contre le terrorisme. Cependant la définition du ter
rorisme est tellement large qu'el le peut s'appliquer à toute personne ou 
organisation ciblée par l 'administration. Toute utilisation des informations 
à des fins commerciales ou industrielles est exclue, mais les firmes euro
péennes ne disposent d'aucun moyen de vérifier que leurs transactions 
n'ont pas été communiquées à des sociétés américaines concurrentes. 
Cela place les entreprises européennes dans la même situation que dans 
le système d'espionnage Echelon. 

Les données dormantes que le Trésor américain a obtenues sur injonc
tion et qui ne se sont pas avérées nécessaires pour lutter contre le ter
rorisme, ne seront pas conservées plus de cinq années après leur récep
tion. Cela laisse beaucoup de temps aux agences américaines pour uti
liser ces données selon leur bon vouloir. Le caractère légal de la captu
re des données indique qu'elles pourraient servir de preuves dans des 
procédures judiciaires, connexes à la lutte antiterroriste, ou pour toute 
autre affaire, si l 'administrat ion américaine modifie entre-temps ses 
engagements unilatéraux. 
Ces derniers prévoient la désignation d'une personnalité européenne 
«éminente», désignée par la Commission européenne, qui fera un rap
port annuel. Les modalités du contrôle, ainsi que les moyens mis à la dis
position de la «personnalité éminente», ne sont pas précisés. 

31 Département du Trésor, «Lettre du Département du Trésor des Etats-Unis concernant 
Swi f t /programme de survei l lance du f inancement du terror isme», le 20/07/07, 
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De «solides» garanties 

La lettre d'engagements unilatéraux, envoyée par la partie américaine, 
insiste sur l 'existence de plusieurs niveaux de contrôle indépendant, 
comme garantie du respect de la confidentialité des informations. Sans 
apporter d'autres précisions, le texte mentionne «d'autres administra
tions officielles indépendantes», ainsi qu'un «cabinet d'audit indépen
dant»^^. Qu'une administration soit considérée comme une institution 
indépendante d'une autre administration du même Etat en dit déjà beau
coup sur la formalité de cette autonomie. La même remarque peut être 
faite en ce qui concerne l'audit indépendant. Ainsi, lorsque l'affaire Swift 
a éclaté en juin 2006, le gouvernement avait déjà déclaré qu'il n'y avait 
eu aucun abus dans l'utilisation des données, vu que l'accès à celles-ci 
était contrôlé par une société privée «externe», le groupe Booz Allen^^. 

La question de la possibilité d'un contrôle d'une société privée sur l'action 
d'une administration publique et de l'autonomie pouvant exister entre ces 
deux entités, se pose encore d'avantage en ce qui concerne la société 
concernée. Booz Allen^" est une des plus importantes sociétés en contrat 
avec le gouvernement américain. L'interpénétration entre public et privé 
est organique. Le conseil d'administration de la société privée comprend 
de nombreux anciens membres du personnel de la défense et du rensei
gnement, notamment des anciens directeurs de la CIA et de la NSA^^. 
Cette société est impliquée dans les projets les plus liberticides du gou
vernement Bush, dont le défunt projet de surveillance totale des popula
t ions, connu sous le nom de Total Information Awareness Program. 
Qu'une telle société privée puisse être présentée comme indépendante du 
pouvoir exécutif des Etats-Unis en dit long sur la solidité des garanties 
obtenues par les négociateurs européens, ainsi que sur la capacité de la 

32. «Trai tement par le Département du Trésor des Etats-Unis, aux f ins de la lutte contre 
le terror isme, de données à caractère personnel provenant de l 'UE-«SWIFT», Journal 
officiel de l'Union européenne, C l 6 6 / 2 1 , le 20/07/2007. 

33. «Booz A l len 's ex tens ive t ies to government Raise more ques t ions about Swi f t 
Survei l lance Program, ACLU, le 26/09/2006 

34. Depuis 2003, Booz Allen a reçu plus de trois mil l iards de dollars de contrats de la part 
du Pentagone. Sur l 'ensemble des contrats fédéraux, plus du quart ne relèvent pas de 
procédures ouvertes à la concurrence. Au total, Booz Al len emploie plus de 1 000 per
sonnes qui ont t ravai l lé dans des agences de renseignement, dont un certain nombre 
au plus haut niveau. Lire «Booz Al len N An Independent Check On Swift survei l lan
ce», mémoire réalisé par VACLU pour le Groupe de l 'Art icle 29 de la Commiss ion euro
péenne, le 14 sep tembre 2006, h t tp : / /www.ac lu .o rg /pd fs / sa fe f ree /booza l -
Ien20060914.pdf 

35. Ibidem. 

http://www.aclu.org/pdfs/safefree/boozal-
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partie européenne d'accepter toutes les allégations de la partie américai
ne, même celles qui sont le plus sûrement démenties par les faits. 

Une rationalisation du système Swift 

Dès juin 2007, il était prévu que les données Swift inter-européennes ne 
soient plus transférées aux Etats-Unis, mais sur un second serveur euro
péen. Fin mars 2008, des représentants de la société Swift ont laissé 
entendre'^ que celui-ci serait situé dans la région de Zurich et serait opé
rationnel fin 2009. Cette nouvelle procédure est plus conforme à la déci
sion-cadre européenne sur la protection des données personnelles que 
les principes save harbor. Cependant, il reste des questions non réso
lues puisque le terme de donnée inter-européenne n'est pas une notion 
juridique et que la décision-cadre protège toutes les données traitées sur 
le sol européen, qu'elles portent sur des résidents européens ou non. Sur 
quelle base juridique va-t-on déterminer ce qui sera transféré sur le 
second serveur européen ou ce qui sera stocké sur le serveur améri
cain ? 

Cependant, l 'élément essentiel reste que la décision-cadre prévoit des 
exceptions en matière police-justice et qu'elle laisse la porte ouverte pour 
l'accès des autorités américaines aux données financières des ressor
tissants européens. Simplement «l'accord» devra être adapté en consé
quence. Celui-ci est évolut i f . Il est construit de manière à pouvoir 
répondre en permanence à de nouvel les exigences américaines. 
Rappelons que, en ce qui concerne les données des passagers aériens, 
les douanes américaines ont directement accès aux terminaux des com
pagnies situées sur le sol européen. Que cela soit par un tel système ou, 
plus probablement, par le biais d'injonctions déterminées, les autorités 
américaines continueront à se faire remettre des données financières 
européennes. L'alibi du serveur américain ne fonctionnant plus, cela aura 
pour effet de renforcer encore la souveraineté américaine sur le sol euro
péen. Ce qui est l 'objectif fondamental de cette affaire. 

Une structure impériale 

Dans les faits, les autorités américaines ont la possibilité d'utiliser les 
données transmises comme elles l'entendent. Le contrôle exercé par la 
personnalité «éminente», désignée par l'Union européenne, n'est pas 
précisé quant à son contenu, ni en ce qui concerne les moyens mis à sa 

36. Christ ian Beutler, «Neues Nervenzent rum fur die weltzei te Finanzindustr ie», Neue 
Zûrcher Zeitung, Zur ich , 27 Marz 2008. 
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disposit ion. De plus, il s'agit d'un contrôle a posteriori qui, d'abord, lais
se libre cours à l 'action des agences américaines. 

Malgré le rapport spécialement envoyé par \'ACLU, l 'association améri
caine de défense des libertés Individuelles, sur la société Booz Allen, les 
négociateurs européens font semblant de croire que les autorités poli
t iques des Etats-Unis ont Installé des organes de surveillance indépen
dants. Alors que les douanes américaines se donnent le pouvoir d'utili
ser, de copier et de transférer, tous azimuts, l 'ensemble des données 
f inancières, le fait qu'i ls s'engagent à ne pas conserver plus de cinq ans 
les informations qui ne leurs servent pas, est considéré comme une 
concession par les Américains et comme une avancée importante par les 
négociateurs européens. 

Comme «l'accord» de juin 2007, permettant le transfert des données per
sonnel les des passagers aér iens" , le récent «accord» autorisant la 
société Swift à transmettre ses informations aux autorités américaines, 
révèle l 'existence d'une structure politique impériale, dans laquelle l'exé
cutif américain occupe la place de donneur d'ordres et les institutions 
européennes remplissent une simple fonction de légitimation vis-à-vis de 
leurs populations. 

A aucun moment II n'a été envisagé d'interdire à la société Swift, malgré 
le viol permanent de la législation européenne qu'engendre cette pra
tique, de transférer l 'ensemble de ses données sur son serveur améri
cain. De même, l 'Union européenne ne s'est jamais opposée à la remi
se des données PNR par les compagnies aériennes situées sur le sol 
européen. L'initiative unilatérale américaine de se saisir de ces données 
est automatiquement reconnue comme acceptable par la partie euro
péenne qui doit adapter sa légalité, ou en tordre la lecture, pour l'adap
ter aux exigences d'outre-atlantique. 

Dans les deux cas, passagers aériens et affaire Swift, la technique juri
dique est Identique. En fait, il ne s'agit pas d'accords juridiques entre 
deux parties, entre deux puissances formellement souveraines. Il n'exis
te qu'une seule partie, l 'administration des Etats-Unis qui s'adresse 
directement aux ressortissants européens. Dans les deux textes, le pou
voir exécutif américain réaffirme son droit de disposer de leur données 
personnelles. En compensation, dans une démarche unilatérale il concè
de des «garanties», des «privilèges» qu'il peut unilatéralement modifier 
ou supprimer. 

37. Jean-Claude Paye, «Les passagers aér iens sous contrôle impérial», La Revue nou
velle, décembre 2007. 
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Ici aussi la théorie, développée par Cari Schmitt, de la décision sur l'ex
ception comme base de la souveraineté, trouve une application immédia
te. La structure impériale construit sa souveraineté, sur l'ensemble des 
populations des deux côtés de l'Atlantique, par la capacité de l'exécutif 
américain d'imposer des dérogations au droit et de faire légitimer sa déci
sion par les institutions de l'Union européenne qui, non seulement, aban
donnent le contrôle effectif de leurs ressortissants à l'administration des 
USA, mais inscrivent ce pouvoir dans leur ordre juridique. La décision sur 
l'exception met ainsi en place un nouvel ordre de droit qui donne à l'exé
cutif américain une souveraineté impériale sur les citoyens européens. 





Le référendum français du 29 mai 2005 : 
une mobilisation politique 

contre la dépolitisation post-moderne 

Jean-Paul Nassaux* 

Approuver une constitution implique une identification à une collectivité. 
Mais, comme le souligne Castoriadis, une société ne se résume pas à 
une collection d'individus extérieurement uniformisés. Une société se 
caractérise par la participation aux significations imaginaires sociales de 
cette société. Or, les significations imaginaires sociales de la République 
française et de l'Union européenne telle qu'elle s'est construite ces der
nières décennies sont opposées. Le modèle français accorde une large 
place à la politique alors que l'orientation prise par la construction euro
péenne relève de la dépolitisation post-moderne inspirée du modèle 
anglo-saxon. Dans ces conditions, la superposition de deux apparte
nances - la française et l'européenne - posait problème. Percevant une 
menace de régression sociale dans le projet européen, le peuple fran
çais a donc affronté ses «élites» économiques, politiques et médiatiques 
dans une lutte politique. On peut en effet interpréter l'intensité de la cam
pagne relative au référendum comme la volonté d'une partie des citoyens 
français de prendre leur part dans un débat qui leur paraissait confisqué 
par les élites. Mais cette protestation se trouve aujourd'hui contournée 
par la détermination desdites élites - qui ont convenu, en février 2008, 
de cfianger la Constitution française pour éctiapper au référendum - et 

Pol i to logue. 
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par celle des dirigeants européens de faire avaliser un nouveau traité 
comportant les mêmes éléments de fond par la voie parlementaire. La 
différence essentielle entre les deux traités réside dans l'abandon de la 
référence constitutionnelle et d'autres aspects symboliques. Il est peu 
probable que cela permette de désamorcer les oppositions à l'orientation 
prise par la construction européenne. 

Lors du référendum organisé en France le 29 mai 2005 sur le Traité éta
blissant une Constitution pour l 'Europe, le «non» l'a largement emporté 
avec près de 55 % des suffrages exprimés. Ce résultat a suscité diverses 
réact ions parmi les «classes dir igeantes» f rançaises : colère (par 
exemple, l 'éditorial de Serge July dans Libération, le 30 mai 2005), 
réduction à un désaveu du président Jacques Chirac et à la politique du 
gouvernement Raffarin (par exemple, la réaction sur France 2 du premier 
secrétaire du PS, François Hollande, le soir du référendum), volonté de 
sauver une partie du traité en supprimant sa partie III, qui «constitution-
nalise» les polit iques libérales,... 

La colère de Serge July peut s'expliquer dans la mesure où la campagne 
précédant le référendum a manifestement pris la forme d'une rébellion 
du peuple français contre ses «élites» politiques et médiatiques. Il appa
raît par ailleurs que le refus du traité s'inscrit dans une dimension beau
coup plus profonde que la contestation d'une équipe dirigeante en p lace\ 
et que le traité établissant une Constitution pour l 'Europe est trop cohé
rent que pour pouvoir être présenté amputé de ses disposit ions les plus 
contestables. 

Nous aborderons d'abord le problème de l' identification à des collectivi
tés différentes que pose la référence constitutionnelle du traité européen 
soumis au référendum. Nous relèverons ensuite que les différentes par
ties du traité - y compris la partie II qui comprend la Charte des droits 
fondamentaux de l 'Union - procèdent d'une même idéologie. Nous 
constaterons également que la campagne liée au référendum a pris la 
forme d'un véritable affrontement politique. Nous terminerons en obser-

1. S 'appuyant sur des enquêtes d 'opin ion, les pol i to logues Nico las Sauger, Sylvain 
Brouard et Emi l iano Grossman conf i rment le caractère prépondérant des enjeux euro
péens par rapport à l ' impopular i té de l 'exécutif f rançais dans les déterminants du vote 
du 29 mai 2005. Cf. N. SAUGER, S. BROUARD et E. GROSSMAN, Les Français contre 
l'Europe ? Les sens du référendum du 29 mai 2005, Presses de la Fondat ion natio
nale des sc iences pol i t iques, Paris, 2007, pp.113-115. 
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vant une volonté d' imposer un modèle européen bien déterminé plutôt 
que d'infléchir l 'évolution prise par la construction européenne. 

Constitution et appartenance 

Pour bien comprendre le sens du vote du 29 mai 2005, il convient de 
revenir sur ce qui était demandé aux Français. Rappelons d'abord que 
plusieurs auteurs de sensibilité républicaine (Paul Thibaud, Pierre-André 
Taguieff, Régis Debray,...) ont mis en évidence l'absence de sentiment 
d'appartenance européen, bien avant l 'élaboration du projet de traité 
const i tut ionnel . Or les Français étaient appelés à se prononcer sur un 
texte constitutionnel. Le label «constitutionnel» accordé à ce nouveau 
traité européen lui conférait une portée dont étaient dépourvus les trai
tés précédents, si importants fussent-i ls. La constitution est la norme la 
plus élevée d'une collectivité. Sur le plan symbolique, il s'agit d'un stade 
supérieur à celui du respect de traités internationaux, aussi contraignants 
qu'ils puissent être^. L'acceptation d'une constitution implique précisé
ment un sentiment d'appartenance à une collectivité. Approuver un texte 
constitutionnel européen signifiait donc, pour les Français, superposer 
une identité européenne à leur identité française. 

Toutefois, comme le souligne Cornélius Castoriadis, une société ne se 
réduit pas à une collection d' individus extérieurement uniformisés et 
homogénéisés : «ces individus 'appartiennent' à cette société parce 
qu'ils participent à ses significations imaginaires sociales, à ses 'normes', 
'valeurs', 'mythes', 'représentations', 'projets', 'traditions', etc.»". 

Castoriadis constatait également que l'Etat-nation est devenu l'une des 
significations imaginaires nucléaires du monde occidentalisé moderne. 
S'il se déclare partisan du dépassement de cette signification imaginai
re de l 'Etat-nation vers une autre forme d'identification collective, il est 

2. Voir à ce sujet, J. LACROIX, L'Europe en procès - Quel patriotisme au-delà des natio
nalismes ?, Cerf, Paris, 2004, pp.33-84. 

3. Yves Salesse, le Président de la fondat ion Copernic l'a soul igné : «la solennité de la 
démarche de la convention, l'utilisation abusive du terme Constitution ne doivent pas 
être prises à la légère (...) L'adoption de la Constitution se veut acte fondateur (...) 
L'important n'est pas de peser au trébuchât les quelques avancées d'un côté, les 
quelques reculs de l'autre. Il s'agit de dire si nous vouions que ce texte soit le socle 
fondamental de l'Europe pour la période qui s'ouvre» (Y. SALESSE, «Dire non à la 
'Const i tut ion' européenne pour constru i re l 'Europe», cité par A-C. ROBERT, «Coup 
d'Etat idéologique en Europe», Le tvlonde diplomatique, n°608, novembre 2004). 

4. C. CASTORIADIS, La montée de l'insignifiance - Les carrefours du labyrinthe, IV, 
Seuil , Paris, 1996, pp.20-22. 
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conscient des difficultés que ce dépassement rencontre^. Mais si l'on 
évoque alors la construction européenne, il répond qu'il «ne peut approu
ver le chemin capitaliste et bureaucratique actuellement pris»^. 
Castoriadis a tenu ces propos en 1989, soit trois ans après la signature 
de l'Acte unique (1986) et trois ans avant celle du traité de Maastricht 
(1992). 

L'orientation de la construction européenne n'a guère changé. Selon Paul 
Magnette, alors directeur de l'Institut d'études européennes de l'Université 
libre de Bruxelles, le projet de traité établissant une Constitution pour 
l 'Europe s'Inscrit davantage dans une continuité que dans une rupture par 
rapport aux traités antérieurs. Pour lui, les seuls éléments nouveaux 
étaient de l'ordre du signal politique, que ce soit dans la charte des droits 
fondamentaux de l'Union, dans le préambule ou dans une clause qui 
énonce que les objectifs sociaux doivent être pris en considération. «Mais, 
par ailleurs, souligne-t-il, on n'est pas revenu sur l'asymétrie créée par 
l'Acte unique, c'est-à-dire le vote à la majorité qualifiée sur tout ce qui a 
trait au marché unique et à la concurrence, et à l'unanimité sur le social»''. 
Toute avancée dans ce dernier domaine se trouve de ce fait sérieusement 
hypothéquée. Paul Magnette ne nie d'ailleurs pas que le texte issu des 
travaux de la convention sur l'avenir de l'Europe représentait une victoire 
britannique^. 

On perçoit dès lors que, dans ces conditions, la superposit ion d'une 
appartenance à l 'Union européenne à l 'appartenance française pose un 
problème en raison des significations imaginaires sociales qui cimentent 
ces collectivités. 

Pour Castoriadis, deux signif ications imaginaires sociales tout à fait 
opposées - même si elles se «contaminent» mutuellement - animent 
l 'Occident moderne : le projet d'autonomie individuelle et collective où la 
polit ique, entendue comme activité collective orientée explicitement vers 
le changement des institutions, occupe une place centrale, d'une part ; 
le projet capitaliste d'une expansion illimitée d'une pseudo-maîtrise pseu
do-rationnelle, d'autre part^. Si l'on considère le rôle qu'il assigne à la 
polit ique, le modèle français se situe dans la lignée du projet d'autono-

5. C. CASTORIADIS, Une société à la dérive - Entretiens et débats 1974-1997, Seuil, 
Paris, 2005, p.119. 

6. Ibid., p.195. 

7. La Libre Belgique, 21 ju in 2004. 

8. ibid. 

9. C. CASTORIADIS, La montée de l'insignifiance, op.cit., pp.89-90. 
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mie sociale et Individuelle. Certes, cela n'a pas empêché la domination 
d'une oligarchie mais celle-ci a dû faire des concessions à une contes
tation sociale et politique. 

«L'idéologie française est l'incarnation de l'universalisme moderne, écrit 
Slavoj Zizek, d'une démocratie, fondée sur une notion universelle de 
citoyenneté»^". Pour Alain Caillé, «il existe bien une singularité françai
se. La France a été, est encore la nation politique par excellence. C'est 
sur cette base qu'elle a développé le seul modèle universaliste de démo
cratie concurrent du modèle anglo-saxon et plus spécialement américain 
(...) C'est à partir de la prise de conscience de sa fragilité que la France 
s'est lancée dans la construction de l'Europe, avec la quasi-certitude que 
c'était son modèle politique et institutionnel qui allait s'imposer Ainsi que 
sa langue. Que l'Europe serait une France élargie. Et il en a été à peu 
prés ainsi jusqu'à l'entrée de l'Angleterre dans le Marché commun. Inutile 
de le dissimuler, le modèle politico-administratif français est le grand 
vaincu de l'expansion de l'Europe»^\ Et effectivement, la construction 
européenne s'est plutôt inscrite dans le projet capitaliste réduisant consi
dérablement la place du polit ique. Slavoj Zizek décrit «le processus sym
bolisé par le nom de 'Maastricht'», comme «une antipolitique faite de 
consensus, d'administration 'post-idéologique' et de création des condi
tions idéales au capital, augmentée d'un discours pepsi-vide sur la sau
vegarde des identités culturelles spécifiques (...) Des sublimes hauteurs 
de la théorie d'Habermas aux vulgaires idéologues du marché, nous 
sommes bombardés par différentes versions de la dépolitisation : plus de 
combat mais une négociation dialogique, une compétition régulée, 
etc.»'^. Toujours selon Zizek, «la post-politique 'post-moderne' d'aujour
d'hui ouvre un nouveau champ qui implique une négation plus forte enco
re du politique (...) Dans la post-politique, le conflit entre des visions idéo
logiques globales incarné par différents camps en lutte pour le pouvoir 
est remplacé par une collaboration entre technocrates éclairés (écono
mistes, spécialistes de l'opinion publique...) et thuriféraires libéraux du 
multiculturalisme»''^. Il ne s'agit plus de remettre en cause l'ordre insti
tué mais de s 'accommoder du nouvel ordre capitaliste qui fait l'objet d'un 
consensus général. L'énergie critique est alors détournée vers un exu-
toire de substitution - la lutte pour les différences culturelles - qui ne 
remet pas en cause «l'homogénéité basique du système-monde capita-

10. s . ZIZEK, Que veut l'Europe ? Réflexions sur une nécessaire réappropriation, Cl imats, 
CasteInau-le-Lez, 2005, p.187. 

11. A. CAILLE, «Le non pour ré intégrer le champ polit ique», Libération, 24 mai 2005. 

12. S. ZIZEK, op. c/f., p.192. 

13. tbid., p.181. •- • . 
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liste». Slavoj Zizek constate donc que la lutte politique même se trans
forme en combat culturel pour la reconnaissance d'identités marginales 
et la tolérance des différences^". Son diagnostic est dès lors très clair : 
«la tolérance multiculturelle EST l'idéologie hégémonique du capitalisme 
global»''^. 

Une cohérence idéologique 
entre les diverses parties du traité 

L'éclairage apporté par Slavoj Zizek met en relief la cohérence du traité 
établissant une constitution pour l'Europe qui n'a peut-être pas été assez 
soulignée. En effet, à côté de la «constitutionnalisation» de l'économie de 
marché, le traité intègre dans sa partie II la Charte des droits fondamen
taux de l'Union. Or cette charte apparaît moins volontariste sur le plan de 
la généralisation d'un certain nombre de droits sociaux que sur celui de la 
reconnaissance de diverses identités. Plusieurs auteurs, dont Raoul-IVIarc 
Jennar, ont montré que la Charte des droits fondamentaux du traité consti
tutionnel européen était en retrait par rapport à la Déclaration universelle 
des droits de l'homme. Ainsi, alors que l'article 23 de la Déclaration uni
verselle des droits de l 'Homme contient que «toute personne a droit au 
travail», la Charte reconnaît simplement «le droit de travailler». Comme le 
souligne Bernard Wesphael, député écologiste au Parlement wallon, «le 
droit à l'embauche n'est assurément pas le droit à l'emploi»^^. La 
Déclaration universelle des droits de l 'homme accorde, dans son article 
22, le droit à la sécurité sociale à toute personne. Dans son article 25, elle 
prévoit que «toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assu
rer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l'ali
mentation, l'habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour 
les services sociaux nécessaires ; elle a droit à la sécurité en cas de chô
mage, de maladie, d'invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les 
autres cas de perte de ses moyens de subsistance par suite de circons
tances indépendantes de sa volonté». L'article 11-94 du traité établissant 
une constitution pour l'Europe se borne, pour sa part, à reconnaître et res
pecter le droit d'accès aux prestations de sécurité sociale et aux services 
sociaux «selon les règles établies par le droit de l'Union et les législations 
et pratiques nationales». Bernard Wesphael s'inquiète «d'une telle frilosi
té quand on sait combien la tendance lourde de l'Union européenne est à 
la réduction du rôle de l'Etat et au démantèlement des systèmes de pro-

14. S. Z IZEK, Plaidoyer en faveur de l'intolérance, Cl imats, CasteInau- le-Lez, 2004, p.79. 

15. Ibid., pp.14-15. 

16. B. WESPHAEL, Non à ce qu'on appelle erronément la «Constitution» européenne, 
in tervent ion, Liège, 8 décembre 2004. 
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tection sociale plutôt qu'à leur renforcement»''^. Bernard Cassen constate 
également que «la charte ne reprend pas à son compte des droits fonda
mentaux présents dans d'autres instruments juridiques nationaux (notam
ment la Constitution française) et même européens : Charte sociale euro
péenne du Conseil de l'Europe du 18 octobre 1961 et Charte commu
nautaire des droits sociaux des travailleurs du 9 décembre 1989, pourtant 
citées dans son préambule. Sans parler de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme du 10 décembre 1948»^^. Par contre, le traité établis
sant une constitution pour l 'Europe conriporte plusieurs dispositions visant 
à garantir la reconnaissance de différents types d'identités. Anne-Marie Le 
Pourhiet, professeure de droit public à l'université de Rennes I, décèle 
dans cette orientation une inspiration plutôt anglo-saxonne et germanique 
que latine. Elle signale qu'au lieu d'interdire la non-discrimination en géné
ral, «on a cru nécessaire de satisfaire chaque communauté en égrenant 
un chapelet d'appartenances diverses et variées n'ayant pas grand-chose 
à voir les unes avec les autres» et que «pour être cependant certain de 
n'avoir oublié aucun lobby, l'article 80'^ prend soin de préciser 'notam
ment'». Yvonne Bol lmann note que, par rapport à l 'article 14 de la 
Convention européenne des droits de l'homme, l'article 11-81 du traité éta
blissant une constitution pour l'Europe ajoute aux critères de non-discri
mination les caractéristiques génétiques, un handicap, l'âge ou l'orienta
tion sexuelle. Elle signale également que «l'origine nationale ou sociale» 
est remplacée par «les origines ethniques ou sociales». Yvonne Bollmann 
rappelle que les droits de l 'homme sont des droits individuels et qu'avec 
son pluriel, la notion d'origines ethniques laisse la porte ouverte pour des 
droits collectifs. Anne-Marie Le Pourhiet pointe aussi la référence aux 
droits des minorités, qui ne se trouve pas dans la partie II, laquelle 
contient la charte des droits fondamentaux de l'Union, mais dans l'article 2 
de la partie I relatif aux valeurs de l'Union. Elle considère d'abord qu'il 
«faut une certaine dose de perversité pour oser ranger les droits des mino
rités dans les droits de l'homme quand on sait que la philosophie de ceux-
ci s'est entièrement construite sur le postulat d'un individu libre de toute 
appartenance et le refus de reconnaître aucun corps, groupe ou corpora
tion entre le citoyen et la nation». Elle fait ensuite remarquer qu'alors «que 
les droits fondamentaux mentionnés dans la seconde partie doivent être 
interprétés en harmonie avec les traditions constitutionnelles communes 
aux Etats-membres (article 112)^°, tel n'est pas le cas des valeurs énu-

17. Ibid. 

18. B. CASSEN, «Tourmente sur la Const i tut ion européenne - Décodage de cinq points 
clés du traité», Le Monde diplomatique, n°614, mai 2005, p.16. 

19. Il s'agit en fait de l 'ar t ic le 81. 



34 

mérées dans l'article 2 de la première partie». Contestant dès lors la posi
tion du Conseil constitutionnel français du 19 novembre 2004, elle affirme 
que «les droits des minorités n'auront pas à respecter les principes consti
tutionnels nationaux»^''. 

Une mobilisation politique 

Alain Cail lé attribue une lourde responsabilité à la classe politique fran
çaise dans la défaite du modèle français au niveau européen^^. Et Pierre 
Nora relève la non-prise en compte par les gouvernants français de la 
persistance de l 'attachement des Français à leur nation - même méta
morphosé dans un sens plus culturel. Il donne l 'exemple de la langue, 
révélant qu'il aurait sans doute été possible, surtout avec l 'élargissement, 
de faire du français la langue de référence des traités européens. Il 
signale, en effet, qu'il existait sur ce plan une ouverture du monde juri
dique international mais que la volonté polit ique a manqué au plus haut 
niveau^^. 

Au cours des quelques mois qui ont précédé le référendum du 29 mai 
2005, la détermination des «élites» françaises politiques, économiques 
et médiat iques à faire voter «oui» s'est heurtée à une résistance, inat
tendue pour elles, de la société française, peu encline à se laisser impo
ser un modèle institué une fois pour toutes. Hubert Védrine a parlé d'une 
«insurrection électorale», de «mai 68 à froid»^". En dépit d'une puissan
te mobil isation politique et médiatique, les intentions de vote négatif se 
sont mises à croître dans les sondages. Le déséquil ibre entre l 'espace 
médiat ique dévolu aux partisans et adversaires du traité a été mis en évi-

20. Cet te d isposi t ion el le-même ne semble pas suf f isante à Jacques Généreux pour pro
téger la concept ion de la laïcité française d 'une possible évolut ion de la jur ispruden
ce de la Cour européenne des droits de l 'homme. Selon lui, il faudrait amender légè
rement le §4 de l 'art icle 112 de la façon suivante : «dans la mesure où la charte recort-
/ ia;( des droits fondamer)taux tels qu'ils résulter)! des traditioris constitutionr^elles com
munes ou propres aux Etats membres, ces droits doivent être interprétés en harmo
nie avec lesdites traditions». Cf. J. GENEREUX, Sens et conséquences du «non» fran
çais. Seui l , Paris, 2005, pp.66-67. 

21. A-M. LE POURHIET, «Consti tut ion européenne : des droits fondamentaux contraires 
aux droi ts de l 'homme», site de l 'Observatoire du communautar isme, 19/04/2005. Sur 
le même site,Y. BOLLMANN, «Diversité cul turel le et pr incipe ethnique dans le Traité 
const i tu t ionnel européen», 3/5/2005. 

22. A. CAILLE, op. cit. 

23. Le Monde, 4 ju in 2005. 

24. H. VEDRINE, «Sortir du dogme européiste», Le Monde, 9 ju in 2005. 
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dence^^ Jacques Généreux reproche non seulement le net avantage 
accordé aux intervenants favorables au traité pour le temps de parole à 
la télévision mais il dénonce aussi des atteintes plus graves à l'équilibre 
démocrat ique : les interventions du président de la République, non 
comptabil isées ; le temps de parole des «experts», chargés d'expliquer 
le traité, également non comptabil isé, lesquels experts privilégièrent les 
aspects séduisants du traité ; surtout, il épingle l'attitude des journalistes, 
censés accomplir un rôle d'animateurs du débat, qui «furent aussi en 
campagne active pour ie 'oui' et sans retenue, jouant les faire-valoir zélés 
des partisans du 'oui', mais harcelant les partisans du 'non', les coupant 
systématiquement, leur parlant d'un ton condescendant ou railleur»^''. 
Une telle différence de traitement ne fut pas vraiment contestée, la pos
ture des gens de presse favorables au «oui» consistant à défendre le fait 
que «ne pas accorder la même place aux deux camps n'est pas un signe 
de malhonnêteté»^^. La résistance du «non» entraîna un raidissement 
des dirigeants politiques et des responsables médiatiques. La perspecti
ve d'un blocage du processus de décision européen en cas de rejet du 
traité fut agitée^^. Les personnalités politiques qui avaient pris position 
pour le «non» se virent accusées de xénophobie, de complicité objecti
ve avec l 'extrême-droite ou de visées stratégiques personnelles^^. Le 
choix d'organiser un référendum pour donner assentiment au traité fut 
sévèrement critiqué. Serge Halimi rapporte ces propos tenus par le fon
dateur et éditorialiste du Point, Claude Imbert : «un système de démo
cratie représentative eût été plus prudent. Vous avez un garçon qui 
bosse toute la journée dans une usine à côté de Nancy. Il rentre tard le 
soir J'aime autant vous dire qu'il a envie de boire une bière, il ne va pas 
regarder la constitution dans le détail. A quoi ça sert les Parlements ?»^°. 
Comme le rapporte Jacques Généreux, «on stigmatise l'ignorance et l'ir-

25. Voir, par exemple, S. HALIMI, «Médias en tenue de campagne européenne». Le 
Monde diplomatique, n°614, mai 2005, p.1 et pp. 14-15 ; et J. GENEREUX, op. cit., 
pp. 20-22. Ce déséqui l ibre a été conf i rmé par les pol i tologues Nicolas Sauger, Sylvain 
Brouard et Emilio Grossman dans leur analyse du référendum du 29 mai 2005. Cf. N. 
SAUGER, S. BROUARD et E. GROSSMAN, op. cit., pp. 62-65. 

26. J. GENEREUX, op cit., pp. 20-22. 

27. Voir à ce sujet l 'argumentat ion de Phil ippe FREMEAUX, «Oui, non : les médias, cibles 
un peu trop faci les», Libération, 11 mai 2005. 

28. Le professeur Renaud Det iousse constate aujourd 'hui que cette crainte était infondée. 
Cf. Libération, 21 juin 2007. 

29. L 'analyse lucide d'un Laurent Fabius fut, par exemple, occultée par les accusat ions 
d'avoir adopté un posi t ionnement stratégique au sein du PS en vue de la désignat ion 
du candidat de ce parti aux président ie l les. 

30. S. HALIMI, op. cit., p.1. 
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rationalité des masses qui s'entêtent à dire 'non'dans les sondages. Jack 
Lang mobilise un comité de soutien au 'oui' où défilent, pitoyables, des 
artistes, écrivains et autres comédiens qui, pour la plupart, n'ont jamais 
ouvert le traité constitutionnel et s'estiment néanmoins autorisés à déver
ser leur mépris sur des dizaines de milliers de militants qui connaissent 
le traité par cœur»^^. 

Dans son ouvrage, La révolte des élites, Christopher Lasch expose les 
idées que Walter Lippmann avait développées dans les années 1920 à 
propos du journalisme moderne. Le raisonnement de Lippmann peut 
aider à mieux comprendre le déroulement de la campagne sur le réfé
rendum du 29 mai 2005. Pour Lippmann, la théorie de la démocratie 
selon laquelle les citoyens doivent participer aux débats sur les prises de 
décision publique et y avoir une action, avait ses racines dans des condi
t ions matérielles qui n'existent plus. Elle présupposait un citoyen omni
potent qui n'existait que dans une communauté simple et fermée sur elle-
même. Mais la complexité de la société industrielle implique que le gou
vernement soit confié à des responsables qui soient guidés par le savoir 
d'experts et non par l 'opinion publique. Dans cette logique, le débat 
public devient donc une nécessité pénible et ne constitue plus l 'essence 
de la démocratie. Le rôle de la presse devient dès lors de faire circuler 
l ' in format ion f iable - «la vér i té», surgie d 'une enquête scient i f ique 
«désintéressée» - et non d'encourager la d iscussion". 

Un autre éclairage, dû à Jacques Rancière et Slavoj Zizek, met en relief 
le caractère éminemment politique de l 'affrontement sur le traité établis
sant une Constitution pour l 'Europe. En effet, Slavoj Zizek montre que 
pour Jacques Rancière, la politique est la demande d'un groupe qui, bien 
que dépourvu d'une quelconque place établie dans l'ordre social, ou relé
gué à une place subalterne, veut être entendu sur le même pied d'éga
lité que l'oligarchie détenant le pouvoir, c'est-à-dire, être reconnu comme 
partenaire dans le dialogue politique et l 'exercice du pouvoir. Ce groupe 
revendique la légitimité de parler au nom du peuple et se présente 
comme représentant de l 'universel face à l 'égoïsme de la classe diri
geante censée défendre ses propres intérêts. «Dans cette acception pré
cise, politique et démocratie sont synonymes, et poursuit Zizek, la visée 
fondamentale d'une politique antidémocratique était et est toujours, et 
par définition, la dépolitisation, c'est-à-dire l'exigence inconditionnelle 

31. J. GENEREUX, op.cit.. pp.18-19. 

32. C. LASCH, La révolte des élites et la trahison de la démocratie, Cl imats, 1996, pp.23-
24 et pp.173-176. 
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que 'les choses retournent à la normale', que chaque individu retourne à 
son poste»^^. 

On peut effectivement interpréter l'intensité de la campagne relative au 
référendum comme la volonté d'une partie des citoyens français de 
prendre leur part dans un débat qui leur paraissait confisqué par les 
élites : formation de comités locaux du «non», prise de connaissance 
importante du texte du traité, contournement des médias grâce à l'inter-
net^", taux de part ic ipat ion remarquable au scrutin (près de 70 %). 
Comme dans tout véritable affrontement politique, les éctianges furent 
vifs et tendus, la discorde allant jusqu'à s'installer dans les familles et 
dans les relations amicales. Il est peu contestable que l'on a assisté à 
une véritable lutte politique engagée en raison de la peur de la régres
sion sociale liée à la construction européennes^. 

Une Europe imposée 

Les cercles dirigeants français ont procédé à une dramatisation évoquant 
l'impossibilité de toute alternative au traité et l'isolement de la France en 
cas de vote négatif. On ne peut pourtant reprocher à certains des oppo
sants au traité d'avoir une autre ambition pour l'Europe. Car, comme l'écrit 
Slavoj Zizelc, «Si l'Union européenne doit se résumer à cela, un simple 
centre de pouvoir tolérant sur le plan multiculturel et plus efficace en 
matière économique, capable de concurrencer les USA ef l'Asie orientale 
dans le cadre de la lutte opposant les trois points nodaux du Nouvel Ordre 
Mondial, alors cet objectif, bien que plutôt légitime et justifié, induira un 
renoncement à l'héritage démocratique européen originel»^^. 

Aussi peut-on suivre Anne-Céci le Robert quand elle plaide en faveur 
d'une «vaste et Imaginative remise à plat du projet européen»^''. 
La France se retrouverait-elle isolée dans une telle entreprise ? On peut 
faire le pari que non et rappeler avec les signataires de l'article collectif 
«oui aux Lumières, non au traité» publié dans Libération que «toutes les 
fois que notre pays a laissé une trace dans la mémoire des hommes, et 
rendu service aux peuples frères, il fut en effet à contre-pied. L'esseulé 

33. S. ZIZEK, Que veut l'Europe ? Réflexions sur une nécessaire réappropriation, Cl imats, 
CasteInau- le-Lez, 2005, pp.163-166. 

34. Libération, 23 août 2005. 

35. N. SAUGER, S. BROUARD et E. GROSSMAN, op. c/ï., pp.114-115. 

36. S. ZIZEK, op.cit., p.192. 

37. A-C. ROBERT, «Les promesses du 'non' - De la rébell ion à la reconstruct ion», Le 
Monde diplomatique, n°615, ju in 2005, pp. 22-23. 
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de la veille se retrouvant, à chaque reprise l'exemplaire du lendemain, 
ou du moins son ferment>P'^. 

Telle n'est pas l 'approche retenue par le nouveau président français, 
Nicolas Sarkozy, avec sa proposition d'adoption d'un traité simplifié pour 
dépasser la situation créée par les résultats français et néerlandais lors 
des consultations du printemps 2005. Son initiative a permis de dégager 
un accord au Conseil européen, le 23 juin 2007. Le projet de traité modi
fiant le traité sur l 'Union européenne et le traité instituant la Communauté 
européenne en est issu. Adopté à Lisbonne le 19 octobre 2007, il a été 
signé dans la même capitale le 13 décembre 2007. La plupart des com
mentateurs ont relevé sa grande proximité avec le traité établissant une 
constitution pour l 'Europe. Cette similitude a d'ailleurs été soulignée par 
les part isans du traité, dont, par exemple, l 'ancien président de la 
Convention pour l'avenir de l 'Europe, Valéry Giscard d'Estaing^^. 

Les différences essentielles sont d'ordre symbolique. Il semble que l'on 
ait voulu par ce biais apaiser les passions qui s'étaient enflammées 
durant le débat français. Le nouveau traité renonce donc à l'appellation 
constitutionnelle ainsi qu'à une série de signes trop évocateurs de la sou
veraineté étatique : drapeau, devise, hymne, titre de ministre des Affaires 
étrangères de l 'Union - on s'en tiendra à la dénomination de haut repré
sentant pour les Affaires étrangères et la politique de sécurité. Le prési
dent Sarl<ozy a de plus veillé à ce que l 'expression controversée de 
«concurrence libre et non faussée» ne soit plus mentionnée comme un 
objectif de l 'Union. On reste là encore dans le domaine symbolique 
puisque, comme le remarquent Claude Debons, Pierre Khalfa, Roger 
Martelli, Yves Salesse et Aurélie Trouvé dans une tribune publiée dans 
Libération'^", «le principe de concurrence reste présent dans nombre d'ar
ticles des traités. Citons par exemple l'article 105 du projet de traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne, qui affirme 'le principe d'une 
économie de marché ouverte où la concurrence est libre'. De plus, pour 
éviter toute fausse interprétation, et sur exigence du Royaume-Uni, le 
protocole n°6 indique : 'le marché intérieur tel qu'il est défini à l'article I-
3 du traité sur l 'Union européenne comprend un système garantissant 
que la concurrence n'est pas faussée'. C'est ainsi que la concurrence 

38. Libération, 26 mai 2005. S ignata i res : Jean-Lou is Comol l i , Guy Coq, François 
Dagognet , Régis Debray, Franço ise Gai l la rd , Rober t Guéd igu ian , Jean-C laude 
Gui l lebaud, Mar ie-José Mondzain, Gérard IVIordillat, Dominique Noguez, Bernard Noël, 
Michel Onfray, Ernest Pignon-Ernest et Serge Sautreau. 

39. Le Monde, 27 octobre 2007. 

40. «Le nouveau trai té de l 'Union européenne : c 'est non», Libération, 13 décembre 2007. 
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non faussée est réintroduite». Quant à l'abandon de la «partie III» sur les 
politiques, les auteurs d'un autre article collectif, paru dans La Libre 
Belgique'*\ constatent qu'il «donne au premier abord l'impression de 
répondre aux critiques exprimées contre la constitutionnalisation des 
politiques libérales. Mais il s'agit là d'un pur artifice. La partie III existe 
en fait toujours, puisqu'elle consistait en une large reprise et une ratio
nalisation des traités existants, y compris de leur priorité à la concurren
ce et aux critères monétaristes». 

Pour le reste, la présentation compliquée du nouveau traité rend plus dif
ficile sa compréhension par l 'ensemble des citoyens. Comme l'exprimait, 
en ironisant, le premier ministre luxembourgeois, Jean-Claude Juncker, 
«le traité constitutionnel était aisément compréhensible, ceci est un trai
té simplifié qui est très compliqué»"^. Cette complexité renforce bien sûr 
la position selon laquelle un tel texte ne peut faire l'objet d'un référen
dum et doit plutôt passer par les parlements. C'est cette option qui a été 
retenue par une majorité écrasante des Etats membres. Toutefois, si l 'ha
billage constitutionnel du précédent traité a vraisemblablement joué un 
rôle ampl i f icateur dans la contestat ion de l 'or ientat ion prise par la 
construction européenne en mettant en relief les questions d'apparte
nance et de valeurs, il est peu probable que le retour à une forme de trai
té classique suffise à désamorcer les oppositions suscitées par cette 
orientation. 

Un sondage publié le 18 juin 2007 par le Financial Times a pourtant 
révélé qu 'une major i té de Bri tanniques (69 %), Français (64 %), 
Allemands (71 %), Italiens (68 %) et Espagnols (75 %) souhaitent que 
leurs gouvernements organisent un référendum sur le traité simplifié de 
l'Union européenne"^. 
On comprendra dès lors le sentiment de Claude Debons, Pierre Khalfa, 
Roger Martelli, Yves Salesse et Aurélie Trouvé, pour qui «les gouverne
ments et les institutions de l'Union semblent avoir fait leur deuil d'une 
adtiésion populaire à la construction européenne»"'*. 

41. «Le traité de Lisbonne, violation», signé par Matéo Alaluf, Jean-Claude Deroubaix, 
Anne Dufresne, Cor inne Gobin, Sophie Heine, Céline Delforge, Pierre Galand, Jean-
Marie Coen, Francis Houard, Olivier Hubert, Laurent Pirnay, Francis Wégimont, La 
Libre Belg ique, 13 décembre 2007. 

42. Libération, 25 ju in 2007. 

43. L/6éra(;on, 19 ju in 2007. 
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Masse critique 
et nouveau sujet politique 

Fausto Bertinotti* 

La gauche en Europe fait face aujourd'l iui à ce qui est peut-être le plus 
grand défi de son histoire : celui de son existence politique. Il ne s'agit 
pas seulement, comme ce fut déjà le cas tant d'autres fois par le passé, 
du risque de la défaite, de la désagrégation, d'une douloureuse bien que 
provisoire diminution de sa force. Ce qui se dessine à l'horizon est un 
véritable déclin. Cette fois l 'urgence de fournir une réponse est vraiment 
cruciale : nous ne disposons pas de longs délais de réflexion et nous 
n'avons pas de certitudes quant aux instruments dont s'équiper. C'est un 
peu comme lorsqu'on doit courir et chercher son chemin en même temps, 
avec le risque de ne pas le trouver. Auquel cas, l'issue serait dramatique : 
l 'héritage du mouvement ouvrier du XX^ siècle en sortirait, purement et 
simplement, anéanti. De la politique disparaîtraient le discours sur l 'éga
lité, la critique «structurelle» du capitalisme et du modèle patriarcal qui 
engendrent l 'aliénation, le caractère concret de la condit ion sociale et 
sexuel le de l ' individu au-delà de la «ci toyenneté», l ' idée de liberté 
comme libération, préconisée par Marx dans La Question juive... Bref, 
tout ce qui a permis à la politique même d'atteindre son apogée au siècle 
dernier : de se fixer pour objectif la transformation radicale de la société 
(la révolution), mais aussi l 'exercice d'une démocratie avancée, vivifiée 

Dir igeant de Rifondazione Comunista. Président de la Chambre i ta l ienne de la der
nière légis lature (2006-2008). Texte original paru dans la revue Alternative per il socia-
lismo, n°2, ju i l le t -août 2007. 
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par «l'irruption des masses» et par leurs actions concrètes. La défaite du 
XX^ siècle a durement frappé cette politique, mais n'en a pas tué les rai
sons. Aujourd'hui, elle court un grand danger ici (en Europe) et mainte
nant (au XXI"' siècle). Si cette politique meurt, c'est la Politique qui meurt. 

Un défi dramatique 

Il est difficile de prévoir l'issue de ce processus, étant donné le caractè
re rapide, voire tumultueux, des changements en cours et l'instabilité 
croissante des relations internationales (dominées encore aujourd'hui 
par l 'escalade guerres/terrorisme, mais aussi par l 'affrontement larvé 
entre les différentes «locomotives du développement» qui, par ailleurs, 
déménagent d'un côté à l'autre de la planète, et en modifient la géogra
phie économique). La spirale de la guerre et du terrorisme continue de 
provoquer massacres et tragédies directement et indirectement. Ce qui 
se passe en Palestine est la preuve dramatique de ce qui peut se pro
duire quand la politique est mise en échec. 

Par ailleurs, dans cette période de transition turbulente et chaotique s'af
firme un nouvel ordre libéral qui attaque la politique à la racine - c'est-
à-dire, toute politique qui ne soit pas la simple projection d'un capitalis
me totalisant, toujours plus omnivore et envahissant, et qui n'accepte pas 
la logique de l 'entreprise et du marché comme super-paradigme ordon
nateur non seulement de l 'économie et des relations sociales, mais aussi 
du gouvernement même de la «chose publique». Telle est la véritable 
nouveauté de cette phase : la formation d'une perspective a-démocra-
tique de domination qui dissout les bases mêmes de la dialectique poli
tique moderne, telle la différenciation entre droite et gauche, et qui met 
l'entreprise au centre de «l'intérêt général» et se sert de la passivité des 
masses - travail lées aux niveaux politique, social et culturel - comme 
instrument authentique et privilégié de la stabilité. La crise de la civilisa
tion devient le plus fort allié de ce projet. Le désordre, la diffusion de la 
violence dans la société et dans la vie de tous les jours, la peur et l'in
sécurité général isées sont des «réalités tangibles», qui deviennent dans 
un tel contexte de puissantes armes idéologiques, sur lesquelles s'ap
puyer pour exclure de la politique (et des institutions) le conflit social de 
classe, le réduire à un fait marginal ou obsolète, en affaiblir le sens et 
l'efficacité concrète. Ainsi les bouffées sécuritaires croissantes, dans 
l 'Etat central comme dans l 'administrat ion des col lect ivi tés locales, 
constituent le revers de cet épuisement/éreintement progressif de la 
démocratie ; si l 'exception tend à devenir la règle, si «l'état d'urgence» 
devient la condit ion permanente, si les espaces de liberté se réduisent, 
la tâche prioritaire de la res publica devient aussi, sinon exclusivement, 
la répression et le maintien de l'ordre. 
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Une nouvelle chance à gauche 

Si tel est l'enjeu, le devoir primordial, en Italie et en Europe, ne peut 
qu'être la lutte contre l 'uniformisation, la nécessité «absolue» de ne pas 
abandonner la partie, de préserver l 'espace pour une politique de trans
formation, d'al imenter la vitalité d'une proposition de transformation. 
Voilà la dimension qui appartient en propre à la gauche que nous avons 
appelée «d'alternative» dans la dialectique entre les «deux gauches». 

Entendues comme deux grandes tendances générales, ces «deux 
gauches» constituent aussi deux réponses distinctes aux défaites du XX^ 
siècle (abandon des raisons historiques qui ont animé les luttes du mou
vement ouvrier au cours du siècle, ou bien défense et nouvelle actualité 
de ces raisons). Mais il ne s'agissait pas et il ne s'agit pas le moins du 
monde, d'une énième réédition de la dialectique «réformistes vs. révolu
tionnaires». Les frontières entre les différentes gauches sont forcément 
marquées par le constat d'achèvement du XX"̂  siècle, et par la naissan
ce des mouvements crit iques à l'égard de la mondialisation capitaliste. 
Quand ces deux gauches sont réelles (et que s'ouvrent de nouveaux 
défis), la possibilité pour la gauche d'alternative de sortir de la minorité 
et d'influencer l 'orientation des formations de centre-gauche est plus 
grande. Le risque est, en revanche, l 'absence de toute gauche : c'est-à-
dire d'un côté, une gauche désormais sans classe, mais récoltant des 
voix, de l'autre, de nombreuses gauches divisées à la recherche de leur 
base de classe et sans suffrages (donc sans pouvoir représentatif). 

Toutefois, aujourd'hui, en Italie se présente une nouvelle possibilité-
nécessité. L'occasion est donnée par le détachement d'une composante 
réformiste en réaction à la perspective de sa dissolution au sein d'une 
formation libéral-démocrate. Une nouveauté qui redonne une chance à 
toutes les forces de la gauche d'alternative : la chance d'une unité qui 
permette d'atteindre la masse critique nécessaire à rendre l'action effi
cace et d'ainsi répondre à un besoin répandu (bien que peu défini) dans 
les mouvements, dans la société, dans l'opinion de gauche. Certes, le 
problème n'est pas nouveau : il s'est présenté continuellement ces der
nières années et toujours en termes différents. Après Gênes, la voie de 
relations nouvelles et «vertueuses» entre parti et mouvement a été 
ouverte et expérimentée : une expérience qu'il ne faut ni abandonner, ni 
mettre au placard. Une leçon positive qui demeure vivante, sans être tou
tefois la solution. Le bond en avant inédit qui était nécessaire et peut-
être possible n'a pas abouti - et il faudra en étudier attentivement les rai
sons. En l 'absence de ce bond, nous sommes témoins d'une régression 
des mouvements comme de la représentation politique. Ce que nous 
enseigne la récente situation française. 
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La leçon française 

La France est non seulement la preuve évidente qu'une possibilité nou
velle naît dans les mouvements, mais aussi de ce qu'un processus poli
t ique raté engendre un reflux. Dans la lutte contre le Traité constitution
nel européen (en 2005 - ndir), un mouvement de protestation sans équi
voque (antilibéral) s'est développé, nourri par une pratique sociale et par 
des contenus (le non à la directive Bolkenstein) qui annonçaient la nais
sance d'un nouvel européisme de gauche et populaire. Quand les élec
tions présidentielles et le renouvellement des assemblées législatives ont 
occupé la scène politique, c'est-à-dire quand les problèmes qui concer
nent la représentation, les alliances politiques et le gouvernement se sont 
posés, le défi n'a pas été relevé. Sarkozy gagne, la gauche se disperse, 
le mouvement se divise, et la situation sociopolitique entière subit une 
régression. Pourquoi ? Parce qu'il est certes vrai que dans un milieu for
tement marqué par la puissance des forces du système et des cultures 
dominantes, peuvent naître des possibilités de victoire des mouvements 
et, même, un passage des mouvements au Mouvement, déterminant 
aussi des conditions favorables quant à leur «suppléance» politique. Mais 
il est vrai également que si la gauche ne répond pas par un processus 
politique à cette phase de croissance, qui peut être impétueuse, celle-ci 
se transforme en recul. La porte retourne alors sur ses gonds et de cette 
situation peut même émerger une organisation politique globale plus 
fonctionnelle pour le capital, et l 'enfoncement d'un degré supplémentaire 
dans la crise politique du rapport entre les gauches et la population. 

On peut bien sûr rétorquer que la France et l'Italie sont des pays très dif
férents, par leurs contextes sociaux et de développement, par leurs sys
tèmes électoraux, par la «géographie» même de leurs gauches. Toutes 
différences certainement évidentes, mais dans une Europe qui s' impose 
toujours plus comme la scène authentique de la politique, pouvons-nous 
en conclure que la situation en France ne nous concerne pas de près ? 
Et qu'elle ne nous donne pas une «leçon» assez proche du traditionnel 
de fabula narratur? 

En France, la participation au vote lors des élections présidentielles a été 
de 84.5 % (même si la participation s'est avérée très différente aux élec
tions législatives, de même que le vote ouvrier a beaucoup différé éga
lement). Ce niveau de participation aux élections présidentielles, nous 
rappelle l ' importance que continue à revêtir l 'exercice de la démocratie 
représentative pour la grande majorité de la population, en particulier à 
l 'occasion d'un conflit fortement polarisé. Cette situation nous rappelle 
aussi (la constatation n'est plus si banale à gauche), le poids que revêt 
encore aujourd'hui dans la politique au sens général, la compétit ion por-
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tant sur la représentation politique institutionnelle. Le combat s'est entiè
rement concentré sur le clivage gauche-droite, dans un contexte de très 
forte radicalisation apparente, mais tout à fait «dé-socialisé». Au cours 
des dernières années, la pensée unique a fait son chemin, et la gauche 
qui en appelle au vote utile pour gagner ne sait pas parler à la condition 
sociale des électeurs. Le symbolique domine, et dans l'univers symbo
lique prévaut non pas une «abstraction déterminée», mais une abstrac
tion indéterminée, vague - une réduction au générique comme l'aurait 
définie Gramsci. Finalement, c'est une idée de la France qui l 'emporte. 
La droite gagne parce qu'elle propose, non pas un manifeste libéral, mais 
une idée de la France aisément reconnaissable - une mauvaise idée, il 
est vrai, mais une idée capable d'unifier, au moins à ce stade, différentes 
cultures de droite (nationalisme, néo-conservatisme, sécuritarisme). La 
droite est ainsi parvenue à surmonter la «loi du balancier» : bien qu'elle 
sorte de cinq années de gouvernement, bien que tous ses gouverne
ments aient été sanctionnés jusqu' ic i lors des récentes élections en 
France, la droite de Sarkozy s'est présentée comme une force «nouvel
le», orientée vers le futur. Les socialistes perdent les élections, malgré 
la tentative de Ségolène Royal de les rassembler sur des bases nova
trices (une femme, une image nouvelle, une capacité différente d'écou
te, un peu de populisme doux, etc.). Les socialistes perdent la bataille 
pour une raison de fond : ni la récupération du vote ouvrier (et des ban
lieues), en majorité motivé par le tout sauf Sarkozy, ni le vote utile ne 
suffisent comme levier pour élargir le consensus. En fait, c'est une crise 
d'hégémonie qui se produit : absence d'une conception réellement diffé
rente de la société, absence de référence à des acteurs sociaux dési
gnés concrètement ou au moins symboliquement comme porteurs d'un 
discours convaincant sur l 'égalité (ou au moins, sur le terrain de la lutte 
contre les inégalités). 

En même temps, le «vote utile» lamine les gauches d'alternative qui 
étaient divisées entre elles. La gauche radicale perd la dynamique de la 
victoire du Non au Traité européen, échoue à réaliser un rassemblement 
unitaire et se désarticule. Leader prestigieux, grande tradition politique, 
force organisée, ou même la générosité du travail de nombreux militants 
et militantes - quelqu'importantes que puissent être leurs expériences -
ne peuvent remplacer un projet polit ique. Ainsi se produit un repli identi
taire qui condamne cette gauche à la minorité. Mais la défaite n'est pas 
seulement électorale. La gauche majoritaire perd la raison première de 
son existence, l'autre gauche se fragmente en petits partis. Il s'agit d 'une 
crise qui frappe de manière analogue l 'Europe entière - en Italie, d'une 
certaine façon, elle prend le nom de «question septentrionale». 
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Le Nord de l'Italie est la frontière de l' innovation capitaliste européenne : 
si on est en danger ici en tant que gauche et gauche d'alternative, le 
risque est grand pour l'avenir. C'est pourquoi le récent test électoral lors 
des dernières élections locales^ est un signal d'alarme très sérieux, qui 
nous ramène aux questions fondamentales du futur de la gauche et du 
rapport entre la gauche et la société, entre la représentation et les mou
vements, entre la représentation et le conflit. 

Si l 'on compare, avec toute la prudence nécessaire, le vote en France et 
celui du Nord de l'Italie, on constate une certaine propension de masse 
à aller voter. La crise de la politique ou de sa crédibilité ne prend pas la 
forme généralisée et stable (observée ci et là) de l 'abstentionnisme. Mais 
elle redéfinit le rapport de masse à l'égard des élections (et des institu
t ions représentatives) selon deux lignes : d'une part, le long de l'axe droi
te/gauche ; d'autre part selon la polarité haut/bas. La première ligne cor
respond, à peu près, à la «nécessité» du conflit politique ; en revanche, 
la deuxième reflète une critique adressée d'en bas au système politique 
dans son ensemble. Le fait que le vote populaire se concentre dans un 
camp plutôt que dans l'autre dépend de nombreux facteurs. Mais un 
paramètre semble prévaloir sur tous les autres. Quand les gauches sont 
dans l'opposition et que l 'adversaire en présence est tellement menaçant 
pour la coalition populaire qu'il suscite une véritable inquiétude (autour 
du cri tout sauf Sarkozy), le vote ouvrier et populaire se rassemble à 
gauche. Mais quand la gauche est au pouvoir, la désaffection met le vote 
populaire en conflit avec le système politique tout entier et les suffrages 
oscil lent entre l 'abstention et la protestation. Si on ne réussit pas à cou
per cette tendance à la racine, la fracture entre la représentation et les 
mouvements sociaux finira par se figer, mettant ainsi en danger l'exis
tence même de la gauche. 

Le piège néo-bourgeois 

L'espoir a grandi dans les classes dirigeantes de tous les pays euro
péens d'établir une gouvernance stable (objectif fort difficile à atteindre 
dans ce cadre de politiques économiques et sociales) en empêchant les 
gauches de classe et/ou crit iques de jouer tout rôle actif dans les pro
cessus politiques. Le piège est réel. L'objectif que partagent les acteurs 
néo-bourgeois est d'expulser le Politique de la politique. Le caractère 
totalisant du nouveau capital isme imprègne la politique. En Italie, le dis
cours du président de la Confindustha^ lors de son assemblée annuelle 

1. Ndir : Des élect ions munic ipales part iel les ont eu lieu au pr intemps 2007. 

2 NdIr : Confédérat ion nat ionale du patronat. 
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est la pointe émergée de l' iceberg. Inutile de se demander de combien 
de voix dispose ce président ou s'il se portera candidat aux prochaines 
élect ions. Mieux vaut lire ce sur quoi il base la prétent ion de la 
Confindustria d'effacer les catégories de gauche et de droite de la poli
tique. Ce serait, prétend-t-il, à partir du caractère paradigmatique de l'en
treprise, perçue non plus seulement comme organisatrice de la produc
tion et comme agent économique, mais comme modèle de l'organisation 
de l 'économie et de la société toutes entières. La neutralité prétendue de 
son paradigme entend remplacer la politique qui serait ainsi condamnée 
à l'inutilité (et serait en fin de compte nuisible). Le but caché consiste à 
mettre l 'entreprise aux commandes de la société. En refusant simulta
nément à la politique toute possibilité de choix entre différentes options 
de société, parmi les différents rapports sociaux possibles pour la défi
nir, parmi différentes composit ions sociales des classes dirigeantes, on 
expulse de la politique le cœur de sa définition moderne, on la condam
ne ainsi à l'inutilité. Dans ce qui en resterait, en somme, tout deviendrait 
centre : ce ne serait qu'une politique de «nuances», différentes versions 
et dans un nombre Indéfini de conformations possibles, y compris celle 
d'un «méta-centre» qui ne nécessiterait pas même l 'existence d'un parti 
du centre à proprement parler. Le poids des systèmes politiques majori
taires penche déjà vers le centre et c'est là qu'on rivalise pour rempor
ter une compétit ion qui, dans de nombreux pays européens, voit souvent 
les adversaires lutter à 50/50. Or cette course vers le centre est en réa
lité asymétrique. Elle laisse le champ libre à de puissantes opérations de 
droite qui, sous l ' impulsion des processus matériels de réorganisation 
capitaliste des marchés et des entreprises, peuvent dessiner d'ambitieux 
- quoique mauvais - projets de société (Sarkozy, mais aussi Berlusconi). 
Le poids énorme de la dernière modernisation creuse des fossés et des 
gouffres toujours plus profonds dans la société. Les paysages connus 
deviennent inconnus, les protagonistes des grandes victoires collectives 
sont transformés en résistants, les cultures populaires qui s'étaient épa
nouies en rapport avec des projets politiques de libération et avec des 
productions culturelles de haut niveau ont été abandonnées, le nous a 
laissé la place au moi. Le déracinement de la gauche dans le Nord de 
l'Italie est le résultat dramatique de l'histoire du dernier quart du XX" 
siècle. Les récents événements politiques doivent être placés dans leur 
contexte, c'est-à-dire dans la chaîne des causes à moyen et long terme, 
dans la dépolit isation imposée au conflit social, dans la formation d'une 
opinion publique façonnée par des agents ultra-modernes au cours d'une 
révolution passive. Le Nord de l'Italie est la frontière de l ' innovation capi
taliste européenne. Si on est en danger ici en tant que gauche et gauche 
d'alternative, le risque est grand pour l'avenir. 
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Les limites du conflit social et syndical 

Au fond, nous savons bien que ce sont les rapports sociaux qui vont 
résoudre la question. Aujourd'hui, le problème qui se pose, de façon 
immédiate et pressante, est celui de l 'ouverture d'un espace politique, 
bien plus, d'un espace public, dans lequel les sujets porteurs d'attitudes 
critiques, porteurs d'expériences et d'initiatives extérieures au système 
marchand puissent grandir, entrer en contacts et construire une pers
pective de changement . Pourrait-on tabler, comme ce fut le cas à 
d'autres moments, sur une intensification du conflit ou sur la syndicali-
sation de l 'action politique ? De fait, la lutte sociale, en particulier celle 
qui concerne le travail, apparaît aujourd'hui prisonnière de la longue 
révolution passive qui a gagné une grande partie de ses institutions. De 
manière générale, les limites de toute initiative du type «plus un»^ sont 
évidentes, même si elles sont liées à des raisons matérielles fondées et 
concrètes. En bref, le cadre des compatibil ités, les contraintes exté
rieures, quand bien même fortement idéologisées et inacceptables, 
pèsent beaucoup, parce que la rude opération politique et culturelle exé
cutée par les classes dirigeantes, attribue à une réalité partielle et modi
fiable le statut d'un cadre à l 'apparence immuable. Aucune politique, 
même si elle se retranchait dans un «bon économisme», ne pourrait 
réussir. En d'autres termes, la question de l 'hégémonie n'a jamais été 
plus dramatique, plus politiquement et socialement décisive. 

Ainsi la renaissance d'un conflit capable de produire le changement et la 
format ion d 'un sens crit ique commun (aussi paradoxale que puisse 
paraître cette définition) vont désormais de pair. En l 'absence de bataille 
sur ce front, le couple ami-ennemi menace aussi bien celui du conflit de 
classes que celui entre la droite et la gauche, poussant la politique hors 
du centre du conflit de société et rendant très difficile l 'établissement d'un 
lien solide - et respectueux de l 'autonomie réciproque - entre pratiques 
des mouvements et représentation politique de gauche. 

La nécessité de «changer de pas» 

Or, quel changement de rythme cette situation propose-t-elle à la gauche 
d'alternative ? En premier lieu, justement dans la phase actuelle et pour 
relever ces défis, celui de la construction d'une masse critique capable 
de poursuivre l'objectif. On ne peut pas s'en passer, j 'en suis convaincu, 
si on veut réellement oeuvrer à la renaissance du conflit pour la trans-

3. Ndir : Manière de dire qu'i l ne suffit pas de revendiquer une chose de plus, en suren
chère, mais qu' i l faut mettre au point une stratégie d 'ensemble. 
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formation et à la formation contextuelle d'une culture critique de masse. 
Je reste également convaincu que, sans l'expérience d'un PRC (Parti de 
la Refondation Communiste - ndir) reconstruit sur la refondation de sa 
propre culture, sur des ruptures douloureuses avec son histoire et sur 
l 'ouverture aux mouvements et aux autres cultures critiques, l 'entreprise 
serait impossible ; que le signal d'unité envoyé serait totalement diffé
rent, et profondément muet par rapport au thème de la transformation. 
Aujourd'hui, sans une subjectivité unitaire et plurielle de l 'ensemble de la 
gauche d'alternative, il demeure impossible de rassembler la masse cri
tique nécessaire. Et nous nous égarons. Il est temps que la rivière, les 
rivières se jettent dans le lac. L'élaboration de tendance devra continuer, 
elle devra se confronter à d'autres tendances, assembler les éclats de la 
mosaïque commune et poursuivre la progression d'une manière plus 
courageuse et plus radicale. Mais il faut un élément nouveau dans la poli
tique à gauche, dans la gauche d'alternative. Il s'agit de susciter cet 
enthousiasme «qui est en fin de compte la méthode pédagogique la plus 
ancienne» comme nous le rappelle Franco Piperno dans son Spettacolo 
Cosmico. 

Il serait trompeur de se demander aujourd'hui quel sera le sujet politique 
unitaire et pluriel de la gauche d'alternative : c'est le processus de par
ticipation démocratique qui doit naître de la proposition qui en décidera. 
On ne peut pas mettre de côté ou abandonner la critique des formes de 
la politique pendant qu'on élabore la nouveauté : le comment doit être 
mis à la disposition des acteurs du processus, ceux qui sont déjà orga
nisés en partis et en associations comme ceux qui ne le sont pas. Un 
processus unitaire réel signifie effort et apprentissage, d'un côté, conflit 
ouvert entre thèses différentes et recherche ouverte de la médiation, de 
l'autre. Il comporte surtout la capacité de faire émerger à gauche les pro
tagonistes de la nouvelle génération, dans une période marquée par plu
sieurs nouveautés politiques importantes. 

La première est le PD. La naissance du Partito democratico redéfinit le 
posit ionnement stratégique de la principale formation réformiste italien
ne : dans le profil de son leader, mais aussi dans le discours que Walter 
Veltroni a prononcé fin juin" à Turin, la familiarité avec la culture politique 
nord-américaine est évidente. De manière plus générale, le divorce 
d'avec la tradition politique européenne, en particulier d'avec l'histoire 
social-démocrate, est explicite dans cette nouvelle formation. Il ne s'agit 
pas d'une anomalie ou de la dernière bizarrerie de la politique italienne. 
Après la fin de la troisième voie anglo-saxonne, après la défaite de 

4. Ndlr : juin 2007, lorsque Walter Veltroni a présenté sa candidature aux primaires pour 
l 'é lect ion du prennier secrétaire du Parti démocrat ique. 
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Schroeder en Allemagne et la sortie de scène de Blair au Royaume-Uni, 
on assiste à la naissance d'une nouvelle version du social-l ibéralisme qui 
domine dans les formations de centre-gauctie européennes, cette fois au 
sein de l 'Europe latine, sur l'axe franco-italien Ségolène Royal - Walter 
Veltroni. Cette nouvelle version inscrit aussi bien, sur le même axe poli
tico-culturel, la naissance du PD italien que celle du nouveau PS fran
çais. 

La résistance à cette issue du processus, commencé à la Bolognina^ (qui 
n'était d'ail leurs en rien tenue pour acquise), a poussé une partie impor
tante des Démocrates de Gauche, au nom d'un discours socialiste, à se 
tenir à l'écart du Parti démocrate, à gauche : ainsi une partie importante 
de la culture réformiste des dernières décennies a-t-elle brisé le monoli
thisme et s'oriente-t-elle nettement à gauche. C'est un fait nouveau et 
important. Au même moment, pour diverses raisons, le SDP refuse d'en
trer dans le Parti démocrate et, avec l'aide de forces polit iquement 
proches issues de la diaspora socialiste, amorce le processus constituant 
d'une formation socialiste. Une expérience qu'il faut surveiller avec inté
rêt et esprit de débat, comme d'ailleurs la dialectique au sein même du 
Parti démocrate, malgré son éloignement du terrain sur lequel les forces 
d'alternatives se sont organisées en rapport avec le mouvement de cri
t ique de la mondialisation. C'est exactement sur ce terrain qu'il faut 
mettre à profit la nouveauté, en saisissant l 'occasion pour faire naître une 
opération politique de réorganisation globale. 

Autant dire qu'une chance se présente qu'on ne peut pas laisser passer. 
Sur le même terrain, en d'autres temps et selon une perspective politique 
différente, s'est élaboré le projet d'une refondation communiste basée 
sur la révision de sa culture politique et sur un rapport inédit avec le mou
vement des mouvements. Les aspirations les plus hautes de cette entre
prise se sont brisées dans la dynamique du rapport entre la politique et 
les mouvements, dans la dynamique interne du mouvement, et dans la 
participation au gouvernement ' . Cette perspective est encore vivante en 
tant que recherche stratégique, tandis qu'en Europe et en Italie l'expé
rience du Parti de la gauche européenne continue de se montrer pro
metteuse comme en témoigne la naissance de Die Linke en Allemagne, 
la nouvelle formation politique qui pour la première fois prend forme et 
vit un destin national et de masse à gauche de la social-démocratie alle-

5 . Ndir : Nom de la sect ion du Parti communiste de Bologne oi j le secrétaire général de 

l 'époque, Achi l le Occhet to, annonça en 1989 l 'abandon du vieux nom du Parti. 

6 NdIr : Socia l is tes démocrat iques ital iens 

7. Ndlr : Part ic ipat ion de la gauche au gouvernement Prodi de 2006 à 2008. 
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mande. En Italie, elle a fait un pas en avant significatif avec la Sinistra 
Europea (Gauche Européenne) qui d'abord lors de sa construction ensui
te lors de sa constitution, a mis en relation organique entre elles, des 
expériences, des histoires et des cultures différentes qui aujourd'hui trou
vent leur place dans une organisation politique qui dépasse de manière 
concrète et féconde le PRC, en valorisant son histoire comme toutes les 
autres histoires dans le travail politique commun. Aujourd'hui, devant 
cette nouvelle donne à gauche, la naissance de la Sinistra Democratica 
(Gauche démocrate), et devant la nécessité historique déterminée par le 
risque de la disparition en Europe d'une gauche actrice de la politique, 
ce patr imoine doit être investi dans un nouveau processus unitaire 
capable de toucher l 'ensemble du camp des forces d'alternative. L'Italie, 
la France et l 'Al lemagne font face au même problème. Celui-ci, en tout 
cas, ne peut pas être obscurci par les différentes positions européennes : 
les frontières entre la GUE, le Parti socialiste européen ou les autres 
«internationales» ne sont pas des cloisons étanches. Au contraire, elles 
peuvent être enfoncées par des mouvements réels et supranationaux 
comme cela a été le cas lors de la directive Bolkestein. De toute maniè
re, ce ne sont pas ces positions qui peuvent empêcher l 'existence de pro
cessus inédits et unitaires à gauche. 

Identité et contenus - Pour une nouvelle 
constituante 

En tout cas, il existe déjà dans les pays européens un périmètre actif sur 
lequel construire une subjectivité politique unitaire et plurielle, capable 
de faire vivre la gauche d'alternative. Ce périmètre se base sur les 
grands clivages qui se sont creusés dans la pratique de ces dernières 
années et qui permettent d'abattre les murs artificiels qui séparent aussi 
bien les composantes les plus radicales que les plus modérées des mou
vements. Avant tout, le non à la guerre et au terrorisme, à la spirale de 
violence et de mort (de mort de la politique aussi) n'est pas seulement 
une négation, même fondamentale : sur ce refus s'est développée, et 
peut encore se développer, la formulation d'un message de désarme
ment, pour un posit ionnement géopolit ique «néo-neutre» de l 'Europe 
dans un monde multipolaire, d 'une politique active pour la paix. Une posi
tion qui peut se nourrir d'une option politico-culturelle nette et fondatrice 
d'un nouvel horizon pour la gauche : la non-violence. Le non aux poli
tiques néolibérales a été le résultat d'une résistance sociale et politique 
capable de s'entrelacer (et nous savons dans quelles limites et avec 
quelles inadéquations éclatantes même à gauche et dans les mouve
ments) avec la multiplication d'expériences et de mouvements dont les 
objectifs sont opposés à la suprématie du marché, et ont produit une 
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sorte d'accumulation «primitive» du changement possible. Ce sont là les 
grands Non sur lesquels a germé l'idée qu'Un autre monde est possible, 
qui a toujours été plus qu'un slogan, même si elle n'a pas encore réus
si à s'affirmer comme une politique. A la crise de la démocratie et à un 
processus de formation de la volonté politique sans souveraineté popu
laire, s'est peu à peu opposée la participation démocratique comme exi
gence et comme première expérience sur le terrain, depuis le budget par
ticipatif aux assemblées des travailleurs et des mouvements, à la valeur 
du contrat de travail, jusqu'aux nombreux réseaux qui se sont constitués 
au sein de la société. L'autonomie des mouvements, le refus de l'idée de 
gouvernement ami, l 'autonomie du parti pour un projet de société future 
sont des intuitions, des fragments d'élaboration - aussi précieux qu'in
complets - qui sont également apparus dans la perspective de gouver
nement qui s'est formée en Italie dans une conjoncture politique qui l'a 
rendue nécessaire. Une perspective, celle de la participation au gouver
nement, qui pour les forces d'alternative se présente dans l 'Europe d'au
jourd'hui, comme une possibilité réelle mais certainement pas comme 
une obligation permanente. 

C'est ici que se trouve le gué difficile à franchir : passer des grandes 
coordonnées de la paix, du refus des politiques néolibérales et de la par
ticipation démocratique à une politique capable de se donner la transi
tion - le changement de société - pour thème. Toutefois, cette entrepri
se n'est possible que si une gauche d'alternative prend forme et existe 
de façon permanente comme sujet politique. Seule sa naissance peut 
modifier un panorama politique qui, dans l'état actuel des choses, entra
ve le passage et en hypothèque le futur. L'américanisation de la politique 
en Europe est devenue un risque menaçant. Chaque ajournement d'une 
nouvelle initiative à gauche peut l'alimenter. Seules la perception lucide 
de la nécessité historique et la capacité de saisir l 'occasion qui se pré
sente, permettent de rétablir de manière efficace le rapport entre la poli
t ique et la société, le conflit et les mouvements. On ne peut plus se rési
gner à un néo-collatéralisme^ tendanciel des organisations sociales et 
des institutions par rapport à l 'acceptation ou au refus du gouvernement. 

Lors de ce passage, il faut mettre en œuvre, dès le début du processus 
constituant du nouveau sujet, un vaste chantier partagé pour la définition 
d'un véritable programme fondamental. Dès aujourd'hui, tous les partis 
et toutes les formations politiques intéressées par le projet, de même que 
les associations et les organisations sociales qui, même depuis leur posi
tion autonome, choisiraient d'entretenir un rapport positif avec ce pro-

8. Ndir : col latéral isme - concept ion qui donne aux mouvements sociaux la fonct ion de 
soutenir le gouvernement lorsqu' i l est de gauche, «ami». 
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cessus, peuvent travailler à ce programme fondamental. Les centres 
sociaux, les lieux d'organisat ion de la société civile, les revues, les orga
nisations culturelles, le mil ieu intellectuel peuvent être sollicités pour 
contribuer à la recherche d'un programme, un programme fondamental 
qui parle du futur de la gauche. Un programme capable de répondre à 
deux questions : d'une part, la définition d'un nouveau compromis pour 
une organisation de l 'économie et de la société supportable socialement, 
écologiquement, démocrat iquement et dans le respect du droits des per
sonnes ; d'autre part, la remise à l'ordre du jour politique du thème de la 
transformation. 

La proposition que nous nous avançons ici est donc une constituante du 
sujet unitaire et pluriel de la gauche d'alternative. Ce processus battant 
en brèche toute tentation polit icienne, passe en premier lieu par le déve
loppement d'un discours avec et sur les mouvements : c'est un discours 
qui doit rencontrer le peuple de la rue, les travailleurs et les syndicats de 
salariés, les communautés qui luttent localement, les mouvements de 
défense des droits de la personne, les sujets critiques, la formation des 
cultures populaires, les recherches des intellectuels et des savants. Le 
gouvernement, entendons-nous bien, est une variable dépendante dans 
le futur de la gauche d'alternative. La participation doit être poursuivie 
quand elle est nécessaire au futur du pays (en particulier lorsqu'elle est 
appréciée par la totalité du peuple de gauche) et/ou quand il est possible 
de s'y investir dans un projet de réforme de la société. Le rapport entre 
la politique du changement et les mouvements est, entendons-nous bien 
également, une variable indépendante, dans la mesure où la recherche 
d'un tel rapport est le nerf de toute politique de transformation de la 
société. Or pour que celui-ci puisse réellement vivre, en dehors des 
excommunications inutiles (et nuisibles) et d'une absolutisation a-critique 
tout aussi inutile (et, en fin de compte, également nuisible) de tout conflit, 
il nous faut construire un projet de société, de réforme et de transforma
tion. Il nous faut aussi un sujet polit ique qui puisse intervenir et dialoguer 
sur la base d'une capacité conquise à agir efficacement, c'est-à-dire qui 
soit crédible, non seulement parce qu'il serait authentique (ce n'est pas 
cela qui nous manque), mais aussi parce qu'il serait influent, incisif, à 
même de promouvoir des processus politiques et d'obtenir des résultats 
concrets. Ici encore une urgence : celle d'agir pour éviter que la gauche 
ne soit déracinée de l'Italie, et d'agir parce qu'une perspective nouvelle 
peut être ouverte. 

Conclusion 

Nous devons donc courir et, en même temps, chercher le chemin. Il est 
des tâches qui ne peuvent être choisies qu'en partie, tant est forte la 
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contrainte du contexte. On peut les refuser, mais ainsi on se condamne. 
Il faut donc s'y atteler si on veut s'offrir un futur. Et ensuite le conquérir. 
La recherche de la refondation doit être poursuivie en travaillant sur la 
culture politique, sur la pratique, sur les formes d'organisation de la poli
t ique. La révision a déjà été initiée, il faut la continuer avec courage sans 
cra indre les innovations ultérieures : el les sont encore nécessaires, 
autant que la planification et la recherche sur la transformation du capi
tal isme et de la mondialisation ; c'est la recherche du socialisme du XXI= 
siècle. Celle-ci doit être menée en terrain ouvert, être comparée avec 
d'autres cultures politiques, avec d'autres subjectivités - toutes celles qui 
sont disposées à construire ensemble le sujet politique de la gauche d'al
ternative. Rien ne sert d'y opposer la défense d'une identité statique. 
L'identité qui nous sert aussi bien à la recherche qu'à la construction de 
la gauche d'alternative est celle que nous connaissons déjà : c'est l'iden
tité ouverte, celle qui s'élabore dans la refondation de notre culture d'ori
gine. Est-ce qu'elle était la même avant et après la rencontre avec la non-
violence ? En réalité, la construction du «qui sommes-nous» du point de 
vue polit ique, doit répondre à la question de ce que doit être la politique 
et le programme d'une gauche d'alternative en Europe, de ce que doit 
être son rôle dans la reprise du discours sur la transformation. C'est pour
quoi, nous devons courir et, en même temps, chercher notre chemin. 



Limites, frontières et portée 
de l'Union européenne 

Vision d'un géo-politologue 

Nicolas Bârdos-Féitoronyi * 

L'interrogation sur les limites, les frontières ou la portée de l'UE rencontre 
un ensemble «de défis et de réponses à ces défis» caractérisés par une 
dia lect ique redoutable. Ces déf is et réponses frisent ou r isquent 
constamment l'échec, mais s' inscrivent en même temps dans une dyna
mique que rien n'a jusqu'ici démenti. 

Avec 496 millions d'Iiabitants, l 'Union européenne (UE-27) est le troisiè
me «pays» le plus peuplé du monde, après la Chine et l'Inde. En raison 
de l 'existence de la Russie eurasiat ique notamment, l 'étendue de 
l 'Europe n'est cependant pas à confondre avec l'UE. En se cantonnant 
à n'envisager que cette dernière, le débat autour des limites à son exten
sion future me paraît souvent oiseux. Les prétendus critères ou raisons 
géographiques, historiques, religieux, culturels ou même ethniques sou
vent évoqués comme évidents, ne sont pour moi qu'autant de prétextes 
à éliminer tel ou tel candidat à l 'adhésion, en évitant tout débat appro
fondi. Oubliez donc ces supposées évidences le temps de la lecture du 
texte suivant, qui se propose de les discuter. Dites-vous bien que la 

Professeur émérite de l 'Universi té cathol ique de Louvain. 
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question est plus compliquée qu'elle ne paraît. Il convient, selon moi, de 
faire table rase et de recommencer à réfléchir'. 

Sous l'angle géographique, en effet, la Méditerranée serait pour certains 
une limite absolue, alors que depuis l'Antiquité le bassin méditerranéen 
a fait partie de plusieurs empires européens. Pour le général de Gaulle, 
l 'Europe s'étendait de l 'Atlantique à l'Oural, mais il oubliait de mention
ner qu'une partie notable de la Russie se trouve au-delà de cette chaî
ne de montagnes. Et la Caucasie méridionale a fait partie de l'aire de la 
première christianisation. L'Iran serait le pays le plus proche à l'Est qui 
ait prat iquement toujours échappé aux puissances européennes. 
Heureusement, l 'Atlantique constituerait une frontière dite naturelle du 
côté de l'Ouest et du Nord, encore que l'on puisse facilement trouver des 
Britanniques pour voir dans les Etats-Unis d'Amérique (EUA) un prolon
gement de l'Europe. 

Quant aux arguments religieux, il suffit de rappeler les discussions d'il y 
a cinq ou dix ans à propos des pays balkaniques orthodoxes qui seraient, 
partant, d'inspiration byzantine. Ces caractéristiques paraissaient incom
patibles avec celles de l 'Europe catholique et protestante. Personne n'a 
pris la peine de vérifier si la religion est discriminante entre peuples euro
péens d'aujourd'hui et si le byzantinisme est plus développé en Bulgarie 
ou en Roumanie qu'en Belgique, pays à multiples clivages, religieux 
entre autres. Beaucoup voient pourtant ici les traits d'un byzantinisme 
politique que la fédéralisation progressive et complexe depuis les années 
1960 rend quasiment incompréhensible. 
Or, la Belgique est pays fondateur de l'UE tandis que Roumanie et 
Bulgarie n'y ont adhéré qu'en 2007, d'ailleurs sans que cela ne provoque 
de remous particuliers. L'intégration de la Turquie paraît vraisemblable 
dans dix ans, mais le débat autour de ses références musulmanes sus
cite aujourd'hui des frémissements curieux et souvent mal fondés. Il en 
va de même pour les autres pays balkaniques, et pour ceux de la 
Caucasie méridionale. Une UE à 35, est-ce trop ou trop peu ? C'est bien 
difficile à dire. 

Une discussion similaire peut être tenue à propos de critères ethniques, 
pseudo-historiques ou linguistiques. Il convient de rappeler que, compte 
tenu de l'étendue de leurs territoires, le degré d'hétérogénéité des EUA 
ou celui de la Suisse sont plus élevés que celui de l'UE actuelle (à 27). 
Le débat d'aujourd'hui à propos de la Turquie est de la même veine. 

1. Voir BELGIO, Miscellaneous, n° 4, 2001 ; et Revue internationale de Poiitique com
parée, «Les identités terr i tor ia les», vol. 5, n° 1, 1998. 
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Peut-être, demain, les questions se poseront-elles à propos du Maroc ou 
d'Israël. L'argument historico-polit ique ne semble pas tenir d'avantage. 

D'aucuns avancent l ' idée que les pays qui n'ont pas connu la 
Renaissance ou les Lumières européennes sont peu aptes à épouser la 
démocratie européenne. L'idée n'est pas fondée en ce qui concerne la 
Turquie, puisque sa modernisation entamée - bien qu'elle n'ait réussi 
que partiellement - consistait précisément à introduire des valeurs euro
péennes, bien avant p lusieurs pays d 'Europe centrale et or ientale 
(PECO). L'idée est d'ailleurs globalement indéfendable, il suffit de son
ger à la démocratie pratiquée par le Japon et l'Inde depuis la fin de la 
deuxième guerre mondiale. 

Les limites, les frontières ou la portée d'une entité physique, sociale ou 
mentale (pays, bourgeoisie, puissance, religion, ainsi que multinatio
nales, lieux de travail, de famille ou de loisirs, implantations d'ONG, fans 
d'un club de football, efc.) ne sont donc pas des données toutes faites. 
Elles relèvent plutôt, d'après moi, de la vision et de la volonté, et bien 
sûr des possibilités des citoyens ou groupes de personnes concernés. 
C'est en tout cas l 'hypothèse qui sera défendue dans la suite. 

Espace spécifique ou espace constitué ? 

Existe-t-il néanmoins d'autres critères un peu mieux étayés pour aborder 
la question des limites, des frontières et de la portée de l'Union ? Certes, 
on peut insister sur les espaces en tant que tels, ou plutôt sur les diffé-
rentiations entre espaces. Ce qui entraîne deux séries de questions^. 

1. Quels sont les constituants d'un espace spécifique ? 

Des données inhérentes, ou plutôt des dissemblances (géographie, 
langue, structures sociétaires, etc.) ? 

• Des éléments matériels, ou plutôt des «constructions» de l' imaginai
re collectif (ressources naturelles, reliefs ; représentations, nations, 
cultures) ? 
Des surgissements historiques ou un développement inégal (féoda-
lisme-capitalisme, stratégie des acteurs dominants et enjeux, multi
nationales, division du travail) ? 

2. Voir e.a. Michel FOUCHER (sous la direct ion de), Fragments d'Europe - Atlas de 
l'Europe médiane et orientale, Fayard, Paris, 1993. 
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De sorte que se forment des identités territoriales ou plutôt des Identités 
territorlalisées (localisation, appartenance, territorialité, frontières, zone 
d'act ion politique). 

2. Comment un espace se constitue-t-il ? 

Par acquisition ou plutôt par défense d'un territoire ou d'une aire 
propre (lutte d' indépendance, impérialisme, fédéralisme, discours, 
stratégie) ? 
Par la constitution d'un Etat ou plutôt par la propagation d'une sou
veraineté (nationalisme, religions, culture-langue, idéologie, intérêts 
économiques) ? 
Par l 'occupation d'une région de passage ou par la délimitation d'un 
domaine (fleuves, détroits, îles, idéal ou mémoire historiques, aire 
vitale) ? 

Le choix est d'explorer ici, et dans une certaine mesure, l 'ensemble de 
ces hypothèses. Car, comme tout espace, l'UE est à la fois espace 
donné, pensées, enjeux et produits. Foucher la décrit avec justesse : 
l 'Europe correspond à la «rencontre d'un espace et d'un projet» ! 

Pour clarifier les notions, précisons d'emblée qu'en parlant de l'UE, des 
limites peuvent et risquent de lui être imposées de l'extérieur par la force 
ou la ruse. En revanche, l 'Union peut s' imposer à el le-même des fron
tières en vue de sa reconnaissance diplomatique. En fonction de ses 
ambit ions et de ses possibilités, elle se fixe enfin sa propre portée 
(influence ou emprise) qui pourrait être cependant contestée par d'autres 
pays. Les frontières et les limites correspondent à des réalités souvent 
tangibles, alors que la portée peut concerner des territoires ou des 
peuples bien au-delà de ses contours. 

Serait-i l imaginable que l'UE s'étende indéfiniment ? Qu'en disait le pro-
jet^ de Constitution européenne ? Il stipulait que «l'Union est ouverte à 
tous les Etats européens qui respectent ses valeurs et qui s'engagent à 
les promouvoir en commun (...) L'Union est fondée sur les valeurs de res
pect de la dignité humaine, de liberté, de démocratie, d'égalité, de l'Etat 
de droit, ainsi que de respect des droits de l'Homme, y inclus les droits 
des personnes appartenant à des minorités. Ces valeurs sont communes 
aux Etats membres dans une société caractérisée par le pluralisme, la 

3. Je réfère ici et plus loin au texte dudit Projet de traité const i tut ionnel qui présente 
l 'avantage de la l isibil i té sur les traités modif icat i fs en cours de rat i f icat ion, qui a aussi 
bénéficié d'un large débat public dans le monde f rancophone et dont le contenu, de 
l 'avis général, n'a de surcroît pas connu de substant ie l les modi f icat ions. 
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non-discrimination, la tolérance, la justice, la solidarité et l'égalité entre 
les femmes et les hommes (...) L'Union a pour but de promouvoir la paix, 
ses valeurs et le bien-être de ses peuples. L'Union offre à ses citoyennes 
et à ses citoyens un espace de liberté, de sécurité et de justice sans fron
tières intérieures, et un marché intérieur où la concurrence est libre et 
non faussée {...)». 

L U E n'a jamais défini ce qu'el le appellerait Etat européen, mais si l'on 
consulte la liste des pays qui sont déjà membres ou observateurs des 
institutions telles que l 'Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe (OSCE) ou le Conseil de l 'Europe (pays indiqués ci-après par un 
astérisque*), on y trouve 

tous les pays balkaniques*, 
les trois pays de la Caucasie méridionale* (Arménie, Azerbaïdjan et 
Géorgie), 
la Turquie*, 
le Bélarus*, l 'Ukraine*, la République Moldave* et la Russie*, 
les cinq pays centre-asiat iques (Kazakhstan, Kirghizistan, 
Tadjikistan, Turkménistan et Ouzbékistan). 

Tous les peuples d'Europe et surtout leurs dirigeants souhaitent-ils s'in
tégrer à l'Union ? Qu'en pensent celles et ceux qui se trouvent déjà à l'in
térieur ? Les pays du Conseil de l 'Europe ont certes tous souscrit aux 
«valeurs» qui sont déclarées fonder l'UE. Quel respect leur témoignent-
ils ? Même dans les Etats membres de longue date, le respect de toutes 
les valeurs est loin d'être assuré. Chez les nouveaux adhérents, ce n'est 
pas le cas non plus. Chez les futurs membres, la situation peut être par
fois considérée comme catastrophique, notamment en Caucasie méri
dionale. 

Enfin, il faut en outre souligner que, selon le projet de constitution, l 'UE 
«a pour but de promouvoir la paix (...) et offre à ses citoyennes et à ses 
citoyens un espace de liberté, de sécurité et de justice {...)». En termes 
géostratégiques (je souligne), l 'UE «promeut la cohésion économique, 
sociale et territoriale, et la solidarité entre les Etats membres. Dans 
ses relations avec le reste du monde, l'Union affirme et promeut ses 
valeurs et ses intérêts. Elle contribue à la paix, à la sécurité, au déve
loppement durable de la planète, à la solidarité et au respect mutuel entre 
les peuples, au commerce libre et équitable, à l'élimination de la pauvre
té et à la protection des droits de l'Homme, en particulier ceux de l'en
fant, ainsi qu'au strict respect et au développement du droit international, 
notamment au respect des principes de la Charte des Nations Unies». 
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Le texte du projet de constitution proclamait encore : «La compétence de 
l'Union en matière de politique étrangère et de sécurité commune 
couvre tous les domaines de la politique étrangère ainsi que l'ensemble 
des questions relatives à la sécurité de l'Union, y compris la définition 
progressive d'une politique de défense commune qui peut conduire à 
une défense commune. Les Etats membres appuient activement et sans 
réserve la politique étrangère et de sécurité commune de l'Union dans 
un esprit de loyauté et de solidarité mutuelle et respectent l'action de 
l'Union dans ce domaine. Ils s'abstiennent de toute action contraire aux 
intérêts de l'Union ou susceptible de nuire à son efficacité». 

Comment interpréter ces textes, ces déclarations ? 

Quelles fonctionnalités 
et Institutionnalisations de TUE ? 

L'Europe est sans doute à l'origine de l 'urbanisation municipale et du 
développement socio-économique dans le monde. De l' imprimerie de 
Gutenberg jusqu'à l'énergie nucléaire, elle a initié un progrès technico-
scientif ique remarquable qui dure depuis plus d'un demi-millénaire. Elle 
pratique une culture politique et sociale dont certaines caractéristiques 
font d'elle un objet d'envie pour la Terre entière. Sa prospérité à multiples 
facettes attire, depuis des siècles, des flux migratoires considérables. 

Compte tenu de ces constatations et sans évidemment être exhaustif, 
j 'entrevois quelques principes qui permettraient de discuter plus concrè
tement des limites précises à l 'extension de l'UE : la cohérence struc
turelle nécessaire, la défense de souveraineté suffisante, le maintien 
de l'ordre vital et le fonctionnement optimal. Ces principes font res
sortir quatre ensembles de questions qui me paraissent essentielles". 

• Premièrement, l'UE dispose-t-elle de la capacité suffisante à se don
ner des projets cohérents et des structures institutionnelles adéquates 
pour l 'ensemble de ses pays-membres, actuels et futurs, si différents 
qu'i ls soient ? Les Insuffisances de ses projets et de ses structures 
suscitent les craintes de beaucoup lorsqu'ils soulignent que les élar
gissements successifs risquent de diluer le projet européen au profit 
d 'une simple zone de libre échange, en l 'absence de la réaffirmation 
que la politique de l'UE est plus qu'une politique économique ou une 

4. Voir ADAM, BADIE, BARBIER, DUMOULIN, SCHLÔGEL, cités passim, et dans la 
b ib l iographie complémentai re. 
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pensée libérales. C'est en réalité, me semble-t-il, la question de fond 
qu'a soulevée le débat à propos du projet de Constitution européen
ne. C'est aussi la question du déplafonnement du budget européen 
dans la perspective du développement politique de l'Union. C'est éga
lement celle de l 'exercice de la souveraineté en matière de biens indis
pensables et de gestion optimale des ressources ou simplement celle 
de la mise en place d'une fiscalité proprement européenne. C'est 
aussi la question de savoir comment inclure la gestion de la Banque 
centrale européenne dans la politique économique de l'UE. La pré
tendue impossibi l i té quant i tat ive de gérer l 'UE à 30 ou 35 pays 
membres ne tient guère devant les 89 unités autonomes de Russie, 
les 51 Etats des EUA et les 31 provinces ou entités similaires de la 
Chine^. 

• Deuxièmement, en termes de sécurité, l'UE serait-elle apte à garantir 
pour sa pérennité : (a) ses frontières et sa souveraineté, (b) l ' intangi-
bilité de ses territoires, (c) la sauvegarde de ses intérêts légitimes et 
(d) la capacité de s'approvisionner en matières premières et énergé
tiques ? Pourrait-elle se doter des instruments de sécurité adaptés à 
sa posture géostratégique dans le monde ? Ces instruments devraient 
intégrer les moyens diplomatiques et militaires autant que les pra
tiques de la coopération au développement, voire celles des liens d'as
sociation^. D'où l ' importance du débat - hélas, fort limité - autour de 
l 'armée européenne et des relations entre l'UE et l 'OTAN, autrement 
dit des liens entre Bruxelles et Washington^ ou de ceux entre l'UE et 
les pays du Tiers-monde. L'UE a réussi l'euro face au dollar ; la créa
tion d'une force militaire autonome est un enjeu analogue, de même 

5. Le budget qui couvre le coût des 5 ou 10 000 interprètes et t raducteurs pour 496 mil
l ions d 'habi tants est év idemment négl igeable à l 'échelle de l 'UE. C'est en fait le coût 
du plural isme culturel et celui-ci est un capital irremplaçable de l 'Union. Ceux qui dra
matisent l ' importance de ce budget ne sont que les partisans d 'une langue universel
le qui serait l 'américain. L 'uni l inguisme ne ferait qu'écraser la r ichesse culturel le euro
péenne et qu'aplat i r des débats qui n 'auraient recours qu'à 400 à 500 mots mal uti l i
sés. Ils aspirent seulement à «la langue de bois de la pensée unique». 

6. Par exemple, l 'UE pourrai t bien contr ibuer à l 'établ issement de la paix en Palest ine 
en exerçant des pressions concrètes sur les autorités palest in iennes et sur le gou
vernement israél ien. Ces pressions consisteraient, par exemple, à réduire substan
t ie l lement l 'aide aux premières et à suspendre l 'accord d 'associat ion avec le second. 

7. Il est proprement intolérable que certa ins gouvernements de pays membres (I tal ie, 
Grande-Bretagne ou A l lemagne par exemple) acceptent de développer des relat ions 
bi latérales avec les EUA et de discuter avec ceux-ci à l ' insu des autor i tés de l 'UE en 
matière d 'échanges d ' in format ions et de renseignements «dans un combat à long 
terme contre le terrorisme pour assurer l'avenir de nos sociétés», selon l 'expression 
vague et un peu stupide de Washington. 
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qu'une politique de coopération solidaire ; en un mot, il s'agit de savoir 
quelles sont les chances de réussite de la PESC (politique étrangère 
et de sécurité commune) et de la PESO (politique européenne de 
sécurité et de défense). 

• Troisièmement, l 'UE a-t-elle la capacité de maintenir son territoire en 
paix, autrement dit de garantir l'ordre de la loi et les droits humains 
pour chaque citoyen ou citoyenne, afin d'éviter des conflits suscep
tibles de mener à l 'éclatement de l'Union ? Les inégalités ou les désé
quilibres régionaux, économiques ou sociaux sont dès lors à com
battre afin d'éviter les conflits et de réaliser la paix au sein de la socié
té. Depuis 1945, les pays membres de l'UE actuelle n'ont connu jus
qu'ici que la paix, ce qui est un fait politique majeur. Nonobstant, on 
peut se demander si l 'UE promeut suff isamment «la cohésion écono
mique, sociale et territoriale, et la solidarité entre les Etats membres». 
Les aléas de l 'Europe sociale, de la dimension de l'UE qui porte sur 
les conditions matérielles et politiques des travailleurs, s'avèrent être 
une source d'inquiétude. 

• Enfin, quatr ièmement, l 'UE actuelle et future parviendra-t-elle à s'or
ganiser, à se gérer et à fonctionner aux niveaux sociaux, culturels, 
économiques, etc., comme un ensemble efficace englobant des diffé
rences historiques et le pluralisme culturel et linguistique^ ? Les diffé
rences sont notables : par exemple entre (a) le Nord et le Sud des 
Alpes, (b) pays latins, germaniques et slaves, (c) modèles rhénan et 
anglo-américain ou encore, (d) catholiques, protestants (Scandinaves) 
et musulmans. D'aucuns craignent, à juste titre, qu'avec les élargis
sements successi fs et cont inuels, les écarts socio-économiques 
n'augmentent au sein de l'Union et que, dès lors, les consensus s'éla
borent de plus en plus difficilement. L'envahissement anglo-américain 
est également mal ressenti. Les politiques européennes communes 
seraient toujours plus difficiles à mettre au point et à conduire, sauf à 
appl iquer véri tablement le principe de subsidiarité, notamment au 
bénéfice de la société civile. Malgré les craintes, fondées, les élargis
sements successifs n'ont pas empêché les nécessaires approfondis
sements. 

Ces considérations permettent au premier abord d'établir combien la 
vision et la volonté politiques des Européens s'avèrent décisives et fixent 
el les-mêmes les limites possibles et souhaitables de l'UE. Ainsi, par 

8. Jù rgen H A B E R M A S , Der gespaltene Westen - Kleine Politische Schriften X, 
Suhrkamp, Frankfurt a.M., 2004. 
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exemple, l'UE et l'OTAN entretiennent une rivalité certaine par rapport aux 
territoires voisins ou proches de l 'Union, même si des accords ont pu être 
négociés et conclus sur le plan économique et militaire entre l'UE et ces 
pays. Comment évoluera cette rivalité ? Quelle est la stratégie européen
ne pour y faire face ? C'est sans conteste la politique européenne de sécu
rité et de défense (PESD) qui doit apporter des réponses à ces questions 
dans les prochaines années, voire les prochaines décennies. 

A la recherche des critères historico-culturels, 
peut-être perdus ? 

Faire fonctionner l'UE «en termes social, culturel, économique, (...) en 
vue d'un ensemble efficace englobant diversités fiistoriques et pluralis
me culturel et linguistique» n'est pas seulement un problème fonctionnel, 
mais soulève également des quest ions substantielles quant aux fonde
ments de l 'Europe et à ses confins à (re)trouver. Peut-on imaginer une 
vision et une volonté politiques sans sentiment d'appartenance, sans 
identité ou sans localisation spécif ique ? On s'interrogera donc sur l'ori
gine culturelle de notre continent afin de l 'appréhender dans son «essen
ce», si cette dernière existe et si elle s'exprime aisément. Tournons une 
fois de plus notre regard vers le projet de Constitution européenne et plus 
particulièrement vers son préambule tant débattu. Qu'y lisons-nous ? 

L'UE s'inspire (je souligne) «des héritages culturels, religieux et huma
nistes de l'Europe, à partir desquels se sont développées les valeurs uni
verselles que constituent les droits inviolables et inaliénables de la per
sonne fiumaine, ainsi que la démocratie, l'égalité, la liberté et l'Etat de 
droit» ; l 'Europe, qui se trouve «désormais réunie au terme d'expé
riences amères, entend avancer sur la voie de la civilisation, du progrés 
et de la prospérité, pour le bien de tous ses iiabitants, y compris les 
plus fragiles et les plus démunis» ; elle veut «demeurer un continent 
ouvert à la culture, au savoir et au progrès social» ; et elle «souhaite 
approfondir le caractère démocratique et transparent de sa vie 
publique, et œuvrer pour la paix, la justice et la solidarité dans le 
monde». L'UE est «Unie dans sa diversité». 

Comment interpréter un tel texte^ ? Certes, les Grecs dans l'Antiquité, 
Hérodote notamment, ont déjà évoqué l'Europe. Pour eux, celle-ci se 
trouvait, géographiquement et en termes d'influence, à l'articulation de la 
Grèce elle-même et de la Méditerranée, de l'Asie et de l'Afrique. Paul et 

9. Voir BADIE, BERTEN, CHENEVAL, FOUCHER, cités passim et dans la b ib i l iographie 
complémenta i re . 
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les autres apôtres accomplissent la christianisation à partir du Proche-
Orient, vers l 'Asie et l 'Empire romain, jusqu'à l 'Inde et à la Chine. 
L'Empire romain d'alors occupe tout le bassin méditerranéen, et génère 
la culture gréco-latine dont s' inspirent les Eglises chrétiennes d'Orient et 
d'Occident. Les trois religions du Livre, strictement monothéistes - le 
Judaïsme, le Christianisme et l 'Islam - sont toutes nées au Proche-
Orient et inspirent encore aujourd'hui nos sociétés d'Europe. 

Imperium Sacrum est devenu Imperium Romana d'abord à Rome, puis à 
Byzance. A Rome, il ne s'est accompli qu'avec l'affirmation de la papau
té pendant les premiers siècles du deuxième millénaire. Les Eglises 
dominent culturellement tout le Moyen âge à l'Est comme à l'Ouest, mais 
heureusement rencontrent l 'Islam dès le Vi l" siècle en Espagne. Jusqu'à 
la Reconquista espagnole, la rencontre dans les pays de la Méditerranée 
entre cultures juive, chrétienne et musulmane s'avère fructueuse. La rup
ture progressive entre les Eglises d'Orient et d'Occident n'est pleinement 
consommée qu'au moment de la chute de Byzance, de la Renaissance 
occidentale et de l 'avènement des Ottomans. Elle est confirmée ulté
rieurement par le développement de la Russie impériale, la «troisième 
Rome». L'Europe se conçoit désormais différemment à Rome, à Moscou 
ou à Istanbul,... puis à Bruxelles à partir de la deuxième moitié du XX" 
siècle. L'Europe devient ainsi un carrefour du pluralisme et de la contra
diction. Elle est l ' incarnation même des identités et appartenances mul
t iples et conflictuelles que l'UE a jusqu' ici réussi à (ré)concilier. 

Il est indiscutable que les t radi t ions du monothéisme et du doute 
hébraïques, de la philosophie polit ique et d'une certaine démocratie 
grecques, de l'étatisme et du droit romains, et de la solidarité et du per-
sonnal isme chrétiens ont eu ensemble un impact substantiel sur les pays 
d'Europe et de leur voisinage. Ces pays rechercheront constamment un 
équil ibre délicat entre ces fondements, ces ferments. La Renaissance, 
les Lumières ou les luttes de classes persistantes qui accompagnent le 
Capital isme débridé en ont surgi et caractérisent profondément ces pays. 
Il ne s'agit pas de s'enorgueill ir de toutes les étapes de ce développe
ment : songeons au fascisme, au nazisme ou au stalinisme, tous issus 
des Lumières. Il aboutit pourtant à la liberté formelle^" et à la démocra
tie politique réelle, quoique limitée au seul domaine de la vie publique. 

Rejeton de l'Europe, les EUA caricaturent l'une ou l'autre facette des fon
dements antiques. Il s'agit d'une société qui ne connaît pas de doute. 

10. En fait, la l iberté et l 'égal i té requièrent des condit ions égales pour pouvoir aspirer à 
la l iberté. Les di f férences de revenus et de fortunes, qui croissent encore à présent, 
empêchent de voir l 'égal isat ion des condi t ions de la l iberté. 
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marquée par un individualisme exacerbé et une solidarité collective affai
blie, un provincialisme religieux et messianique, une démocratie dont la 
moitié de la population est exclue, une absolutisation de la propriété pri
vée et un pragmatisme philosophique et pratique sans consistance. 
Beaucoup sont convaincus que la Russie tsariste, puis soviétique et en 
voie de démocratisation aujourd'hui est en fait plus proche des valeurs 
de l'UE que les EUA. 

Par ailleurs, la vision que les pays ex-colonisés ou musulmans ont de 
l 'Europe consiste à observer que celle-ci n'a guère convaincu le monde 
par ses valeurs ou son esprit, mais s'est imposée par «la force et la vio
lence institutionnalisées» - à travers le colonialisme, puis le néocolonia
lisme médiatisé par ses multinationales et ses institutions internationales. 
A-t-on réussi «l'exportation de la démocratie» ? Parfois et encore de 
façon limitée ! L'Amérique la tente, mais aboutit aux événements du 
Proche-Orient qui depuis un siècle connaît des confl i ts militaires 
constants à intensité faible. La démocratie est un processus porté par 
l 'ensemble d'une population. Ce processus vise le bien-être de tous, 
assurant les condit ions égales à la liberté, à l'Etat de droit en matières 
internationale, judiciaire et policière, la disjonction des pouvoirs (législa
tif, judiciaire et exécutif) et la séparation entre Eglise et Etat aussi stric
te que possible, la liberté économique individuelle et collective stricte
ment régulée en fonction du plus grand nombre, etc. 

Les valeurs dites universelles que constituent «les droits inviolables et 
inaliénables de la personne humaine, ainsi que la démocratie, l'égalité, 
la liberté et l'Etat de droit», d'une part, et de l'autre, «la paix, la justice 
et la solidarité», ne le sont devenues qu'à l 'époque actuelle et unique
ment dans l 'UE. Après des «expériences améres», des siècles, des mil
lénaires d' intolérance, de guerres, de tueries (notamment religieuses) et 
d'injustices caractérisées, en Europe entre autres. Il y a toutefois aussi 
eu des expériences avantageuses grâce au pluralisme et à la coopéra
tion qui ont été mis en œuvre par de nombreux pays, et ont pris pro
gressivement le pas sur la contradiction et la division. Grâce aussi à la 
raison et au sentiment de la justice, de la solidarité dans des pratiques 
politiques de plus en plus démocratiques. Etre solidaire est d'ailleurs 
devenu plus aisé du fait de la prospérité de l'UE. 

N'oublions pas cependant que les femmes ne votent dans tous les pays 
de l 'Europe que depuis le lendemain de la guerre 1939-45, et que la 
démocratie se limite au domaine politique, à l 'exclusion des domaines 
économique, culturel et social. Certes, et cela importe beaucoup, il n'y a 
plus eu de guerre sur les territoires de l'UE depuis le second conflit mon
dial et les peuples de cette Union prennent chaque jour davantage 
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conscience qu'il existe une Europe. Toutefois, l ' individualisme qu'expri
me la référence à «la personne humaine», sans lien avec une quel
conque collectivité qui la structurerait, risque de contrarier l'Idée d'une 
Europe pourvue d'une certaine cohérence et de favoriser les penchants 
nationalistes, voire autoritaires ou dogmatiques. 

L'affirmation d'appartenance et d'identité nationale ou religieuse qui me 
paraît un droit humain indéniable de chacun et de chaque collectivité n'est 
pas un obstacle à l'idée d'une Europe «unie dans la diversité». La dérive 
nationaliste, sectaire ou fanatique constitue, néanmoins, un risque pour 
une telle Europe. La dénationalisation individualiste et de type libéral en 
est un autre. L'acceptation aveugle d'un américanisme sans nuances n'est 
pas moins dangereuse. Une «opinion publique et démocratique euro
péenne» commence toutefois à naître, comme le souligne Habermas : le 
15 février 2003, des millions d'Européens ont manifesté dans les rues de 
Londres, de Madrid, de Barcelone, de Rome, de Berlin, de Paris, de 
Budapest et ailleurs afin de s'opposer à la politique de guerre de l'admi
nistration de Bush II et de ses alliés, européens en particulier. 

L'Europe-puissance de portée locale 
ou mondiale ? 

Dans le domaine géopolit ique également, il faut avancer l 'hypothèse que 
lesdites valeurs européennes ne sont guère des donnés, mais plutôt les 
résultats parfois équivoques d'un long processus jalonné d'aléas mul
tiples. Le mouvement auquel participe chacun n'est jamais un aboutis
sement, mais un recommencement incessant. Dans cet esprit, tournons 
notre regard au-delà des limites incertaines de l'UE ! 

Il me semble qu'il convient de partir du postulat que toute autorité éta
tique doit être capable de se défendre et de défendre ses intérêts légi
times. Il appartient ainsi à l'UE de développer les moyens nécessaires 
pour pouvoir, lorsqu'elle décide d'agir, dans le respect des règles éta
blies, le faire vite et efficacement. Sur la paix à créer dans le monde et 
la nature de la puissance qu'incarne ou incarnera l'UE, les esprits sont 
d iv isés". 

«Œuvrer pour la paix, la Justice et la solidarité dans le monde» présup
pose cependant d'en avoir une certaine conception, à l 'exclusion de l'im-

11. Voir ADAM, BALIBAR, BARDOS-FELTORONYI, BERTEN, DUPONT, The Economist, 
GOGWILT, KENNEDY, La Revue Nouvelle, LASSERRE, LEVY, MORAVCSIK, PAILHE, 
Fax Christi International, REITER, STANENOW, VISEUR & ZEIL INGER 
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périalisme de jadis, largement pratiqué par les grands pays européens. 
En ce début du XXh siècle en Europe du centre et de l'Ouest - qui n'est 
qu'un petit bout, une presqu'île occidentale du continent eurasiatique - il 
faudrait d'ailleurs être fou pour vouloir jouer la grande puissance nucléai
re face à la Russie ou à l 'Amérique. L'UE cherche, progressivement, à 
instituer une distance stratégique égale avec Washington et Moscou. 
Aussi, avec un triomphalisme un peu risible, le premier évoquera-t-il com-
plaisamment «l'euro-atlantisme» sous son hégémonie, alors qu'en posi
tion de faiblesse, l'autre suggérera une «maison commune d'Europe» 
pour retrouver sa place dans le concert des grandes nations. 

Empire ... OU puissance soumise ? 

Une autonomie par rapport aux EUA signifie-t-elle une suppression de 
l'OTAN ou justement l 'équilibre retrouvé des deux côtés de l'Atlantique ? 
L'OTAN deviendra-t-elle plutôt un outil important - et de fait unique - de 
dialogue entre Bruxelles et Washington ? Il semble qu'à présent et sur
tout pour l'avenir, l 'UE soit davantage menacée par les EUA que par la 
Russie, en raison de clivages croissants aux points de vue politiques, 
économiques, culturels ou environnementaux, et même en termes de 
droit international, de valeurs humaines et de visions géopolitiques. Si 
cette menace devient réelle, alors l'OTAN sera indispensable pour régu
ler les conflits qui ne pourront que se développer. Elle dispose d'un sta
tut, de réunions programmées, de procédures, etc. qui, tous, sont pré
cieux en cas de crise. 

Dans la perspective de la PESD, investir dans l'OTAN n'est cependant 
possible que par l 'établissement d'une véritable égalité politico-militaire, 
efficace et contrôlable, au niveau transatlantique. Javier Solana a raison 
de souligner que «le partenariat implique le respect mutuel, un partage 
équitable des coûts, l'analyse et la définition des mesures en commun». 
Cela a-t-il jamais été le cas ? Solana d'insister ; «Mais ce n'est que si les 
Européens travaillent ensemble et renforcent l'UE que la partie européen
ne de l'équation fonctionne. C'est notre mission de faire en sorte que nous 
agissions ensemble». L'UE est donc devant la nécessité de construire un 
nouvel équilibre entre les EUA et l'Europe, Russie comprise. 

Néanmoins, il serait dangereux pour l'UE d'opérer un réarmement mas
sif dépassant les objectifs de la défense au sens strict du terme : ce 
serait là une source d' inquiétude pour les autres grandes puissances. De 
plus, il s'agit de veiller à ce que l 'OTAN ne se substitue pas à l 'ONU, ce 
qui signerait le rejet des principes universels de non-agression de cette 
dernière. 
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Pour ce qui concerne la Russie, elle est trop dépendante du reste de 
l 'Europe qui est son client principal au niveau énergétique. Actuellement, 
elle ne pourrait pas se permettre de s'y attaquer. Mais que prépare l'ave
nir ? D'aucuns prévoient ou souhaitent que la Russie se désintègre en 
une multitude de républiques plus ou moins structurées... Une telle évo
lution déstabil iserait tout le continent eurasiatique. Dans l 'hypothèse 
inverse de la consolidation politique en Russie et même si le risque russe 
semble diminuer, celui-ci reste néanmoins présent et la proximité géo
graphique exige dès lors une défense proprement territoriale, contraire
ment à ce que certains «atlantistes» tentent de nous inculquer. Certes, 
pour contrebalancer la Russie, TUE a également tout intérêt à se rap
procher de la Chine, avec laquelle elle développe, de fait, une all iance 
privi légiée depuis une décennie. 

Dans le cadre de l'UE, créer un espace européen de solidarité, de paix 
et de démocratie signifie mettre en place une puissance «contenue, auto
nome et civile», qui soit une référence dans le monde. Elle s'appuiera 
sur la clause de défense collective des traités européens révisés, ainsi 
que sur la «coopération structurée» qu'ils autorisent entre pays membres 
et qui est soumise aux parlements concernés et à la société civile. Pour 
éviter toute tentation Impériale, elle pourra se déclarer donc puissance 
autonome de paix. 

La «puissance contenue» dont parle Ignace Berten^^ implique une armée 
défensive, restreinte et citoyenne. Puissance automne de paix, mais non 
pas pacifiste, ce qui correspond selon moi à une sorte de neutralité 
armée par rapport aux autres puissances, à un certain point désarmée, 
dénucléarisée et réengagée, précisément dans un rapport de responsa
bilité accrue envers le reste du monde. Il s'agirait d'une force capable 
d' impulser un humanisme dans les relations internationales, avec les par
tenaires de l'UE à travers le monde. Cela signifie vouloir «l'Europe, force 
tranquille» dont parle Bernard Adam et la «puissance civile» décrite par 
Carol ine Pai lhe '^ Aujourd'hui priorité peut, d'après moi, être (re)donnée 
au concept de défense civile populaire non violente. 

12. Ignace BERTEN, Pour une Europe forte et puissante - un défi éthique pour une Europe 
politique, Luc Pi re-Espaces-Commission Just ice et Paix, Bruxel les, 2 0 0 L 

13. Bernard ADAM, «L'Union européenne ne doit pas devenir une puissance mil i taire», in 
Les Nouvelles du GRIP, n° 4/2003 ; «Echec de la lutte contre le terror isme», in Le 
Monde Diplomatique, avril 2004. Caro l ine PAIHLE, «Un concept s t ra tég ique pour 
l 'Union européenne: le choix d'une 'puissance t ranqui l le '», in Les Nouvelles du GRIP, 
n' '4/2003. 
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Ce concept de défense civile populaire non violente n'est pas encore 
complètement défini. Une telle défense suggère cependant d'emblée la 
nécessaire réappropriation concrète et citoyenne de la nécessité de se 
protéger. Il s'agit de se défendre face à une menace, une agression ou 
une attaque venant de l 'étranger. Enfin, on peut y ajouter la notion com
plexe de «l'Europe de médiation» élaborée par Etienne Balibar et qui cor
respond à un nouveau régime de puissance, essentiellement relationnel, 
qui privilégie l'action par rapport à l ' identité'". 

L'élargissement de l'UE et ses limites dépendent de la détermination 
qu'elle montrera à éradiquer tout germe de guerre entre les pays qui en 
sont ou en seront membres et d'y instituer une paix «juste et durable». 
L'intégration européenne est sans borne du point de vue de la sécurité 
à condition qu'elle ait la paix pour perspective et qu'elle dispose des 
moyens de surmonter les divisions qui ont marqué le passé. L'intégration 
progressive de l 'Europe et une entente cordiale des deux côtés de 
l'Atlantique, comme l'all iance durable entre la Russie et l 'UE feront-elles 
progresser les peuples du monde vers cette «paix perpétuelle» dont rêva 
Kant ? En tous cas, elles ne les handicaperaient guère, me semble-t-il. 
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Fondement économique 
d'un contre-projet pour la zone euro 

Jacques Nagels* 

Si la zone euro ne constituait pas un système productif solide, tout 
contre-projet à l'Europe de la f inance et des marchés serait fragile. La 
première partie tend à démontrer que la zone euro forme bien un systè
me productif, cohérent et performant. La seconde partie esquisse des 
pistes de réflexion pour un projet alternatif. 

Bien sûr qu'une alternative globale pour l 'Europe, repose sur différents 
socles : économique, social, culturel, écologique. Celui de l 'approfondis
sement du «modèle social européen» est sans doute le plus élaboré. On 
risque de perdre de vue que sans la consolidation de la base écono
mique, la satisfaction des besoins collectifs (éducation, santé, culture, 
Recherche-Développement,...) se déliterait. 

D'autre part, pour faire face aux agissements unilatéraux de ce qu'on ne 
peut qu'appeler «l'impérialisme américain», l 'Europe doit mettre en place 
une politique étrangère et une polit ique de défense autonomes. Cette 
autonomie sera d'autant plus grande qu'elle reposera sur des soubasse
ments économiques en béton. 

L'alternative ne sera pleinement réalisée que dans une perspective post
capitaliste. Il s'agit, en effet, de «recréer l'utopie, c'est-à-dire d'envisager 

Membre du comité de rédaction, professeur émérite de l'Université Libre de Bruxelles. 
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un projet qui, s'il n'existe pas aujourd'hui, peut se réaliser demain». Le 
«demain» n'étant pas à très court terme, il est nécessaire de faire 
converger les forces progressistes pour concrétiser, dans une phase 
intermédiaire, des sous-ensembles du contre-projet tels que : limitation 
des délocalisations des entreprises industrielles ; paiement des importa
t ions européennes de pétrole en euros ; accroissement de la fiscalité sur 
le capital. 

La zone euro : le Centre d'un système productif 

L'Europe des 13 constitue' le Centre d'un système productif qui inclut 
une périphérie : les ACP, les PECO, le bassin méditerranéen, le Moyen-
Orient. La périphérie alimente le Centre en énergie, en matières pre
mières, en produits agricoles tropicaux et en biens manufacturés à faible 
valeur ajoutée. Le Centre produit l 'essentiel de ses biens de consom
mat ion courante dont son al imentat ion, ses biens de consommation 
durables, ses biens intermédiaires, ses principaux biens d'équipement. 
Globalement rEuro-13 est autosuffisante, ce qui se reflète dans un rela
t ivement faible taux d'ouverture de l 'économie. 

Le commerce intra-européen qui s'élevait à 40 % de son commerce inter
national dans les années 50, dépasse à l'heure actuelle les 60 %. C'est 
le résultat d'une intégration économique poussée et d'une division inter
nat ionale du travail approfondie. L'ampleur du commerce intra-
industriel - commerce entre branches économiques identiques des diffé
rents pays - atteste de l 'existence d'un tissu industriel dense, d 'un 
tableau input-output «noirci». Le système productif européen est, par 
conséquent, cohérent. 

L 'espace européen est suff isamment grand pour qu'il y ait une multitude 
d'offreurs de biens similaires sur le marché unique. La Commission euro
péenne est suffisamment puissante pour que le libre jeu de la concur
rence soit garanti bien qu'elle n'empêche pas la concentration du capi
tal. Arcelor en constitue un exemple récent. De surcroît, l 'Europe occi
dentale n'est pas une citadelle : elle est ouverte au reste du monde. A 
cela s'ajoute un savoir technologique accumulé depuis la première révo
lution industrielle et une Recherche-Développement de haut niveau dans 
les secteurs traditionnels et dans la plupart des domaines de pointe. 
Certes les dépenses en R-D par rapport au PIB restent inférieures en 

1. EURO-13 : Al lemagne, Belgique, Espagne, France, Ir lande, Italie, Luxembourg, Pays-
Bas, Autr iche, Portugal, Finlande, Grèce, Slovénie, soit les 13 pays qui ont adopté 
l 'Euro. 
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zone euro (1 .89%) à celles des E-U (2 .70%) et du Japon (2.98%). 
Certes, depuis le sommet de Lisbonne de 2000, il y a une réelle prise de 
conscience de la nécessité d'accroître les investissements en R-D et en 
éducation supérieure. Les recommandations du rapport Sapir [juillet 
2003) y accordent une place centrale^. Quoiqu'il en soit, sur le plan mon
dial, la zone euro constitue un système performant. Néanmoins les 
efforts demeurent insuffisants et l'objectif des 3 % en 2010 ne sera pas 
atteint. 

Au début des années 1990, les divergences entre les situations conjonc
turelles des Etats-membres atteignaient encore des seuils critiques : une 
dizaine de pourcents en termes d'inflation, près de quinze points pour les 
taux d'Intérêt longs et les déficits publics. Aujourd'hui les indicateurs 
conjoncturels convergent, même si sur le plan des déficits budgétaires 
certains pays s'écartent de la norme des 3 %. Ces écarts sont tout à fait 
marginaux par rapport à ceux qui précédaient Maastricht. En outre, les 
écarts entre les taux de croissance des douze pays de la zone euro (de 
1996) entre eux et de huit macro-régions aux Etats-Unis sont similaires^. 
Cette convergence renforce la cohérence de l 'ensemble et permettrait la 
mise en place d'une politique conjoncturelle unifiée. 

Pendant des siècles, l 'Europe a connu des monnaies citadines parce que 
les villes avec leurs campagnes environnantes constituaient des sys
tèmes productifs. Puis, petit à petit, les marchés sont devenus nationaux. 
Les systèmes productifs leur ont emboîté le pas. Chacun avait sa mon
naie. Aujourd'hui le noyau le plus important de l 'Europe occidentale a 
également sa monnaie, l'euro... qui consacre l 'existence du système pro
ductif européen. 

La politique de cohésion de l'Union européenne mobilise des montants 
importants : les fonds structurels et le fonds de cohésion interviennent 
pour 35 % des dépenses budgétaires européennes. Bien que récente 
(Delors I : 1989-93 ; Delors II : 1994-1999 ; Agenda 2000 : 2000-2004...), 
elle a pu diminuer substantiel lement les écarts entre les six macro
régions les moins développées (Grèce, Espagne, Irlande, Portugal, 
Al lemagne de l'Est, Mezzogiorno) et les autres pays de l'Union. Entre 
1991 et 2000, le taux de croissance annuel de ces six macro-régions 
s'élevait à 3.3 %, tandis que celui des autres pays de l'UE n'atteignait 
que 2.1 %. Il s'ensuit que le niveau du PIB par habitant des six macro
régions moins développées se rapproche de la moyenne. 

2. A. SAPIR et alii, An agenda for a growing Europe, Bruxel les, ju i l let 2003. 

3. FMI, World Economie Outloolf, octobre 1997. La Slovénie a rejoint la zone euro 
depuis, sans que son (faible) poids modif ie les rapports. 
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Ce qui vaut pour la zone euro et pour l 'ancienne Union européenne des 
15, ne vaut pas du tout pour l'Europe des 27. A quelques exceptions 
près - la Slovénie par exemple - les douze nouveaux pays-membres ont 
un niveau de développement économique nettement inférieur à celui de 
«l'ancienne Europe» : en Roumanie et en Bulgarie le PNB par habitant 
est de l 'ordre de 3 500 $,... ; en Al lemagne il est 10 fois supérieur, 
33 220 $ en 2006. Il faudra quelques décennies pour réduire ces écarts". 

La cohésion globale de l 'Europe des 13 se renforce, même si les inéga
lités inter-régionales demeurent importantes. 

Les acquis sociaux conquis par les travailleurs ont atteint un niveau élevé 
comparativement aux Etats-Unis. Aux Etats-Unis, les dépenses totales de 
l'Etat atteignent environ 30.5 % du PIB, et en Europe, environ 45 %. Plus 
spécifiquement, les transferts de sécurité sociale aux ménages se situent 
à 15 % du PIB aux Etats-Unis et à 30 % dans l'UE. Globalement, l'accès 
à l 'enseignement, l 'accès à la santé, l'accès à la culture... sont garantis 
pour les couches les plus défavorisées de la population. Dans la plupart 
des pays de la zone euro, les dispositions sociales se fondent sur un prin
cipe de solidarité : solidarité entre chômeurs et travailleurs occupés, soli
darité entre actifs et retraités, solidarité entre malades et bien portants. 
Bien que depuis l 'époque thatchérienne le socle social ait été ébréché, 
plus ou moins profondément selon les pays, on peut dire que le système 
productif européen est coiffé par un système social développé. 

Une régulation macro-économique et macro-sociale globale postule l'uni
cité de la politique économique. On est loin du compte. Certes la poli
tique monétaire et du taux de change sont l 'apanage de la seule Banque 
centrale européenne. Certes la politique de la concurrence est du ressort 
de la Commission européenne. Certes la politique budgétaire, bien que 
dictée par les Nations, se réalise à l'intérieur de balises rigides. Les 
autres domaines de la politique économique et sociale - politique fisca
le, politique de l 'emploi, politique de la santé, politique en matière de 
RD,... - émanent principalement des Etats membres. Il devrait résulter 
de l 'approfondissement de l' intégration économique un rehaussement du 
niveau de la régulation sociale sur le plan communautaire. Pour l'instant, 
il s'agit encore d'un vœu pieux. 

Quoi qu'il en soit : autosuff isance même partielle, cohérence, perfor
mance, cohésion, convergence, marché et monnaie uniques... consti
tuent les étais sur lesquels repose le système productif européen. 

4. Voir dans ce numéro des CM, la contribution de Christian Vandermotten. 
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Contre-projet pour la zone Euro 

Le débridement du capital isme imposé par les firmes transnationales 
(FTN), appuyé par l 'OMC et dans une certaine mesure par la 
Commission européenne, défendu, la plupart du temps, par les gouver
nements des Etats membres risque de mettre à mal la cohérence du sys
tème productif européen. Les FTN, qu'elles aient leur siège en Europe 
ou hors d'Europe mettent en place une stratégie d'investissement qui a 
l 'espace mondial comme cadre de référence. Pas plus que les grandes 
firmes privées ne défendaient jadis les systèmes productifs nationaux, 
pas plus les FTN européennes n'ont cure de l'Europe. Si le processus 
de débridement prévaut, il démail lera le tissu industriel par des délocali
sations guidées exclusivement par la maximisation du profit et il f issure
ra le socle sur lequel repose l 'alternative. Une réglementation européen
ne devrait mettre un cran d'arrêt à cette évolution. 

Dans les relations Nord-Nord, intra-triade (E-U / Japon / Europe), seule 
une préférence communautaire qui consacre un principe de dissymétrie 
sur le plan international, permettra de renforcer la cohésion du système 
productif européen. La notion de préférence communautaire n'est pas 
aux antipodes du l ibre-échange. Elle accepte le l ibre-échange sans 
fai l les au sein de l 'Europe, dans la mesure où les harmonisat ions 
sociales et fiscales^ seront réalisées, et un libre-échange limité dans les 
relations entre l 'Union européenne et le reste du monde développé. Toute 
notion de «préférence», qu'el le s'exprime dans le domaine agricole, 
industriel, sanitaire, culturel, e f c , s'oppose à la philosophie de l 'OMC et 
notamment à l 'Accord général sur le commerce des services (AGCS). 
Cette préférence communautaire exige une «territorialisation du capital» 
en Europe. Elle n'interdit nul lement des investissements directs à l'étran
ger. Elle ne peut accepter que le capital des FTN prenne la poudre d'es
campette chaque fois qu'une occasion de délocalisation se présente. 
Ceci va à rencontre de la l ibéralisation absolue des mouvements de capi
taux entre l'UE et le reste du monde. 

Les pays européens ont une responsabilité historique dans le dévelop
pement du colonialisme, qui est la cause principale du sous-développe
ment du tiers-monde, dont les écarts des revenus par rapport aux pays 
riches ne font que se creuser. Si la préférence communautaire doit gui
der l 'Europe dans ses rapports avec le Nord et avec l 'OMC, l'Europe ne 

5. Les di f férences entre les légis lat ions f iscales de la Belgique et de l ' I r lande ont favo
risé ces quinze dernières années la délocal isat ion de fi l iales de FTN implantées en 
Wallonie vers l ' I r lande. Ceci va à rencont re de la polit ique de cohésion de l 'UE. 
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peut s'en prévaloir vis-à-vis du Sud. On sait que l'aide publique des pays 
donateurs (OCDE) au t iers-monde diminue et en termes relatifs (de 
0.33 % du PIB en 1990 à 0.23 % en 2002) et en termes absolus (de 57.6 
mil l iards de USD en 1990 à 56.5 en 2002)^ L'objectif de 0.7 % fixé par 
l 'Assemblée générale des Nations Unies en 1970 est loin d'être atteint. 
Pire : on s'en éloigne. Lors de la Conférence de Monterrey (Mexique, 
2002), l 'Union européenne s'est engagée à le porter à 0.39 % en 2006, 
soit 11 milliards de dollars supplémentaires par an. 

En 2007, les pays européens qui ont un passé colonial «glorieux» 
(France, Grande-Bretagne, Belgique, Pays-Bas, Portugal) dépassent le 
seuil de 0.4 %. Les autres pays scorent moins bien : Allemagne, 0.28 ; 
Espagne, 0.24 ; Italie, 0.15. 

En outre, les investissements directs vers le t iers-monde doivent vivifier 
le t issu industriel émergent du Sud, éperonner son développement auto-
centré, favoriser les transferts de technologie Nord-Sud, aider à la for
mation de techniciens, d'ingénieurs et de cadres. Cette politique d'in
vest issements s'oppose aux mesures préconisées par l'AMI (Accord mul
ti latéral sur les investissements), que l 'opinion publique internationale a 
réussi à bloquer mais qui demeure un danger menaçant. Seul un contrô
le sévère des mouvements de capitaux Nord-Sud peut mettre le tiers-
monde à l'abri des crises financières, monétaires et boursières. Le FMI, 
actuel lement tributaire des riches, peut contribuer à la réalisation des 
réformes au service du développement du Sud à condition que ses sta
tuts soient modifiés de fond en comble, de telle sorte qu'il passe sous le 
contrôle démocratique de la majorité de la population mondiale. 

Dans le domaine monétaire, la préférence communautaire se traduit par 
une hausse du taux d'internationalisation de l'euro''. Il est encore relati
vement faible, moins de la moitié de celui du dollar US, bien que les 
exportations de l'Union européenne constituent la part la plus grande du 
marché mondial : les exportations de l'UE dépassent nettement celles 
des Etats-Unis et du Japon. Dans un secteur vital pour l'Europe, le pétro
le et le gaz, toutes les importations sont libellées, facturées et payées en 
USD. Le paiement en euros des importations énergétiques de l'Union 
européenne présenterait un avantage certain pour les entreprises euro-

6. Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), Rapport mondial sur 
le développement humain 2003, Paris, 2003, p. 146. Voir le développement de Arnaud 
Zachar ie in CM n°236, oct.-nov. 2007. 

7. Par taux d ' internat ional isat ion d 'une monnaie, on entend les transact ions internat io
nales l ibel lées dans la monnaie div isées par les exportat ions de la zone émettr ice de 
la monnaie. 
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péennes qui ne devraient plus assumer le risque de change. Les princi
paux fournisseurs de produits énergétiques à l 'Europe (Arabie Saoudite, 
Koweït, Algérie, Russie,...) importent d'Europe occidentale entre le tiers 
et les deux-tiers de leurs biens de consommation, biens de production, 
biens d'équipement. De même que les entreprises européennes, ces 
pays tireraient un avantage objectif à libeller leurs ventes énergétiques 
à l 'Europe en euros^. La BCE n'encourage pas ce processus parce qu'el
le estime, jusqu'à nouvel ordre, que l' internationalisation de l'euro ne 
constitue pas un objectif de l 'eurosystème^. Favoriser l' internationalisa
tion de l'euro implique de s'attaquer à la suprématie de \'USD et à l'ada
ge qui dit que «l'usage appelle l'usage». 

Ni le marché unique, ni la convergence des politiques conjoncturelles, ni 
l 'euro n'ont donné une impulsion décisive à l 'économie européenne qui 
aurait permis d'augmenter fortement le taux de croissance et de résor
ber une partie importante du chômage. Pire, la troisième révolution tech
nologique - dite révolution informationnelle s'étendant aux biotechnolo
gies, aux «avionics», aux télécommunications (ITC),... - n'a pas démar
ré en Europe mais aux Etats-Unis. Sans doute y a-t-il depuis 1994-95 un 
certain rattrapage'"... Il n'en reste pas moins vrai que l'Europe n'a pas 
été le moteur de cette troisième révolution technologique et qu'elle 
demeure en retard par rapport aux Etats-Unis. Dans les décennies à 
venir, il est vital pour le système productif européen d'acquérir une posi
tion de pointe dans ces secteurs porteurs. Pour y parvenir, il ne faut pas 
imiter le modèle US : son coût social est exorbitant. Il faut au contraire 
tabler sur la spécificité européenne et inviter la Commission européenne 
à mener une politique d' investissements, massive et ciblée ainsi qu'une 
politique de recherche et de RD audacieuse. 

Si «les forces du marché se développent sans entraves» et si la transi
tion entre le capitalisme réglementé et le capitalisme débridé se poursuit, 
ce qu'on appelle le modèle social européen sera mis à mal. Les services 
publics et l' intégralité de la sphère étatique non marchande (santé, ensei-

8. Nous fa isons nôtres les proposi t ions présentées par deux économistes belges J-
P. PAUWELS et Y. WINDELINCKX dans leur ouvrage : L'Europe, l'euro et le commer
ce mondial, Paris, 1999. 

9. La posit ion de la BCE est la suivante : «Dans la mesure où l'Internationalisation de 
l'euro, en tant que telle, ne constitue pas un objectif de l'eurosystème, il ne fera rien 
pour encourager ou entraver ce processus» (BCE, Bulletin mensuel, août 1999, p. 33). 

10. Un indicateur l 'atteste : le nombre de PC par 100 habitants. En 2007, les Etats-Unis 
v iennent en tête : 76. Ils sont suivis par les pays nordiques et les Pays-Bas : plus de 
60. La France et l 'Al lemagne frôlent les 50 : ils atteignent tous deux 48. La dif férence 
entre les Etats-Unis et la zone euro - moyenne Euro-13 : 40 - demeure substantiel le. 
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gnement, recherche fondamentale, culture,...) doivent demeurer intacts, 
inaltérés. Tout ce qui leur portera atteinte se répercutera sur la satisfac
tion des besoins collectifs des couches les plus démunies de la popula
tion. A l' inverse, il faut améliorer continuellement la qualité des services 
rendus aux citoyens. Le marché du travail - principale cible de la droite 
et des recommandations de l 'OCDE - doit rester réglementé et la pro
tection des travailleurs doit être renforcée. Seul le travail à plein temps 
et à durée indéterminée, aussi bien pour les femmes que pour les 
hommes, est digne des traditions humanistes de l 'Europe. Travail à 
temps partiel, petits boulots, travail intérimaire, travail du dimanche, tra
vail à durée déterminée,... génèrent l ' insécurité d'existence et aliènent 
davantage le travailleur. 

La préférence communautaire, l 'approfondissement de la Sécu, la poli
t ique d' investissements et de RD, l'aide accrue au tiers-monde... ont un 
coût. Il faut le financer. 

Depuis la fin des années 60 jusqu'à la fin du siècle dernier, la répartition 
du revenu national est devenue de plus en plus inégalitaire au profit des 
revenus du capital. Par une imposition européenne accrue des revenus 
du capital, des plus-values, des capitaux spéculatifs... ces coûts peuvent 
être financés. A partir d'un PIB et d'un PIB par habitant qui, au début du 
XXI^ siècle, est le double" de celui des golden sixties, on peut dégager 
des marges suffisantes pour financer l'alternative. 

11. Le PIB par habitant est passé de ± 11 500 USD en 1973 à ± 23 000 en 2001, et il 
dépasse les 30 000 en 2007 (MADDISON A., L'économie mondiale 1820-1992, OCDE, 
Paris, 1995 et Eurostat). 



Les structures spatiales 
de l'économie européenne : 

des temps longs à l'économie 
post-fordiste contemporaine 

Christian Vandermotten* 

L'Europe : une structure centre-périphérie 

La répartition du produit par habitant en Europe, et plus encore celle du 
produit total, présente une structure centre - périphérie, bien connue : 
un espace central s'al longe entre le centre de l'Angleterre et le centre de 
l'Italie, par les pays du Bénélux, l'axe rhénan, le Nord de l'Italie. En bor
dure de cette zone, le noyau de l'Ile-de-France. Dans les espaces péri
phériques, il faut distinguer l 'Europe septentrionale, dont la périphéricité 
ne relève que de son vide humain, mais pas de son niveau de richesse, 
d'une périphérie méditerranéenne, et, surtout, centre-orientale et orien
tale, où ce caractère tient à la faiblesse des produits par habitant. 

Membre du comité de rédact ion. Professeur à l 'Université Libre de Bruxel les. 
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Valeur ajoutée 2005 (miiiiards euro) 

Valeur ajoutée par habitant 2005 (euro/hab) 
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Auteur : ULB- IGEAT 
Sources : Eurostat. Instituts r^ationaux 
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Fig. 3. Géographie des dépôts de brevets et de la recherche-
développement 

Auteur ULB-tGEAT 
Sources Eurostat, insbtuts nationaux 

Nombre de brevets (moyenne annuelle 2001-2003) 

Part de la recherche développement dans le PIB (%) 
0 , 0 2 - 0 . 7 5 
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• • 1.5-2 75 
• • 2 . 7 5 - 4 . 5 
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Fig. 4. Part des services aux entreprises et des services financiers 
dans le produit intérieur 

Auteur : ULB- IGEAT 
Sources : Eurostat. insttuts nationaux 



Fig. 5. Localisation des sièges sociaux des plus grandes firmes 
européennes (classement Fortes, 2005) 
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Cette image quantitative se double d'une structure centre-périphérie qua
litative, bien plus significative. Les régions centrales sont spécialisées : 

• dans les industries de haute technologie et à haute intensité capitalis-
tique (sauf dans le Nord de l'Italie, mais aussi dans les pays fenno-
scandinaves et avec un débordement sur une large portion du territoi
re français) ; 

• dans la conception technologique et sa mise en œuvre, illustrée par les 
dépôts de brevets (avec ici aussi une faiblesse du Nord de l'Italie, plus 
spécialisée dans les industries légères et avec un tissu industriel où les 
petites et moyennes entreprises sont plus représentées, mais de fortes 
performances dans les pays fenno-scandinaves, que la présence de 
grandes firmes industrielles technologiques de niveau mondial rattache 
de ce point de vue au centre). De manière générale, la recherche-déve
loppement est insuff isamment développée dans l'Europe méditerra
néenne et l'est extrêmement peu en Europe centre-orientale et orien
tale ; 

• dans les services marchands, en particulier ceux destinés aux entre
prises, et les services financiers. 

Ces derniers sont particulièrement caractéristiques des grands centres 
métropolitains qui parsèment l 'espace central, tout comme l'est la géo
graphie de la localisation du commandement de l'économie. Les schémas 
spatiaux de cette géographie de la décision rendent compte des particu
larités des formations étatiques : presque exclusivement concentrée dans 
les capitales dans les Etats de vieille centralisation politique (Londres et 
Paris) ; bien répartie sur un chapelet de villes dans l'axe rhénan et le Sud 
de l'Allemagne, dans une structure fédérale qui rend compte d'une unifi
cation étatique tardive, qui a associé le pouvoir royal prussien et la bour
geoisie des villes de l'Ouest de l 'Allemagne ; tout autant, sinon plus, loca
lisée à Milan qu'à Rome dans une Italie où l'unification tardive se double 
en outre de structures capitalistes locales plus puissantes dans le Nord 
que dans le Sud, ce dernier étant historiquement rattaché à l'Europe péri
phérique dominée longtemps par des logiques foncières. 

L'opposition principale, celle entre l 'Ouest et l'Est de l'Europe, n'est en 
rien le reflet d'une évolution récente ou des retards qu'aurait produits un 
demi-siècle ou plus d'économie planifiée centralisée. Bien au contraire, 
du moins en ex-Union soviétique, la période du «socialisme réalisé» s'est 
traduite, jusqu'à la fin des années 60 et malgré la Seconde Guerre mon
diale, par un rattrapage rapide (au niveau de la production plus qu'à celui 
de la consommation), lié à une accumulation forcée et, il est vrai, au prix 
d'un coût humain considérable. 
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Fig. 6. Evolution du produit par fiabitant relatif dans les différentes 
parties de l'Europe depuis le XW* siècle (Source : A. Maddisson) 

Evolution du PB/hab. (Europe occidentale = 100) 
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L'opposition Ouest-Est est déjà inscrite dans les structures médiévales 
(et plus loin encore dans les héritages de l 'Empire romain). Les foyers 
d'urbanisation précoces sont alors au Sud et à l 'Ouest : le Nord de l'Italie, 
la Flandre et les régions avolsinantes, sans compter le Sud de l 'Espagne 
et la Sicile, mais dans ce dernier cas dans le contexte de l 'urbanisation 
musulmane ou d'origine musulmane, dont les promesses seront ulté
rieurement bloquées par les conséquences de la conquête chrétienne, 
qui induira une insertion économique dont les bases seront plus fon
cières que capitalistes marchandes. 

Entre les foyers de l'Italie du Nord et de l 'Europe du Nord-ouest, bases 
précoces du capitalisme marchand aux aboutissements des voies mari
t imes qui venaient respectivement de l'Orient et des côtes norvégiennes 
et baltiques, la circulation des marchandises précieuses reprend vigueur 
au début du Bas Moyen-âge. Sur ces voies commerciales se situent 
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aussi les principaux foyers de la modernisation agricole, au départ des 
grandes abbayes. Cet axe, qui préfigure déjà l'axe central européen, 
sera aussi plus tard celui de la diffusion du savoir par les universités, 
puis par l ' imprimerie. Les régions fort urbanisées de l'Europe du Nord-
Ouest et du Nord de l'Italie vont rapidement connaître une marchandi
sation et un essor de leur production agricole. Pendant ce temps, l'Est 
est, et restera longtemps, un désert urbain, dans des zones encore 
dévastées par les raids mongols au Xl l l " siècle. 

L'avantage relatif du Nord de l'Italie va toutefois s'affaiblir à partir du XVI^ 
siècle, lorsque les voies de communication à longue distance se détour
nent de la Méditerranée orientale, sous dépendance ottomane, pour se 
porter vers l 'Atlantique. Tous les pays de la façade atlantique ne profite
ront néanmoins pas de la même manière de cette ouverture. Le bénéfi
ce qu'i ls en retireront à terme dépendra largement des rapports de force 
entre la bourgeoisie et le pouvoir royal d'Etat, qui se consolide à partir 
de la Renaissance, après la grande crise du monde féodal entre le milieu 
du X I V siècle et le milieu du XV''. Là où, pour diverses raisons, le pou
voir royal est resté exclusivement lié aux forces de la féodalité et de 
l'Eglise, comme en Espagne, les apports de capitaux issus de la coloni
sation minière et marchande n'ont pas débouché sur un lent processus 
d'accumulation capitaliste. Là où, en revanche, le renforcement du pou
voir royal s'est fait en association avec la bourgeoisie marchande, qui 
s'affirmera progressivement comme bourgeoisie nationale (en Angleterre 
et, dans une mesure moins forte, en France), voire, comme aux Pays-
Bas, où la bourgeoisie marchande a pris seule les rênes du pouvoir, le 
poids du capital isme marchand et de structures d'encadrement politique 
plus favorables à l'initiative économique déboucheront ultérieurement sur 
l'essor précoce d'un capitalisme industriel (ou resteront plus orientées 
vers le commerce, mais dans un contexte de développement endogène 
et de gateway de l 'économie européenne développée, comme aux Pays-
Bas). La conjonction de la force de l'Etat et du développement de la bour
geoisie marchande apparaît comme une condition du développement 
précoce et celui-ci fondera les avances technologiques et les supréma
ties f inancières ultérieures. 

Si les pays méditerranéens verront leur développement relatif s'affaiblir 
à partir du XVI'= siècle, ce sera plus vrai encore en Europe centre-orien
tale et orientale : déjà moins développées au préalable, ces contrées 
s'insèrent dans l 'économie monde, qui se met en place sous la houlette 
de l 'Europe occidentale, dans une posit ion dépendante. Les élites 
agraires locales trouvent dans la possibilité de vente de produits agri
coles à l 'Ouest de l 'Europe une opportunité de renforcement, sur la base 
d'une économie de rente agricole, et vont en profiter pour maintenir leurs 
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paysanneries dans une situation de lourde dépendance, souvent de ser
vage, tout en laissant à des bourgeoisies allochtones, en général des 
commerçants al lemands ou hollandais, le soin d'assurer le trafic vers 
l 'Europe occidentale. Il en résultera le maintien de structures étatiques 
entièrement dominées par l 'all iance entre un pouvoir impérial et l'aristo
cratie foncière, voire même une telle suprématie de cette dernière qu'el
le finira par affaiblir l 'Etat royal au point de le faire disparaître, en 
Pologne. Le pouvoir ottoman agira de même en Europe balkanique, se 
fondant sur l 'extraction du surplus foncier par des grands propriétaires 
tchifliks ou des vassaux chrétiens ou contrôlant indirectement les com
munautés paysannes par l ' intermédiaire des responsables des commu
nautés religieuses, les millets. 

La superposition en Angleterre, dans la seconde moitié du XVIII^ siècle, 
du capitalisme industriel précoce à la suprématie marchande et colonia
le, puis la diffusion de ce capitalisme industriel dans les régions conti
nentales proches (Belgique, Nord de la France, Suisse, Rhénanie, Saxe) 
vont encore accentuer l 'écart entre l'Europe du Nord-Ouest et l 'Europe 
centre-orientale et méditerranéenne. Les processus cumulatifs d'accu
mulation, les effets multiplicateurs, la puissance politique qu'elle confè
re, favorisent les premières régions engagées dans l ' industrialisation, 
celles où la bourgeoisie et les structures d'encadrement favorables à l'es
sor du capitalisme sont déjà les plus puissantes. En Al lemagne, le déve
loppement démarrera un peu plus tardivement, sauf en Rhénanie et en 
Saxe, mais sera dès lors particulièrement puissant : la réunion des pro
vinces rhénanes à la Prusse, puis le Zoliverein et enfin l 'unification alle
mande assurent la conjonction des intérêts de la bourgeoisie industriel
le rhénane et de la Prusse, où l'aristocratie foncière avait conservé une 
grande force, mais était encadrée par un pouvoir d'Etat fort et interven
tionniste dans l 'économie, ne fût-ce que pour assurer l'effort militaire. La 
puissance industrielle al lemande, très concentrée, rattrapera donc celle 
de la Grande-Bretagne à la fin du XIX^ siècle, avivant une concurrence 
qui débouchera sur la Triple Entente et la Première Guerre mondiale. 

Si des bourgeoisies endormies par leur mise à l'écart des principales 
voies commerciales ou insérées dans des cadres étatiques peu favo
rables à l'essor industriel reprendront néanmoins vigueur et se réinsére
ront, avec un certain retard, dans les processus d' industr ial isat ion, 
comme dans le Nord de l'Italie, en Catalogne ou en Bohême, l ' industria
lisation sera très tardive dans la plus grande partie de l 'Europe centre-
orientale et orientale. Elle devra attendre l'apport de capitaux étrangers 
ou se fonder, en Union soviétique, sur un rapide transfert du surplus agri
cole vers l' industrie, géré par l'Etat sur un modèle très brutal et quasi-
militaire. C'est cet appareil industriel d'Etat, dont la gestion deviendra 



Christian Vandermotten 89 

inefficace une fois passées les premières phases, techniquement plus 
simples, de l 'accumulation, que la nomenklatura soviétique privatisera à 
son profit en provoquant la disparit ion de l'Union soviétique, quitte à se 
positionner en fournisseuse de matières premières ou de manière dépen
dante par rapport aux forces du capitalisme occidental. 

Si, à petite échelle, la géographie de la révolution industrielle progresse 
grossièrement en cercles concentr iques au départ du foyer initial britan
nique, à grande échelle elle se localisera d'abord sur les bassins char
bonniers, surtout là où le charbon coexiste avec une tradition artisanale 
proto-industrielle, mais aussi dans d'anciennes zones de travail textile, 
pour autant qu'elles ne soient pas trop éloignées des bassins charbon
niers. Rapidement toutefois, en tout cas dès que dans la seconde moitié 
du XIX^ siècle le chemin de fer permettra le transport économique du 
charbon, en attendant l 'affranchissement ultérieur de cette contrainte 
grâce à l'électricité, les foyers industriels les plus technologiques et les 
activités qui exigent les mains-d'œuvre les plus qualifiées privilégieront 
les grandes villes, au premier rang desquelles les capitales, foyers des 
capitalismes nationaux et cœurs des marchés. 

Les mutations spatiales de la phase fordiste 

La réalisation de la valeur produite par l'industrie européenne dans des 
conditions de pouvoir d'achat intérieur insuffisant va buter par deux fois, 
malgré l'extension des marchés aux empires coloniaux ou à d'autres 
pays de la périphérie mondiale, sur des conditions de surproduction, qui 
entraîneront une exaspérat ion de la compétition entre puissances capi
talistes et déboucheront sur les deux conflits mondiaux (même si le 
second relève aussi d'autres causes). 

A la sortie de la seconde guerre mondiale, les Etats européens sont très 
affaiblis face à la puissance américaine. Pas plus que les dirigeants euro
péens eux-mêmes, celle-ci ne peut se satisfaire d'une Europe exsangue, 
où elle ne trouverait pas de marché, d'autant moins que la poussée com
muniste menace. Il s'agit donc d'éviter la reproduction des crises précé
dentes. La réponse se trouvera dans le Welfare State social- (et chré
tien-) démocrate et le fordisme keynésien. Il s'agit d'assurer la réalisa
tion de la valeur par une croissance considérable du marché de consom
mation intérieur, obtenue grâce à une forte élévation des salaires réels, 
négociée en concertation entre le patronat et les organisations réfor
mistes du monde du travail, en échange de la paix sociale, avec l'Etat 
pour arbitre. Cette polit ique implique un recours accru au crédit, tant pour 
les dépenses privées que publiques, et une augmentation considérable 
de la productivité, par un recours massif à de nouvelles technologies 
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(achetées dans un premier temps pour une grande part aux Etats-Unis 
dans le cadre des ressources offertes par le Plan Marshall) et par une 
organisat ion taylorisée du travail. L'augmentation considérable de la pro
ductivité permet aux entreprises de f inancer les hausses salariales tout 
en maintenant des taux de profit élevés. Cette augmentation de la pro
duct iv i té et les nécessités de la production en grande série qu'el le 
implique imposent aussi l 'élargissement des marchés : ce seront les 
débuts de la construction européenne, qui n'a pas empêché pendant très 
longtemps la poursuite simultanée de concentrations visant au dévelop
pement de champions nationaux, les tentations de favoriser ces derniers 
n'ayant pas encore toujours disparu aujourd'hui dans le chef de certains 
gouvernements. 

Quelles sont les implications géographiques nouvelles du fordisme ? La 
général isation de l 'automobile, rendue aussi possible par les politiques 
massives de construction d'infrastructures des pouvoirs publics, affran
chit bientôt l ' industrie des localisations urbaines, en même temps que le 
passage du charbon au pétrole (ou à l'électricité nucléaire) comme sour
ce majeure d'approvisionnement énergétique affaiblit les bassins char
bonniers. Si, dans les grandes villes, la désindustrial isation entamée à 
partir des années 60, qui frappe en fait les parties centrales des aires 
urbaines, est plus ou moins compensée, et d'ail leurs en partie causée, 
par la tertiarisation, en revanche dans les anciens bassins charbonniers 
aux économies peu diversifiées - concentrées sur l 'extraction et les seg
ments lourds traditionnels - la crise s'installe, malgré la prospérité géné
rale de l 'économie. La reconversion de ces bassins est d'autant plus dif
ficile quand le capitalisme local fait défaut (c'est le cas en Wallonie ou 
dans le bassin charbonnier du Nord français, où les houillères ont été 
nationalisée à la fin de la seconde guerre mondiale) et quand la crise ne 
s 'accompagne même pas d'un taux de chômage élevé qui pourrait atti
rer de nouveaux investisseurs : la main-d'œuvre des secteurs en crise 
accède à la retraite ou à des formes de préretraite au fur et à mesure 
des cessat ions d'activité et les jeunes générations les mieux éduquées 
préfèrent quitter ces bassins répulsifs pour s'inscrire dans des activités 
tert iaires, où elles trouvent facilement à s'employer, en particulier dans 
les grandes villes. 
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Tableau 1. Evolution du PIB relatif des pays de l'UE. Moyenne de 
l'UE à 15 = 100 (en parité de pouvoir d'achat, sans l'ex-RDA et les 
DOM) 
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Source : Banque de données IGEAT/ULB, Euros ta t , A. Maddisson) . 
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Tableau 2 - Niveau du PIB par habitant relatif, par type de région, 
dans les pays de l'Union européenne à 27 (non compris les nou
veaux membres de l'UE et l'ex-RDA Jusque 1990), par comparaison 
aux moyennes nationales des pays dans lesquels ces régions se 
situent. Le choix des valeurs nationales comme référence est justifié ici 
par le fait que les structures nationales des économies restent jusqu'à 
aujourd'hui un déterminant majeur des performances économiques 

1960 1973 1990 1995 2005 

• Capitales centrales 
et Scandinaves 123 124 128 129 134 

• Capitales méditerranéennes 137(a) 122 120 123 133 

«Gateways» vers l'Est* 118 122 116 115 103 

• Capitales des nouveaux pays 
membres d'Europe centre-orientale 143 176 

• Régions de vieille industrialisation 
lourde et extractive 104 97 92 95 92 

• Autres régions centrales 104 104 101 104 102 

• Régions fordistes (bassin parisien) 87 91 91 89 88 

• Districts industriels à dominante 
d'industrie légère et de PME 100 106 112 113 112 

• Régions intermédiaires (b) 87 87 89 93 93 

• Périphérie fennoscandienne 84 86 90 91 86 

• Grandes villes méditerranéennes 
non capi ta les" 126 115 109 103 100 

• Périphérie méditerranéenne 69(c) 75 78 78 77 

• Ex-RDA 65 . n 

• Europe centre-orientale 
et frontalière de l 'O. 
à l 'exclusion des capitales 95 90 

• Europe centre-orientale 
sans les capitales + sans les régions 
frontalières de l'O. 92 85 

(a) Y compr is une est imat ion pour L isbonne et Athènes. 
(b) A l 'exclusion des régions intermédiaires br i tanniques ; sans la province de Groningen. 
(c) Y compris une est imat ion pour le Portugal et la Grèce. 

•Ber l in et Vienne 
" B a r c e l o n e , Valence, Milan, Gênes, Naples, Salonique 

Source : Banque de données IGEAT/ULB, Eurostat 
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Les nouvelles industries de montage qui prolifèrent durant la phase for-
diste préfèrent des instal lat ions en terrain vierge, dans le cœur de 
l 'Europe - qui est devenue l 'espace de référence par rapport auquel sont 
pensés les choix de localisation - ou à sa proximité, mais en dehors des 
bassins de main-d'œuvre des grandes villes, où la concurrence du ter
tiaire sur son recrutement est trop vive, dans un temps de plein emploi. 
Elles y sont encouragées par les infrastructures mises en place par les 
pouvoirs publics, qui homogénéisent l 'espace national, terrains indus
triels aménagés et réseaux autoroutiers. Elles y sont même parfois for
tement incitées, comme en France, où l'Etat met en place un système de 
certificats qui restreint fortement les possibilités de nouveaux investisse
ments industriels en région parisienne et les encourage en revanche à 
s'implanter dans les régions adjacentes à l'Ile-de-France, voire plus loin 
encore, dans des zones rurales ou de petites villes de province, où sub
sistent encore quelques poches résiduelles de chômage ou là où elles 
peuvent disposer des ressources humaines libérées par la modernisation 
de l'agriculture. 

A côté de ces bassins de main-d'œuvre péri-centraux, où s'implantent 
des industries de base ou de montage, et des sites d'industrialisation 
portuaire qui se développent en liaison avec l'abaissement radical des 
coûts du transport maritime (sidérurgie maritime, pétrochimie), un autre 
type de région bénéficie d'un important essor industriel durant la phase 
fordiste. Ce sont des districts industriels de petites et moyennes entre
prises, souvent dans des secteurs comme le textile, la confection, des 
sous-secteurs des fabrications mécaniques : on y observe une remontée 
des filières technologiques, au départ de compétences traditionnelles et 
de savoir-faire locaux, dans le contexte d'un fort encadrement par une 
société locale très cohérente et souvent paternaliste, dont le petit capi
talisme local avait souvent sommeil lé durant les premières phases de la 
révolution industrielle. Les exemples de ces réussites sont nombreux : 
Sud de la Flandre occidentale, Italie centrale, Jutland danois, Forêt-
Noire, Choletais, efc. 

Dans les pays plus périphériques, des transferts importants de res
sources publiques équipent des polygones industriels dans les zones à 
développer, comme dans le Sud de l'Italie, voire dans l 'Espagne fran
quiste, d'autant qu'une part importante de l'appareil industriel reste enco
re à cette époque contrôlée par les capitaux publics, en particulier dans 
les secteurs de base. Ceci permet d'ail leurs au capitalisme privé d'épar
gner le coût des investissements les plus coûteux et les moins rentables 
(sidérurgie, investissements énergétiques, e fc ) . Toutefois, si cette indus
trialisation très intensive en capital concentrée sur des polygones de 
modernisation lourde réduit l 'écart par rapport aux grandes villes dans 
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les périphéries méditerranéennes (et contribue, avec l'essor du tourisme, 
au rattrapage global de cette partie de l 'Europe par rapport au centre 
européen), elle n'est pas suffisante pour éradiquer le sous-emploi et frei
ner l 'exode vers le centre européen des populations non métropolitaines 
de ces régions, où l 'archaïsme des zones rurales reste prégnant. 
L'ouverture à la concurrence accentue aussi les reculs de l'artisanat et 
de la petite production industrielle locale, de sorte que l'emploi industriel 
total n'augmente pas nécessairement de beaucoup. 

Les logiques post-fordistes 

Profitant des fortes augmentations de productivité qu'avaient permises 
les grappes d'innovations technologiques mises en oeuvre industrielle
ment après la seconde guerre mondiale, le développement fordiste a pu 
conci l ier, pendant plus de deux décennies, fortes croissances des 
salaires réels et maintien d'un niveau élevé de profit des entreprises. 
Cette conjonction favorable s'affaiblit à partir de la fin des années 60, 
avec une saturation progressive des marchés. En même temps les bases 
du fordisme à l'échelle internationale vacillent ; le système de changes 
f ixes basé sur la libre convertibilité du dollar en or, qui rendait lui-même 
compte de la suprématie technologique hégémonique des Etats-Unis, est 
abandonné unilatéralement par ceux-ci face à la détérioration de la 
balance commerciale américaine. L'Europe et le Japon redeviennent des 
concurrents des Etats-Unis. La rupture des accords de Bretton Woods 
implique bientôt un renchérissement sensible des cours du pétrole, d'au
tant que les pays pétroliers peuvent bénéficier des rapports de force pré
valant sur la scène internationale et que les économies occidentales sont 
devenues beaucoup plus dépendantes des importations énergétiques 
qu'el les ne l'étaient précédemment, durant l'ère du charbon. Dans les 
premières années qui suivent 1974, les gouvernements des pays euro
péens tentent encore de compenser le ralentissement de la machine éco
nomique en pratiquant les recettes keynésiennes, c'est-à-dire un accrois
sement des dépenses publiques ; mais, si cette recette pouvait convenir 
face à des courtes crises conjoncturelles, elle va, dans une situation de 
crise structurelle, déboucher sur un endettement accru des Etats, et, au-
delà, sur une décennie au moins d'austérité budgétaire. Quant aux entre
prises, elles réagissent de plus en plus à la réduction des taux de profit 
en délocalisant ou en travaillant avec des sous-traitants à l'échelle mon
diale et en tentant de réduire leurs coûts en se désengageant des acti
vités non centrales à leur métier de base, qu'elles font réaliser par des 
sous-traitants spécialisés : les deux tendances accentuent la tertiarisa-
t ion des économies des pays développés. A la différence des phases 
longues antérieures de ralentissement économique, celle-ci est dès lors 
remarquable par le maintien d'une forte croissance de la productivité, ce 



Christian Vandermotten 95 

qui aggrave d'autant le chômage, en particulier pour les populations les 
moins qualifiées, c'est-à-dire les plus sensibles au dégraissage de l'éco
nomie industrielle. Les PME industrielles semblent toutefois mieux résis
ter à la crise de l 'emploi industriel : sans doute sont-elles plus souples, 
mais aussi les grandes entreprises leur laissent la bride sur le cou pour 
réaliser des essais et erreurs, quitte à les racheter ensuite, quand l'un 
ou l 'autre de ces essais se révèle rentable. Elles sont aussi moins 
capables de rationalisations radicales ou de délocalisations. 

Cette phase de rationalisation des économies des pays développés 
débouche durant les années 90 sur une reprise, peut-être le début d'un 
nouveau cycle long, caractérisée par la mise en œuvre massive de nou
velles technologies (les biotechnologies, les technologies de l'informa
tion), mais aussi par l 'affirmation d'un nouveau modèle de régulation. La 
mondialisation permet des chantages à l'emploi. La délocalisation vers 
le reste du monde de séquences de production banalisées et la tertiari-
sation ont affaibli les organisations syndicales. Le chômage structurel se 
maintient pour les populations les moins qualifiées, en particulier celles 
d'origine immigrée, alors même que l' immigration reprend - pour des rai
sons qui t iennent plus à la situation dans les pays émetteurs que d'une 
demande des pays d'immigration, sauf marginalement^ La croissance du 
pouvoir d'achat réel a fortement faibli. La part des revenus du capital 
s'est accrue aux dépens de la part du produit affectée aux revenus du 
travail, déplaçant les ressources vers les populations les plus aisées. Les 
cures d'austérité subies par les Etats ont été des laboratoires pour des 
poli t iques plus l ibérales. Les capacités d ' intervent ion des pouvoirs 
publics en matière d'aménagement du territoire se sont affaiblies, d'au
tant plus que l 'appareil économique d'Etat a été démantelé là où il était 
fort développé (sans parler évidemment des anciens pays du «socialis
me réalisé»), à la fois pour des raisons budgétaires et parce que l'espa
ce de mobilité du capital dominant est passé à une échelle internationa
le, européenne ou mondiale, qui lui permet d'échapper à bien des régu
lations étatiques, qui étaient adaptées à une époque où le capital le plus 
concentré relevait encore le plus souvent de la catégorie des champions 
nationaux. Dés lors, les régions, voire les villes, ont tendance à déve
lopper des polit iques concurrentielles les unes face aux autres, jouant 
sur leur image, sur les grands équipements qu'elles proposent, sur les 
effets d'aubaine qu'elles offrent, sur leurs qualités immatérielles, aux-

1. Travai l agr icole ou tour ist ique saisonnier, industr ie de la construct ion, etc., souvent 
dans des condi t ions de précari té, voire d' i l légal i té, alors que l ' immigrat ion des années 
de l 'après-guerre avait au contraire été organisée par les secteurs dominants de l ' in
dustr ie, avec l 'encadrement des pouvoirs publ ics. 
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quelles les f irmes sont d 'autant plus sensibles qu'elles sont de plus en 
plus concentrées dans le secteur tertiaire. 

En dépit de la globalisation, le maintien de spéci
ficités nationales des capitalismes européens 

Toutefois, ce contexte général du post-fordisme se décline de manière 
quelque peu différente selon les pays. Globalement, la flexibilité et les 
inégalités et insécurités sociales restent mieux contenues en Europe 
qu'en Amérique du Nord, au prix d'une croissance un peu moindre, mais 
aussi moins dépendante de logiques spéculatives et d'un endettement 
excessif des ménages et au bénéfice d'une balance commerciale équili
brée. A l'intérieur de l 'Europe, les formes spécifiques des capitalismes 
nationaux ne se sont pas ent ièrement fondues dans les processus d'uni
fication européenne et de globalisation mondialisée. 

Les pays nordiques font à la fois preuve d'une bonne efficacité écono
mique, à la pointe du progrès technologique, et d'une bonne efficacité 
environnementale. Malgré leur petite taille, ces pays ont conservé et 
développé leur capital isme industriel national hautement compétitif. Les 
mécanismes de protection sociale visent entre autres à une requalifica
tion rapide et efficace de la main-d'œuvre en cas de perte d'emploi, ce 
qui permet de conjuguer Etat social actif et réduction des rigidités, tout 
en maintenant un taux élevé d'activité. 

Tout comme dans les pays nordiques, le capital isme germanique a 
conservé une forte base industrielle, s'appuyant sur d'intenses efforts de 
recherche-développement. On retrouve ici l'histoire du capitalisme alle
mand, où le système industriel et le système financier sont étroitement 
imbriqués dès le XIX" siècle. La Suisse ajoute évidemment à sa base 
industrielle une hyper-spécif icité bancaire et financière. Ces économies 
sont efficaces du point de vue environnemental et social, dans le cadre 
d'une tradit ion de cogest ion social-démocrate en Al lemagne et en 
Autriche (avec toutefois en Al lemagne une sensible augmentation de la 
dispersion régionale des revenus du fait de la réunification), mais aussi 
en Suisse. Mais, à la di f férence des pays nordiques, l 'Europe germa
nique n'a plus que des performances de croissance modestes. Les pays 
du Bénélux présentent certains points communs avec l 'Europe germa
nique, mais sont relativement plus désindustrialisés, soit que les spécia
lisations commerciales l 'aient toujours emporté (aux Pays-Bas), soit que 
le capitalisme national se soit désengagé de l'industrie au profit d 'une 
insertion dans le capital isme financier européen (en Belgique). Cette fai
blesse relative de l ' industrie et, en Belgique, la disparit ion de nom-
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breuses grandes firmes nationales expliquent la relative faiblesse des 
dépenses de recherche-développement. 

Si des rigidités institutionnelles marquent le fonctionnement du capitalis
me français, les performances tendancielles apparaissent toutefois supé
rieures à celles de l'Allemagne, mais avec une base industrielle bien 
moins forte. En France, la base industrielle est organiquement liée au 
capi tal bancaire national et le pouvoir d 'Etat tend à conserver des 
réflexes de protection de ses champions nationaux, tout en les aidant à 
leur assurer des positions privilégiées sur le marché européen. La régu
lation sociale reste très forte, malgré la faible syndicalisation, l 'ampleur 
des transferts réduisant l ' inégalité dans la disponibi l i té des revenus 
f inaux. 

Les performances économiques sont élevées en Grande-Bretagne, mais 
dans un contexte très libéral, peu attentif aux disparités sociales et très 
orienté vers l 'économie financière mondialisée. L'industrie britannique, 
tradit ionnellement peu liée au monde financier, a très tôt été sacrifiée par 
les pol i t iques thatchériennes. L'Irlande, parent pauvre de l 'économie 
ouest-européenne durant plus d'un siècle, restée au XIX'' et au début du 
XX" siècle en situation quasi-coloniale par rapport à la Grande-Bretagne 
et avant tout fournisseuse de main-d'œuvre à celle-ci et aux Etats-Unis, 
a bénéficié depuis les années 80 d'une croissance exceptionnelle. Celle-
ci la place aujourd'hui au deuxième rang des PIB par habitant les plus 
élevés de l 'Europe occidentale, après l 'exception financière luxembour
geoise. L'Irlande a obtenu ces performances dans un contexte très par
ticulier et sans doute non reproductible : l 'attraction de capitaux étran
gers, en particulier américains, dans un pays anglophone ; des liens 
intenses avec les émigrés aux Etats-Unis ; des salaires init ialement 
faibles pour une main-d'œuvre flexible bien éduquée ; une politique effi
cace d 'encadrement des entreprises et de format ion de leur main-
d 'œuvre, menée entre autres grâce à une utilisation très efficace des 
fonds structurels européens. Mais tout cela se paie au prix de fortes 
inégalités et d'une faible protection sociale, et de l'exportation d'une part 
importante du produit, qui ne se transforme pas en revenu disponible 
pour la population irlandaise. 

Les pays méditerranéens conservent certaines caractéristiques semi-
périphériques : moindres taux d'emploi ; faible industrialisation et poids 
limité des secteurs de haute technologie ; importance des petites et 
moyennes entreprises, voire du capitalisme familial (y compris au niveau 
des plus grandes réussites financières, comme en témoignent Benetton 
et Ber lusconi ) ; faible capital isat ion bours ière ; grandes inégal i tés 
sociales. Les performances économiques ont été longtemps bonnes, 
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voire «miraculeuses» dans les périodes de rattrapage initial, de trans
ferts importants et d ' in tervent ion état ique forte. Elles le restent en 
Espagne (mais en partie tirées par une surchauffe spéculative immobi
lière) et en Grèce, mais elles ont fortement faibli au Portugal, qui appa
raît à la fois trop proche et trop lointain du centre européen pour pouvoir 
encore conforter sa base industrielle traditionnelle, et l'Italie recule main
tenant relativement, tant au Nord qu'au Sud (taux de croissance annuel 
moyen du PIB de 1.4 % seulement entre 1996 et 2006). Le capitalisme 
italien, avec le poids de ses structures familiales et son orientation vers 
l' industrie légère, mais des salaires élevés, éprouve aujourd'hui des dif
ficultés face à la concurrence des industries de la périphérie mondiale et 
est-européenne ; l 'économie subit en outre dans le Sud les impacts 
négatifs des pratiques clientélistes et mafieuses. 

Les nouvelles élites des pays de l 'Europe centre-orientale, pour une part 
issues de fractions de l 'ancienne nomenklatura, ont opéré une conversion 
brutale à un capitalisme sauvage et privatisé à leur profit l 'économie 
d'Etat. Elles ont pu utiliser leurs réseaux sociaux, leur connaissance des 
rouages du pouvoir, seules ou en association avec le capitalisme occi
dental. Ce dernier trouve là de nouveaux espaces de déploiement, de 
sorte que la capitalisation boursière locale est extrêmement faible. Ainsi, 
pratiquement toutes les banques des pays de l'Europe centre-orientale 
sont passées rapidement sous le contrôle des banques occidentales. Ces 
pays sont absents sur une carte de la localisation des sièges sociaux des 
grandes entreprises mondiales d'origine européenne. On comprend donc 
le posit ionnement néo-libéral fort de ces élites, soucieuses de démante
ler les filets sociaux que l'Etat assurait sous le régime communiste et de 
faire valoir les avantages comparat i fs que peut procurer leur main-
d'œuvre, mal rétribuée mais globalement bien formée. Tout au plus peut-
on distinguer parmi elles les tenants d'un néo-libéralisme pur et dur et 
ceux, plus directement liées à l'ancien appareil d'Etat, qui prônent le 
maintien d'un minimum de garanties sociales et se présentent aujourd'hui 
sous une étiquette politique social-démocrate, mais en fait sont plutôt ali
gnées sur des positions «blairistes». Paradoxalement, à l'exception de la 
République tchèque (et du PDS en ex-RDA), où subsistent des partis 
importants se réclamant, de manière plus ou moins critique, de l'hérita
ge du «socialisme réalisé»^ ce sont plutôt des formations de droite extrê
me ou populistes nationales qui réclament un isolement par rapport à l'in
tégration européenne et le maintien de systèmes de protection, en parti
culier en Pologne en faveur de la petite paysannerie pléthorique, qui sera 

2. 
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laminée par l'application des règles de la politique agricole commune, 
dans ce pays où l'agriculture avait largement échappé à la socialisation. 

Les évolutions régionales 

Dans les conditions nouvelles du post-fordisme, les convergences entre 
les pays se poursuivent globalement, mais les tendances à la conver
gence des niveaux de développement régional à l'intérieur de chaque 
pays que l'on avait pu observer durant la phase fordiste font place à des 
évolutions plus complexes. Au cours des dix dernières années, les inéga
lités régionales se sont globalement stabilisées dans les pays de l'an
cienne UE, sauf en Grande-Bretagne, en Irlande et en Grèce, où elles 
s'accentuent, mais cette stabilisation globale peut masquer des évolu
tions locales en sens contraires. En revanche, les inégalités régionales 
ont explosé à l'intérieur des nouveaux pays membres. 

Un phénomène général, depuis les années quatre-vingt-dix, est ce que 
l'on peut appeler la remétropolisation. Les régions métropolitaines, au 
sens large, c'est-à-dire avec leurs aires périurbaines élargies, connais
sent un regain de vitalité, qui profite surtout aux plus internationalisées, 
aux plus tertiarisées, aux moins industrielles, aux mieux insérées dans 
les réseaux internationaux parmi elles, à celles qui abritent de grands 
s ièges sociaux, les f i rmes de service internat ionales, qui ont les 
meil leures accessibil ités aéroportuaires, efc. Ce regain de vitalité n'ex
clut pas une dualisation croissante à l'intérieur de ces aires métropoli
taines et souvent des niveaux de chômage qui restent élevés, tant il est 
vrai que ces nouvelles formes de développement laissent pour compte 
les populations les moins qualifiées, en particulier celles d'origine immi
grée qui justement ont de plus en plus tendance à s'y concentrer. 
Parallèlement, ces grandes régions métropolitaines, et surtout leurs par
ties centrales, sont attractives pour une population de jeunes bien quali
fiés en début de parcours professionnel, et aussi pour des cadres inter
nationaux mobiles. L'avantage relatif des principales aires métropoli
taines ouvertes à l ' international est plus net encore dans les pays de la 
périphérie méditerranéenne et outrancier dans les pays de l 'Europe 
centre-orientale et orientale, où l'écart de croissance en faveur des capi
tales est exceptionnellement marqué. Alors que les écarts de niveau de 
développement étaient relativement réduits entre les régions de ces pays 
durant la période socialiste, Varsovie, Prague, Bratislava et Budapest ont 
maintenant des niveaux de produit par habitant qui dépassent très sen
siblement la moyenne européenne, deux à trois fois supérieurs à ceux 
du reste de la Pologne, de la République tchèque, de la Slovaquie et de 
la Hongrie. 
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En revanche, dans les pays de l 'Europe occidentale, bien des grandes 
villes de second rang, voire des régions dépourvues de grandes villes, 
nnais qui exploitent habilement des niches spécifiques et peuvent béné
ficier de la qualité générale des infrastructures dans le centre européen, 
parviennent mieux à se positionner dans les compétitions internationales. 
Cette compét i t ion inter-métropol i ta ine et inter-régionale croissante, 
conjuguée avec l ' internationalisation de l 'économie et l 'affaiblissement du 
rôle régulateur des Etats, conduit les villes, en se basant sur les recettes 
proposées par les grandes f irmes internationales de consultance, à mul
tiplier les grands projets de prestige et les grandes manifestations, et 
souvent à l' inverse à accorder moins d'attention aux problèmes sociaux 
et à ceux du logement des plus défavorisés, confrontés pourtant à de 
fortes hausses des prix de l ' immobilier. 

Les autres types de régions de l 'Europe occidentale connaissent des 
évolutions contrastées, mais souvent moins tranchées que durant la 
période fordiste. 

Les régions de vieille industrialisation poursuivent souvent leur déclin 
relatif, mais de manière moindre que précédemment. Celles qui se relè
vent quelque peu bénéficient de grands pôles métropolitains, qui peuvent 
supporter des reconversions radicales vers le tertiaire, comme 
Manchester ou Glasgow^, mais dans un contexte très libéral et sociale
ment très dur. Mais beaucoup d'autres zones de vieille industrialisation, 
marquées par des manques graves en matière de services marchands, 
des dif f icultés env i ronnementa les majeures, de lourds problèmes 
sociaux, peinent à trouver un nouveau souffle dans l'économie post-for-
diste, même celles qui étaient les plus puissantes et abritent le plus de 
commandement économique, comme le bassin de la Ruhr. 

Les bassins industriels fordistes et les districts industriels de petites et 
moyennes entreprises stagnent, ou en tout cas n'égalent plus leurs fortes 
croissances antérieures. Les premiers, concurrencés potentiellement par 
les pays de l 'Europe centre-orientale, voire des compétiteurs plus loin
tains, ne sont plus à l'abri de délocalisations brutales. Les seconds, qui 
avaient pu jusqu'à présent fonder leurs dynamismes et leurs remontées 
des fil ières technologiques sur leur tissu de petites et moyennes entre
prises, souvent dans des contextes paternalistes, souffrent de plus en 
plus des concurrences mondiales, d'autant qu'ils travaillent souvent dans 
des secteurs des industries légères ou assez peu technologiques, que 
leur patronat local risque de ne pas disposer d'accès suffisant au capi
tal, ni de main-d'œuvre suff isamment qualifiée pour franchir des seuils 
qualitatifs de croissance : il suffit de se rappeler la très faible position du 
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Fig. 7. Trois scénarios pour le futur de l'Europe 
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centre et du Nord de l'Italie, de la Catalogne ou du Nord du Portugal en 
matière de recherche et développement et de dépôt des brevets. 

Dans la périphérie méditerranéenne, les rattrapages ne se poursuivent 
que par rapport à la moyenne européenne pour autant que les écono
mies nat ionales restent dynamiques (Espagne, Grèce), mais ils ont 
cessé, voire se sont mués en recul relatif par rapport aux cadres de réfé
rence nationaux. Ils ont sans doute dû beaucoup aux améliorations glo
bales des infrastructures financées par les pouvoirs publics nationaux ou 
l'Europe, mais leur consolidation dépend aussi de la nature des struc
tures socio-économiques encadrantes : on le voit dans la médiocrité des 
performances du Sud de l'Italie, freinée par les gangrenages mafieux, qui 
s'opposent aux meilleures performances du Sud de l 'Espagne ou de la 
Grèce. Toutefois, les grandes implantations industrielles appartiennent 
sûrement au passé. Quant au tourisme, qui concerne au premier chef les 
côtes espagnoles, la poursuite de son essor est moins sûre que par le 
passé : il n'est plus à l'abri d'une crise de surinvestissement dans l'im
mobilier, de réactions face aux dégradations environnementales liées au 
tourisme de masse, d'autant que des destinations plus lointaines et 
moins coûteuses offrent aujourd'hui les mêmes types d'infrastructures 
pour le tourisme de masse. 

Restent les pays de l 'Europe centre-orientale. On l'a dit, l'écart s'y creu
se entre les régions capitales et le reste de leurs territoires. Il n'est même 
pas évident que les performances relatives soient toujours meilleures 
dans les régions les plus proches des anciennes frontières de l'Union 
européenne, qui bénéficient le plus d'une reconversion dépendante de 
leur ancien appareil industriel ou d'implantations nouvelles travaillant 
pour le marché ouest-européen. Elles sont en tout cas très négatives 
dans les régions de vieille industrialisation lourde, qui étaient les bastions 
privilégiés de l ' industrie socialiste, et, plus à l'Est, dans les zones où les 
structures agraires sont les plus archaïques (Est de la Pologne, Moldavie 
roumaine). 

Quels scénarios pour le futur ? 

La poursuite des tendances présentes conduirait au total à un maintien 
de la suprématie du noyau central européen et à un renforcement de ses 
principales aires urbaines, sauf celles les plus marquées par leur base 
industrielle. Quelques tentacules de développement s'étireraient depuis 
cet espace central vers quelques grandes métropoles plus périphériques, 
le long des grands corridors de communicat ions : Varsovie, Vienne, 
Budapest, Rome, Madrid. 
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Suivre la vision polit ique dominante dans l'Union européenne - à savoir 
un renforcement des politiques de compétitivité, une accentuation de l'at
tention portée aux critères de Lisbonne, c'est-à-dire l 'accent mis sur les 
seuls critères d' insertion et d'excellence dans l 'économie mondiale aug
menterait peut-être les performances globales de l 'économie européen
ne, mais au prix d'une contraction de cet espace central sur ses noyaux 
les plus forts et aussi d'une accentuation des écarts entre les capitales 
et le reste des territoires dans les pays périphériques. 

A l'inverse, une plus forte homogénéisation des développements régio
naux imposerait de renforcer et de différencier spatialement les politiques 
de cohésion. Ce n'est pas l'option dominante des autorités européennes. 
Les gouvernements des nouveaux pays membres, les plus grands béné
ficiaires des fonds structurels européens, sont eux-mêmes très influen
cés par les options néolibérales, de sorte qu'on y observe une tendance 
à concentrer le bénéfice de ces fonds sur les régions déjà les plus fortes 
de ces pays, en particulier leurs capitales : la maximisation de la crois
sance globale de ces économies est privilégiée par rapport à une réduc
tion des écarts régionaux internes. 

Au total, tout comme les tendances néolibérales dominantes tendent à 
déplacer la distribution des revenus du travail vers le capital et à entraî
ner une croissance des écarts sociaux, elles tendent aussi à moins se 
soucier de péréquations interrégionales que de compétit ivité globale 
dans l 'économie globalisée. 



L'Europe, 
trop bon élève du monétarisme... 

Xavier Dupret* 

// était souvent monté très haut, un fleuve de millions avait coulé entre ses 

mains, sans que jamais il eût possédé la fortune en esclave, ainsi qu'une chose 

à soi, dont on dispose, qu'on tient sous clef, vivante, matérielle. Toujours le 

mensonge, la fiction avait habité ses caisses, que des trous inconnus 

>• ' , • semblaient vider de leur or 

Emile Zola, l'Argent 

Début 2008, alors que l 'économie mondiale s'inquiète d'un éventuel 
risque de récession aux Etats-Unis et que la Fed (Fédéral Reserve 
System, banque centrale américaine) annonce une baisse de ses taux 
d'intérêt d'un demi-point, la banque centrale européenne se montre 
inflexible et par la voix de Jean-Claude Trichet, son président, annonce, 
urbi et orbi, que les taux directeurs de la zone euro ne seront pas modi
fiés. A la base de cette divergence de stratégie monétaire des deux côtés 
de l'Atlantique, une dif férence dans les «mandats» attribués aux deux 
institutions. D'après un article paru dans Conjoncture\ une revue spé
cialisée dans les questions f inancières, il est possible de repérer une pré
dilection certaine de la BCE pour l'objectif de la lutte contre l' inflation. 
Les auteurs envisagent cet écart dans les stratégies des deux banques 

Chercheur au GRESEA. 

1. Clémente De Lucia, Jean-Marc Lucas, «Y a-t-il un océan entre la FED et la BCE ?» in 
Conjoncture BNP-Paribas, avr i l -mal 2007, pp 17-24. 
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centra les comme «a priori cohérent avec les mandats respectifs des 
deux banques centrales en matière de politique monétaire, celui de la 
BCE donnant davantage la priorité à la stabilité des prix»^. Un mandat 
pour lutter contre l ' inflation ? L'examen de cette quest ion constituera la 
première partie de la présente analyse. Cette présentat ion purement ins
t i tut ionnel le nous amènera à faire le point sur le courant monétariste en 
économie et à discerner son influence sur les poli t iques en vigueur sur 
le v ieux continent. Les implications de cette polit ique sur l 'emploi et le 
c l i ômage seront également passées en revue avant que ne soient abor
dés conclus ivement les aspects de réparti t ion entre le capital et le travail 
mis en jeu par le retour de l' inflation en Europe. 

Une banque centrale, pour qui, pourquoi ? 

Sans remonter trop loin dans le temps, on signalera que l 'histoire de l'ar
gent a été celle d 'une dématérial isat ion constante. Pour palier les incon
vénients du troc, les sociétés ont inventé des étalons de mesure. Très 
longtemps, ces étalons étaient consti tués de monnaies métall iques qui 
avaient pour valeur leur poids en métal. Le remplacement progressif de 
la monna ie métal l ique par la monnaie f iduciaire (les billets de banque) 
va fa i re intervenir un nouvel acteur : l 'Etat. Avoir en main 10 pièces d'or 
ou un billet de 10 euros, ce n'est ef fect ivement pas la même chose. Dans 
le premier cas, on connaît la valeur du métal en question. Dans le 
second, il faut «croire» que le vulgaire bout de papier imprimé que l'on 
dét ient vaut 10 euros. C'est pour cela que le billet de banque est garan
ti par la puissance publique. Laquelle pendant très longtemps a détenu 
de l 'or en lieu si jr pour gager la monnaie en circulation. 

Ce système, nommé étalon-or classique (en vigueur jusqu'en 1914), 
f ixait la valeur des monnaies par rapport à l'or. A la suite de la première 
guerre mondiale, le dollar seul va se définir par rapport à l'or et la livre 
Ster l ing va reposer sur le dollar, la valeur des autres monnaies euro
péennes se définissant par rapport au dollar. A la f in de la deuxième guer
re mondia le, les accords de Bretton Woods détermineront, via un systè
me de taux de change fixes, la valeur des monnaies (du monde libre et 
surtout capital iste) par rapport au dollar, ce dernier étant rivé à l'or (35 
dol lars l 'once d'or). En 1971, les déficits mettent les Etats-Unis dans l ' im
possibi l i té de garantir un cours de l'or à 35 dollars l 'once. Ces mêmes 
Etats-Unis abandonnent l 'étalon-or. On entre dans l 'ère des taux de 
change f lottants. Après l 'abandon des accords de Bretton Woods, la 
va leur des monnaies varie entre elles suivant la quanti té de crédit émise 

2. Ibid.. p.20, 
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par chaque pays. Il n'y a plus de contrepartie métallique à la monnaie 
émise, seulement de la dette. 

A quoi servent les banques centrales dans ce monde des taux de chan
ge flottants ? 

Traditionnellement, une banque centrale se définit par «son monopole 
d'émission de billets et [est] perçue d'emblée comme non concurrente 
des banques commerciales. La banque centrale est ainsi considérée 
comme constitutive de la hiérarchisation du système bancaire [elle en 
constituerait même le sommet]. Sur cette base, les théoriciens de la 
banque libre opposent le système de free banking au système de hié
rarchisation bancaire sous les auspices d'une banque centrale»^. 
Complètement hors marché, les banques centrales ? Voire. Car avant la 
création même desdites banques centrales, des fonctions de banque 
centrale ont été exercées par des privés, notamment la fonction de prê
teur en dernier ressort". Pour rappel, en assumant cette fonction, «une 
Banque centrale intervient face à un risque systémique pour rétablir une 
coordination de marché menacée par l'assèchement de la liquidité»^. Du 
point de vue des banquiers, un rôle ingrat (car coûteux), qu'il est tout de 
même plus commode (et rentable) de faire jouer au public plutôt qu'à des 
privés. 

Dans ses observations économiques, Marx repère au XIX^ siècle que les 
banquiers fonctionnent comme une catégorie de «créanciers de l'Etat qui 
sont autorisés à prélever pour eux certaines sommes sur le montant des 
impôts»^. Pour ne pas tuer la poule aux œufs d'or (à savoir l'acteur ban
caire qui assure son f inancement à l 'Etat capitaliste), la puissance 
publique interviendra de plus comme l'acteur en dernier ressort lorsque 
les marchés f inanciers font la culbute. Ainsi donc, l 'émergence des 
banques centrales serait «une création du marché, pas une créature de 

3. Laurence Scialom, Economie bancaire, Edit ions La Découverte, Paris, 1999, p.93. 

4. En des termes plus s imples, le prêteur en dernier ressort, c 'est celui qui lâctie les cor
dons de la bourse quand le marct ié pique du nez. La fonct ion de prêteur en dernier 
ressort permet de remettre de l 'argent f ra is dans les rouages de la machine écono
mique lorsque cette dernière se gr ippe. Le prêteur en dernier ressort est, en effet, 
celui qui permet au marct ié de se relancer (dans sa course fol le ?) en recréant une 
part ie du capital détruit . 

5. Jérôme Sgard, «La gest ion des cr ises de l iquidité internationale : logique de fai l l i te, 
prêteur en dernier ressort et condi t ionnal i té», CEPII, Document de travail n°00-16, 
2000, p.13. 

6. Karl Marx, Le Capital, critique de l'économie politique, Edit ions sociales, Paris, 1977. 
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l'Etat»^. La nuance est de taille. Et, d'un point de vue historique, ce point 
de vue peut se démontrer. 

Aux Etats-Unis^, grande patrie du capitalisme, la Suffolk Bank organisa, 
à partir de 1818, «un système de compensation interbancaire avec 
ouverture de comptes pour les banques membres (...) Sans détenir le 
moindre monopole, même local, d'émission, la Suffolk Bank créa une hié
rarchisation du système en accordant aux banques membres des décou
verts leur permettant de faire face à des difficultés temporaires de liqui
dité (...) Il s'agit bien d'une forme de prêt en dernier ressort et donc d'une 
fonction (...) dévolue aux banques centrales. La Suffolk Bank sera 
conduite à la faillite en 1858 à la suite d'une politique de concurrence 
destructrice qu'elle appliqua à rencontre d'une chambre de compensa
tion concurrente. Cette remarque est intéressante car nous touchons là 
l'un des fondements de la supériorité d'un système avec banque centra
le non concurrente des autres banques sur un système de hiérarchisa
tion spontanée où une certaine confusion des fonctions concurrentielles 
et collectives demeure»^. 

Les déficiences du marché amèneront progressivement le législateur 
américain à intervenir dans les affaires financières et bancaires. En effet, 
si le prêteur en dernier ressort fait faillite, l 'approvisionnement en capi
taux de l'acteur étatique risque d'en souffrir. Et c'est en 1863, en pleine 
guerre civile, que le gouvernement US, alors obligé de faire financer ses 
opérations militaires, décide, nerf de la guerre oblige, de remettre un peu 
d'ordre dans le dédale des marchés financiers via le National banking 
Act. Le même mouvement visant à augmenter la sécurité des échanges 
interbancaires présidera à la création de la Fed en 1907. 

De façon très générale, on observera que la création des banques cen
trales trouve son origine dans un accord passé entre les banques privées 
et les autorités publiques qui assure aux premières un parapet en cas de 
crise financière et sécurise le f inancement du second via les Bons d'Etat 
et autres emprunts obligataires. Les bons comptes font, après tout, les 
bons amis ! A ce stade de l 'exposé, on repérera, à bon droit, que pour 
décoder les politiques menées, il convient de se référer prioritairement 
aux intérêts des acteurs présents sur les marchés financiers. Est-ce que 
ça s'applique en Europe? 

7. Michel Agi iet ta, «Ordre monéta i re et banques centrales» in André Or léans (dir.), 
Analyse économique des conventions, PUF, Paris, 1994. 

8. En Belgique, c'est la Société Générale de Belgique qui assurera les fonct ions de 
banque centrale jusqu 'à la créat ion de la Banque Nationaie de Beigique en 1850. 

9. Laurence Scialom, op.cit., p.95. 
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L'inflation, voilà l'ennemi ! 

Dans le cas de la BCE, Il convient d'observer qu'elle a été instituée en 
vertu de l'article 105 du traité instituant la Communauté européenne pour 
soutenir les politiques générales de la Communauté européenne «sans 
préjudice de l'objectif de stabilité des prix». Cet article consacre le rôle 
de la BCE comme outil permettant la réalisation du pacte de stabilité et 
de croissance tel que défini par le Traité de Maastricht et visant à limiter 
drastiquement l 'endettement, les déficits publics ainsi que l'inflation au 
sein des Etats membres. 

C'est donc écrit noir sur blanc : stabilité des prix (en clair, lutte contre 
l'inflation), Banque Centrale Européenne, même combat ! Quel est, en 
fait, le rapport entre cet objectif et les intérêts des marchés financiers ? 
Pour tenter de répondre à cette question, on définira de façon fort géné
rale le phénomène inflatoire avant d'en discerner les causes. L'inflation 
désigne le phénomène de «hausse du niveau général des prix (...), phé
nomène auto-entretenu (cette hausse en entraîne d'autres), fondée sur 
des mécanismes macroéconomiques mettant en jeu l'interdépendance 
entre toutes les parties et mécanismes de l'économie : répartition, for
mation des prix, systèmes de distribution»''°. Phénomène complexe, l'in
flation fait l'objet de décodages différents suivant les courants doctrinaux 
en sciences économiques. 

Pour l 'école libérale, l ' inflation marque un retour à l'équilibre entre offre 
et demande sur le marché. Selon les libéraux, les prix devraient être 
stables car «la monnaie est une marchandise comme les autres (...) 
C'esf tout simplement un bien qui a, comme tout autre, ses courbes 
d'offre et de demande, son utilité et sa désutilité. Ils admettent toutefois 
une particularité : la monnaie a des fonctions d'échange avec tous les 
autres biens (...) Sa valeur dépend de la combinaison optimale de son 
utilité avec celle des autres biens. Si elle est par rapport à eux en trop 
grand nombre, il faudra plus de monnaie pour acquérir d'autres biens, sa 
valeur réelle baissera. Si elle est rare, son utilité relative sera plus gran
de ; avec moins de monnaie, on pourra acquérir plus de b /ens»". Dans 
ces conditions, la prospérité des nations implique que l'Etat se refuse à 
toute forme de manipulation monétaire et à toute forme d'augmentation 
artificielle de la masse monétaire dans les circuits économiques. Dans la 

10. Janine Brémond et Alain Ge ledan, Dictionnaire économique et social, Hatier, Paris, 
1981, p. 212. 

11. Jean-Mar ie Albert ini et Ahmed Si lem, Comprendre les théories économiques - Tome 
1 : Clés de lecture, Ed. du Seui l , Paris, 1983, p. 118-119. 
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deuxième moitié du XX° siècle, le courant monétariste constituera la prin
cipale systématisation théorique du point de vue libéral sur la monnaie. 
Il en déclinera le postulat central : «la monnaie facilite l'échange mais ne 
lui ajoute rien. Elle est neutre (...) Si on double la masse monétaire, les 
prix doubleront, mais l'équilibre en valeur réelle sera toujours le 
même»^^. 

En effet, pour les monétaristes, la monnaie n'exerce une influence sur le 
volume de la production (la croissance) qu'à très court terme. A moyen 
et long terme, le retour à la réalité s'opère via l'inflation. Le volume de la 
production n'a été que très peu affecté par la variation de masse moné
taire. Seule subsiste l'inflation^^ qui remet les pendules à l'heure en fai
sant augmenter les prix en proportion de l 'augmentation de masse moné
taire. Milton Friedman, principale figure de proue du courant monétaris
te, recommandait donc de n'augmenter la masse monétaire qu'au dia
pason de la croissance économique, partant du principe que l'inflation a 
partout et toujours des causes monétaires. 

L'Europe monétariste et les banques 

Quand on lit les déclarations des responsables européens de la politique 
monétaire sur l'inflation, on ne peut être que frappé par la concordance 
avec la posture monétariste précédemment exposée. Le 24 janvier 2008, 
Jean-Claude Trichet déclarait dans une interview accordée à la chaîne 
de télévision LCP" que «ne pas baisser les taux ne freine pas la crois
sance». Pour un monétariste pur sucre, les politiques de relance sont, 
en effet, illusoires. La croissance, ça ne se commande pas I Les poli
t iques monétaires volontaristes d'inspiration keynésienne (baisse des 
taux d'intérêt, diminution des taux de réserve obl igatoires' ' ) sont tout 
simplement vaines. 

Ceci dit, les politiques de la Banque centrale européenne ne présentent 
pas toujours un profil ultra-orthodoxe d'un point de vue monétariste. Les 
douloureux rééquilibrages de marché ? Pas pour les banques ! Le quo-

12. Ibidem, p.120. 

13. On constatera que pour les monétar istes, l ' inf lat ion a toujours et partout des causes 
monétai res. 

14. In te rv iew réper to r iée sur le s i te de l ' hebdomada i re f rança is Le Point : 
ht tp: / /www. lepoint . f r /content /economie/ar t ic le?id=220655 

15. Les réserves obl igatoires sont des réserves f inancières que les banques et autres éta
b l issements f inanciers doivent déposer auprès de la banque centrale. Les autori tés 
monéta i res font varier ie taux de réserve obl igatoire afin d' inf luer sur la pol i t ique de 
crédi t . 

http://www.lepoint.fr/content/economie/article?id=220655
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tidien boursier français La Tribune estimait que, pour faire face à la tem
pête f inancière survenue après le dégonflement de la bulle immobilière 
de l'été 2007 aux Etats-Unis, la BCE avait procédé à «une injection 
record de liquidités de 348.6 milliards d'euros»''^. Plus intéressant, tou
jours selon cette même source, «le taux de l'Euribor trois mois est retom
bé de 4.95 % à 4.85 % et le taux interbancaire à deux semaines de 
4.94 % à 4.40 %». Euribor ? Acronyme de Euro Interbank Offered Rate, 
c'est le taux de prêt interbancaire publié par la fédération bancaire euro
péenne. La détente des taux Euribor signale que la BCE a reconstitué 
une partie du capital perdu par les banques. La masse monétaire en cir
culation ayant ré-augmenté, il en résulte mécaniquement une baisse des 
taux d'intérêt interbancaires. Bonne affaire donc pour les banques et 
autres intermédiaires financiers ! Quand on vous disait que les décisions 
d'une banque centrale sont toujours inspirées par les attentes des mar
chés financiers ! 

Fusions bancaires en séries 

On pourrait d'ail leurs tenter d'expliquer les positions ultra-monétaristes 
par la volonté affichée par les autorités européennes de parachever l'in
tégration f inancière européenne. Afin de former un marché financier 
unique qui compte à l'échelle mondiale, les autorités communautaires 
s'emploient, depuis déjà un bon bout de temps, à unifier les marchés 
financiers européens. On supposerait à tort, qu'en cette matière, tout a 
déjà été fait avec l'entrée en vigueur en 1987 de l'Acte Unique qui pré
voyait de démanteler les barrières physiques, politiques et fiscales fai
sant obstacle à la libre circulation des marchandises, des services, des 
capitaux et des personnes. 

Il faut cependant croire qu'il restait, à cette époque, encore du pain sur 
la planche : «faisant suite à l'introduction de la monnaie unique, l'inté
gration financière est la touche ultime du projet européen»''''. C'est ainsi 
qu'en mars 2001, trois mois après l 'entrée en vigueur de l'euro, le 
Conseil européen met en branle le «processus Lamfalussy»''^. D'un point 

16. La Tribune, 18 décembre 2007, 

17. Mar ion Girard-Vasseur et Eric Vergnaud, «Europe's f inancial intégration on track» in 
Conjoncture BNP-Paribas, jui l let 2006. 

18. Du nom du président du comité des sages sur ia régulat ion du marché des valeurs 
mobi l ières, le baron belge A lexandre Lamfalussy, ex-directeur général de la Banque 
Bruxel les Lambert et président de l ' Inst i tut Monétaire Européen (l 'ancêtre de la BCE) 
de 1994 à 1997. Lamfalussy, c 'est sûr, n'est pas une créature de l'Etat pour para-
pt i raser Agi iet ta. L'entièreté du curriculum vitae d 'A lexandre Lamfalussy peut être 
consul té sur le site : h t tp: / /www.sci forum.hu/ index.php 

http://www.sciforum.hu/index.php
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de vue juridique, ce processus consiste en un transfert de souveraineté 
des Etats membres en ce qui concerne la régulation du marché des ins
truments financiers, le rôle d'Alexandre Lamfalussy et du comité qu'il pré
side étant de promouvoir la meilleure méthode pour parvenir à cette uni
fication financière. Les recommandations de Lamfalussy vont donner un 
coup d'accélérateur au travail législatif de la Commission en matière de 
services financiers. 

Dans la foulée du rapport Lamfalussy, une première directive a été adop
tée en 2004 et est entrée en vigueur le novembre 2007. Elle portait 
sur les marchés d' instruments financiers (directive MIF). Cette directive 
vise avant tout à permettre aux entreprises fournissant des services d'in
vestissement d'offrir «leurs services aux particuliers et aux investisseurs 
professionnels dans tous les pays d'Europe. Au total, la directive MIF va 
faciliter une compétition plus large et plus intense dans le domaine des 
services d'investissement. Il s'agit donc au total d'un pan de législation 
très ambitieux qui constitue un élément central de la constitution effecti
ve d'un marché unique des services financiers»^^. 

Aussi ambitieuse soit-elle, la directive MIF ne constitue qu'un élément de 
la stratégie et de la politique de la Commission concernant les marchés 
financiers qui construisent tout un projet de société. Les autorités com
munautaires ont fixé leur credo en cette matière dans le Livre blanc 
concernant la politique des services financiers : 2005-2010. Instructive, 
la lecture du livre blanc. On peut y apprendre que «plus [les marchés 
financiers en Europe] seront intégrés, plus l'allocation des ressources 
économiques sera efficace et meilleurs seront les résultats économiques 
à long terme. L'achèvement du marché unique des services financiers 
constitue donc un élément clé du processus de réforme économique de 
Lisbonne ; et il est essentiel pour la compétitivité de l'UE au niveau mon
dial. Il est urgent d'accroître encore l'efficacité des marchés paneuro
péens des produits d'épargne à long terme. L'énorme déficit des régimes 
de pensions, aujourd'hui le défi économique structurel majeur de l'UE, 
doit être financé. Le marché intérieur des services de détail est loin d'être 
achevé»^°. Et la concurrence risque d'être renforcée à l'avenir dans le 
secteur bancaire. C'est ainsi que, par exemple, la Commission euro
péenne envisage de promulguer une directive visant à créer un «marché 
du crédit hypothécaire totalement intégré au niveau européen. Selon la 

19. Marion Girard-Vasseur et Eric Vergnaud, op.cit., p.18. 

20. Livre blanc, Politique des services financiers 2005-2010, p. 5. Consul table sur le site 
de l 'Union européenne ; 
ht tp: / /ec.europa.eu/ internal_market / f inances/pol icy/ index_en.htm 

http://ec.europa.eu/internal_market/finances/policy/index_en.htm
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Commission, cette forme de crédit est l'un des plus significatifs en 
Europe, équivalant à prés de 40 % du PIB de l'Union européenne à la fin 
de l'année 2004»^\ 

Qui dit intégration des marchés dit augmentation de la taille des entre
prises et donc accroissement de la capacité des banques à collecter des 
fonds sur le marché européen. Cela suppose une concentration du capi
tal accrue dans le secteur. Le journal Le Monde le notait bien, «jamais 
l'Europe bancaire n'a connu pareille ébullition : depuis qu'a été lancée, 
en avril, la bataille pour le contrôle d'ABN Amro, la première banque des 
Pays-Bas, chaque jour apporte son lot de rumeurs sur des projets de 
fusion ou d'OPA (offre publique d'achat) transfrontalières entre grands 
établissements de crédit»^^. Suite à la libéralisation du marché bancaire 
de la fin des années 80, tous les pays européens ont connu une première 
vague de consolidation à l 'échelon national. A l'heure actuelle, le même 
mouvement est en cours mais à l'échelle européenne cette fois. 

Première remarque sur les fusions et acquisitions : elles permettent (en 
théorie, du moins) de «créer de la valeur actionnariale par l'obtention 
d'un gain en termes d'efficience ou par l'obtention d'un gain en termes 
de pouvoir de marché. L'idée générale est que la valeur du nouvel 
ensemble issu de la fusion excède la somme des valeurs respectives de 
chacune des deux entités préexistantes (...) L'accélération des acquisi
tions d'institutions financières par les banques européennes depuis 2004 
(204 milliards de dollars entre décembre 2005 et novembre 2006, contre 
120 milliards en 2005) se distingue, en effet, de la précédente vague (à 
l'issue de laquelle le montant des transactions a culminé à 181 milliards 
de dollars en 2000) par l'importance des opérations trans-frontiéres 
(59 % en 2005)»^^. Les grandes banques européennes se sentiraient 
donc à l'étroit à l ' intérieur de leurs frontières nationales. Elles sont d'au
tant plus incitées à sortir de leur pré carré que des menaces se profilent, 
en provenance des Etats-Unis. «Le spectre d'une 'razzia américaine' sur 
le secteur bancaire européen, alimenté par la force de frappe potentiel
le des trois géants américains, a favorisé la prise de conscience de la 
nécessité d'acteurs véritablement paneuropéens»^". Les mouvements 
qui devraient s'opérer, à l'avenir, sur le marché bancaire européen lais
sent entrevoir un approfondissement de cette tendance : «Au rang des 

21. Marion Girard-Vasseur et Eric Vergnaud, op.cit., p.18. 

22. Le Monde, 17/05/2007. 

23. Laurent Quignon, «Les restructurat ions bancaires en Europe», in Etudes Economiques 
BNP Paribas, janv ier 2007, pp.5-6. 

24. Ibid., p.10. 
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scénarios vraisemblables (...), la poursuite d'acquisitions ciblées, des 
fusions nationales entre grandes banques et, enfin, des fusions trans
frontières entre grandes capitalisations européennes (...) Par ailleurs, 
une nouvelle intensification de la consolidation - domestique ou trans
frontière - est prévisible sur les marchés les moins concentrés, qui impli
querait notamment les réseaux publics et mutualistes restés, jusqu'à pré
sent, à l'écart du mouvement»^^. 

On peut commencer à interpréter les raisons de la rage anti-inflatoire de 
l 'Union européenne. Pour se lancer dans de grandes manœuvres en 
Bourse, les acteurs financiers doivent bénéficier d'un euro fort, consé
quence d 'une politique anti-inflationniste. Et pour limiter les risques de 
poussée inflatoire, il faut privilégier des taux d'intérêt réels élevés (gage 
d'une bonne rémunération du capital investi). 

Pas franchement appétissante l'inflation quand on veut faire un grand 
marché unique de la banque, car l ' inf lat ion rogne les revenus de 
l 'épargne au profit des emprunteurs. Et faire glisser de l'argent de la 
poche des créanciers vers celle des débiteurs, c'est incompatible avec 
les apports en capitaux nécessaires à l ' intégration financière du conti
nent européen. 
Et tout cela a bien évidemment des conséquences sur l 'économie réel
le. Coup de projecteur sur les dommages collatéraux causés par l'opé
ration euro fort. 

L'euro fort contre l'emploi et l'industrie 

Le Gresea, par le biais de son Beiwatch, s'est «spécialisé» dans l'ob
servation critique des pratiques d'entreprise, et a ainsi, en son temps, 
pointé une des conséquences, à l'échelle microéconomique, des orien
tations politiques poursuivies en matière monétaire et f inancière par les 
autorités européennes. 

Dans un Beiwatch en date du 5 mai 2007, le Gresea relatait les condi
tions d'achat d 'ABN-AMRO. «L'opération, toujours en cours en mai 2007, 
a été décrite comme la plus grande acquisition bancaire du monde, la 
troisième plus grosse OPA de tous les temps et une sorte de tournant 
dans l'Europe de la finance, un basculement dans la jungle économique. 
Car voilà en effet une banque néerlandaise, l'ABN Amro Holding, à 
laquelle 183 années d'existence et de fidèles et loyaux services à sa 
clientèle n'offrent plus aucune solidité : nous sommes devenus 'les jouets 

25. Ibid.. p. 12. 
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des hedge funds', a déclaré son patron. Elle est en effet la 'cible' d'une 
banque anglaise, la Barclays, qui veut la racheter pour quelque 64 mil
liards d'euros. Et, surenchère oblige, elle est la cible d'un consortium 
emmené par la Royal Bank of Scotland et appuyé par la banque belgo-
néerlandaise Fortis, qui offre quelque 72 milliards d'euros - soit 50 % de 
plus que ce qu'ABN valait cinq mois plus tôt... La première comptait sur 
la vente de la banque LaSalle, la division américaine d'ABN, sans doute 
pour se renflouer après s'être saignée à blanc dans l'OPA. Le second, 
au contraire, souhaite s'emparer également de LaSalle, sans doute pour 
en recueillir les fruits à l'avenir Stratégies spéculatives. L'affaire s'est 
bloquée là-dessus. Au sujet de LaSalle, les actionnaires actuels n'ont pas 
été consultés, a estimé le tribunal de commerce néerlandais. Partie remi
se, donc. Quelle partie ? Tous les observateurs s'accordent pour dire que 
l'objectif de l'OPA de Barclay's épouse celui du fonds spéculatif 
Chiidren's Investment Fund, qui le premier a mis le feu aux poudres en 
exigeant le démembrement d'ABN - une OPA, donc, qui rime avec 'vente 
à la découpe', avec 'dépeçage' en règle, dixit Les Echos, chacun des 
membres du consortium 's'adjugeant le morceau qui l'intéresse'. Le syn
dicat néerlandais FNV résume : 'C'est une prise de pouvoir des action
naires en vue de se remplir les poches'. Conséquence probable ? La 
suppression de quelque 23 600 emplois. Rien que cela. Et, sans doute, 
pas aux Pays-Bas, mais en Grande-Bretagne, où la protection du travail 
est nettement plus avantageuse, question licenciements. Ainsi va le 
monde»^^. Depuis, on sait ce qu'il en est advenu : c'est le duo Royal 
Bank of Scotland-Fortis qui a emporté la mise. Aucun changement en vue 
pour les travailleurs. Ainsi va le monde, disions-nous. 

Les conséquences de l'euro fort sur le tissu industriel européen ont éga
lement été passées en revue par l 'observatoire des entreprises du 
Gresea. «Le secteur aéronautique du vieux continent va-t-il connaître le 
même sort que ses industries textiles et automobiles ? Condamné à la 
délocalisation pour rester compétitif Les dernières déclarations de Louis 
Gallois, président exécutif d'EADS, maison mère d'Airbus, le laissent à 
penser Néanmoins, la cause est dans ce cas apparemment différente. 
Si une grande partie des fleurons de l'industrie européenne sont partis 
vers des deux où les salaires sont moindres, EADS explique la néces
sité de délocaliser une partie de la production d'Airbus par la faiblesse 
actuelle du dollar Le problème est donc double, monétaire et géogra
phique. Monétaire d'abord : avec un euro qui flirte avec la barre du 1.5 
dollar, Airbus perd de l'argent ; géographiquement ensuite : l'avionneur 

26. Source : l i t tp : / /www.gresea.be/opa_ABN_Amro_5mai07.html d 'après Les Echos du 26 
avril 2007, le Financial Times des 30 avril et 5 mai 2007 et le Wall Street Journal des 
30 avri l et 4 mai 2007. 

http://www.gresea.be/opa_ABN_Amro_5mai07.html
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produit majoritairement en Europe (76 % des coûts de production sont 
libellés en euros) mais vend surtout en dollars (seulement 39 % du car
net de commande en Europe). Résultat : l'année 2007 est une année 
record pour Airbus en termes de commandes, mais désastreuse fdixit 
Rudiger Grube, le Président du conseil d'administration du groupe) en 
termes financiers. Voici donc venu le temps de l'externalisation pour 
cause de taux de change défavorable. Recadrons. Certes, la faiblesse 
du dollar joue aujourd'hui en défaveur d'Airbus. Cependant, en évoquant 
un problème exogène et conjoncturel pour justifier la réorganisation de 
la production, les patrons d'EADS s'engagent (encore une fois I) dans 
une stratégie à très court terme. En effet, Airbus veut investir massive
ment pour délocaliser sa production alors que le dollar risque de remon
ter à tout moment. De plus, ce discours ne devrait pas masquer les res
ponsabilités de certains dirigeants d'EADS dans les déboires que connaît 
depuis quelque temps l'avionneur européen : problème de gouvernance 
et erreurs stratégiques à la chaîne. En fin de compte, l'évocation du taux 
de change pour justifier la délocalisation ne serait-elle pas un moyen de 
mettre l'Etat français et surtout les travailleurs européens devant le fait 
accompli d'une délocalisation des plus 'traditionnelles' . 

Une monnaie forte ne favorise guère les exportations, c'est bien connu^^. 
C'est bien connu mais on dirait que ça ne pèse guère dans la balance 
du côté des grands argentiers de la construction européenne. C'est qu'ils 
ont leur idée pour accroître la compétitivité des travailleurs européens. 

Europe salariat non admis ! 

Le Financial Times répercutait, fin 2007, les propos du président de la 
BCE, Jean-Claude Trichet qui décrivait le salaire minimum comme inuti
le car constituant un «frein à l'emploi». En effet selon le président de la 
BCE, il faut, à tout prix, empêcher la fixation de «salaires minimums à 
des niveaux qui ne sont pas en ligne avec la productivité [car cela] réduit 
les chances de trouver un emploi pour les travailleurs les moins qualifiés 
et les chômeurs»^^. On ne sera finalement guère surpris de retrouver au 
cœur du processus de Lisbonne, initié par la Commission européenne en 
2000, deux objectifs fortement corrélés, à savoir le Plan d'action sur les 

27. Source: ht tp: / /www.gresea.be/delocal isat ion_Airbus_11dec07.html d 'après Libération 
du 8 décembre, Les Echos du 10 décembre et Le Monde du 11 décembre 2007. 

28. En dépit d'un euro fort, feront observer certains, les exportat ions de l 'Al lemagne se 
portent bien. Le moteur des exportat ions a l lemandes réside préc isément dans la 
modérat ion salar iale, comme nous le verrons plus loin. 

29. Financial Times, 6 décembre 2007. 

http://www.gresea.be/delocalisation_Airbus_11dec07.html
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services financiers de la Commission Lamfalussy et la mise en œuvre 
d'une économie visant à faire de l 'Union européenne «l'économie de la 
connaissance la plus compétitive et la plus dynamique du monde». 

Compétitivité. Le mot est lâché. Il a acquis ses lettres de noblesse à 
Lisbonne en 2000. Lorsque les élites politiques européennes, se pen
chant au chevet de nos économies, ont décelé un petit problème du côté 
du taux d'emploi. Taux qu'il convenait, selon les mêmes élites, d'aug
menter. Taux d'emploi, c'est le rapport entre les gens qui sont en âge 
d'avoir un emploi (la population âgée de 15 à 64 ans) et ceux qui en ont 
effectivement un. Bref, il fallait augmenter «l'offre» de travail. Oui mais 
précisément augmenter l'offre de travail, notamment en prolongeant la 
carrière au-delà de 65 ans, s'il n'y a pas plus de postes disponibles sur 
le marché, cela équivaut à faire baisser le prix du travail. En effet, «lors
qu'il y a davantage de personnes susceptibles d'accepter un même poste 
et qu'elles postulent de façon isolée, le directeur des ressources 
humaines peut choisir celle qui présente les meilleures conditions pour 
la firme : compétences maximales pour la rémunération la plus basse et 
les conditions de travail les plus flexibles et extensibles. Cette même 
logique fera aussi qu'entre salariés, la solidarité, symbolisée par les 
organisations syndicales, sera remplacée par une concurrence indivi
duelle exacerbée»^°. 

Dans les faits, depuis 2000 sur le continent européen, on a vu voler en 
éclats une série de tabous en matière de régulation des rapports entre 
capital et travail. Opération défavorable au salariat, disons-le tout net. 
Ainsi, par exemple, depuis 2000, les salaires réels ont baissé de 2.8 % en 
Allemagne alors qu'ils ont augmenté de 8 % en France^^ Cette politique 
porte un nom : la déflation compétitive. On fait baisser les coûts en espé
rant que le voisin n'en fasse pas autant ni tout de suite. Selon toute vrai
semblance, une illusion. Car «les politiques néolibérales, de plus en plus 
étroitement coordonnées au niveau européen, ont conduit à un retourne
ment de conjoncture et à un nouveau blocage salarial de fait. La quête 
sans fin de la compétitivité sécrète les récessions périodiques, car les 
salaires bloqués des uns sont les carnets de commande des autres. Tout 
le monde est compétitif mais (...) en récession. Enfin, la recherche effré
née d'une compétitivité fondée sur les bas salaires est une illusion : sur ce 
terrain, effectivement, on ne concurrencera jamais les pays à bas salaires. 
En revanche une telle orientation est contradictoire avec une compétitivi-

30. Xavier Dupret, Henri Houben, Erik Rydberg, Capital contre travail • L'offensive sur les 
salaires, Edit ions Couleurs Livres, Bruxel les, 2007, p.51. 

31. La r r /èune, 29 mars 2006. 
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té fondée sur d'autres facteurs que le prix, à savoir la qualification du tra
vail, la qualité, et l'incorporation des nouvelles technologies. Il faut choisir 
entre le discours sur l'économie de la connaissance [un autre thème récur
rent du processus de Lisbonne] et celui de la compétitivité»^^. 

C'est que la compétitivité par les coûts n'amène pas la croissance tant 
espérée. «Les 130 milliards d'euros sacrifiés sur l'autel de la compétiti
vité par les salariés allemands n'ont apporté que 30 milliards d'excédent 
commercial à la zone euro»^^. 

Pression dûment constatée par le monde syndical. Relatant la rencontre 
entre Jean-Claude Trichet et les représentants de la Confédérat ion 
Européenne des Syndicats (CES), le président du syndicat allemand /G 
Metall signalait que «l'Allemagne est tellement compétitive qu'on peut 
rester champion du monde [des exportat ions] pendant dix ans. En 
revanche, la demande intérieure est à la traîne, les gens n'ont pas assez 
d'argent»^'^. A Hambourg, ajoutait ce même responsable syndical, où les 
salaires sont les plus élevés, le taux de chômage est le plus bas. De là 
à dire que les bas salaires ne créent pas d'emplois, il n'y a qu'un pas. Un 
pas d'ailleurs emboîté par d'autres organisations du continent. Guglieimo 
Epifani, secrétaire général de la Confederazione Générale Italiana del 
Lavoro - CGIL : «Nous avons besoin de demande interne, nos pays ont 
une demande inférieure à celle enregistrée au niveau mondial». Toujours 
selon la CGIL, «sur les 3% de gains de productivité constatés en trois 
ans en Europe, 0.2 % sont allés aux salaires». Il y a donc des marges de 
manœuvre pour améliorer le pouvoir d'achat. Par exemple en augmen
tant les salaires dans la limite des gains de productivité afin de ne pas 
attiser l'inflation. Mais cela implique un partage des bénéfices un peu plus 
favorable aux travailleurs que ce qui existe aujourd'hui en Europe. 

C'est que rien ne se perd, rien ne se crée. Et ce n'est évidemment pas 
un hasard si le package made in Lisbonne comprend à la fois des 
mesures destinées à booster le secteur f inancier en Europe et des 
mesures visant à accroître la pression sur le monde du travail. Car, bien 
entendu, s'il faut pour créer un grand espace bancaire et financier en 
Europe, investir des capitaux, à partir de quoi dégager ces derniers si ce 

32. Michel Husson, «Pour dégon f le r la baudruche de la compét i t i v i té» , 
hussonet. f ree. f r /compet i .pdf , 22 mai 2003 

33. La Tribune, 29 mars 2006. 

34. Le f / g a r o du 15/10/2007. 

http://hussonet.free.fr/competi.pdf
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n'est à partir du facteur travail^^ ? D'où l'utilité de faire baisser les 
salaires réels. La boucle se boucle. Il nous reste à passer en revue et à 
établ ir la crit ique des arguments qui bétonnent la décision de la 
Commission de maintenir en place l 'euro fort, pivot de sa politique d' in
tégration financière de l 'Europe. 

Ça finira bien par coincer quelque part... 

L'inflation est repartie à la hausse en Europe. Alors que la BCE cherche 
à la contenir à l'intérieur d'une fourchette de 2 %, il apparaît que l' infla
tion a atteint les 3.2 % dans la zone euro^^ en date du 31 janvier 2008. 
Problème. Car par ailleurs, le maint ien des taux d'intérêt élevés risque 
de déprimer la croissance car l 'euro fort pèse sur les exportations euro
péennes. Les observateurs économiques en seraient même arrivés à 
déceler un curieux paradoxe. Le maintien des taux élevés dans la zone 
euro ne garantit plus forcément un euro fort : «la décision de la BCE de 
maintenir ses taux aura cependant au moins eu un mérite : celui de relâ
cher la pression sur l'euro qui est repassé hier [le jeudi 7 février] sous la 
barre des 1.45 dollars [ relâchement fort relatif au demeurant puisqu'on 
passait de 1.48 à 1.45 dollars pour un euro], la monnaie européenne 
résistant mal aux indices négatifs qui se sont multipliés ces derniers 
jours»^^. Le premier de ces indices négatifs provient des autorités euro
péennes elles-mêmes qui ont revu à la baisse leurs prévisions de crois
sance pour 2008 (2.2 % au lieu de 2.5 %). Ayant fait le choix de l 'euro 
fort, la BCE se trouve prise entre le marteau et l'enclume. Si le ralentis
sement économique est temporaire, un relâchement monétaire est sus
ceptible d'alimenter l' inflation. 

35. «Il y a une sorte de travail qui ajoute à la valeur de l'objet sur lequel il s'exerce ; il y 
en a un autre qui n'a pas le même effet. Le premier, produisant une valeur, peut être 

: appelé travail productif, le dernier, travail non productif. Ainsi, le travail d'un ouvrier 
de manufacture ajoute, en général à la valeur de la matière sur laquelle travaille cet 
ouvrier la valeur de sa subsistance et du profit de son maître. Le travail d'un domes
tique au contraire, n'ajoute à la valeur de rien. Quoique le premier reçoive des salaires 
que son maître lui avance, il ne lui coûte, dans te fait aucune dépense, la valeur des 
salaires se retrouvant en général avec un profit de plus dans l'augmentation de valeur 
du sujet auquel ce travail a été appliqué». Ces lignes sont tirées de l 'œuvre d 'Adam 
Smith dans Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations, 
Collect ion «idées», Gal l imard, 1976 ( 1 " édi t ion 1776). Les autori tés européennes ont 
vraisemblablement dû lire ce passage d 'Adam Smith. , ^ 

36. t e s Ec/jos, 31 janvier 2008. 

37. /.es £c/)os, vendredi 8 et samed i 9 févr ier 2008. • 
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Quest ion : est-ce que cela se justif ie l 'euro fort ? Du point de vue de l'in
tégration financière européenne, l 'euro fort a déjà beaucoup fait. On peut 
sincèrement douter de la nécessité qu'il y aurait à créer des géants dans 
le secteur bancaire en Europe. Le classement mondial des banques en 
fonct ion de la capitalisation boursière ne laisse planer aucune ambiguï
té à ce sujet. «Le nombre de banques américaines parmi les vingt-cinq 
premières capitalisations boursières mondiales a reculé de 10 à 8 entre 
2001 et 2006, tandis que leur part dans la capitalisation boursière cumu
lée tombait de 50% à 38 %. A l'inverse, les banques de la zone euro sont 
remontées dans le classement et l'une d'elles a intégré le top 10. Entre 
2001 et 2006, leur nombre est passé de 5 à 7 et leur part dans la capi
talisation boursière des vingt-cinq premiers groupes bancaires mondiaux 
de 13% à 23 %. Cette évolution est (...) largement imputable aux effets 
de change»^^. Donc, là, on pourrait faire une pause dans la grande uni
f ication bancaire de l'Europe. 

Il reste l 'argument selon lequel un desserrement des taux ferait mécani
quement grimper l'inflation sur le continent européen. Malgré tout ce que 
racontent les tenants du courant monétariste, l'inflation n'a pas que des 
causes monétaires. Hausse du pétrole et des denrées alimentaires sont, 
en effet, à la base des tensions inflationnistes observées ces derniers 
mois. Si la BCE veut stabiliser le niveau des prix, il lui faudra «infléchir 
fortement l'augmentation des prix domestiques (...) Etant donné les rigi
dités des prix et des salaires, que l'on observe dans toutes les écono
mies, cela ne pourrait se faire sans sacrifier l'emploi et l'activité. La perte 
macroéconomique de pouvoir d'achat qu'implique l'inflation importée 
serait alors supportée essentiellement par les salariés dans l'incapacité 
de défendre leur revenu et leur emploi»^^. Constat lapidaire mais qui a le 
méri te de la clarté. Plus loin, l 'auteur ajoute que, «à observer cependant 
les réactions des marchés financiers par rapport aux risques d'inflation"", 
il semblerait que les revenus du capital aient ici à perdre plus que ceux 
du travail»*''. 

Car les salariés vont vouloir limiter la baisse de leur pouvoir d'achat 
résultant de l'augmentation de l' inflation en réclamant une augmentation 
de leurs revenus. S'ils y parviennent, les prix domestiques (l' inflation 
sous-jacente) en seront affectés à leur tour. La BCE aura alors à arbitrer 

38. Laurent Quignon, op.cit., p.9. 

39. La Tribune, 24 janvier 2008. 

40. C'est ici qu'on rappellera le fameux adage de Keynes qui disait que «l'inflation, c'est 
la mort du rentier». 

41. La Tribune, 24 janvier 2008. 
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entre une poussée inflatoire et les conséquences résultant d'une poli
tique restrictive (pertes d'emplois, récession économique). La Fed, elle, 
a tranché depuis un certain temps déjà. Le 18 janvier 2008, le quotidien 
Les Echos signalait que «l'administration Bush et la banque centrale 
américaine ont approuvé, hier, sous conditions, les initiatives parlemen
taires pour soutenir la croissance. Un plan compris entre 100 et 150 mil
liards de dollars pourrait être adopté. Une somme correspondant au mon
tant des pertes dues pour le moment à la crise des 'subprimes', selon 
Ben Bernanke». 

Finalement, la BCE va-t-elle s'accrocher à son mandat - lutter becs et 
ongles contre l' inflation - et prendre le risque de déprimer sérieusement 
l 'économie européenne ? Est-ce que le jeu en vaut la chandelle ? Non 
bien sûr! Car f inalement, à tout prendre, il vaut mieux relâcher tempo
rairement les cordons de la bourse plutôt que de risquer de mettre en 
berne l 'économie européenne. Parce qu'après tout, 3.2 % d'inflation''^, ce 
n'est tout de même pas une hyper-inflation caractérisée. Et encore, il y 
a lieu de distinguer deux types d'inflation : la sous-jacente (ou core infla
tion) et l 'apparente. L'inflation apparente intègre les augmentations de 
prix de l'énergie et des aliments non transformés. Vu la flambée des prix 
dans l 'alimentaire et l 'énergie (respectivement 3.8 et 5.5 % sur un an 
d'après Eurostat en octobre 2007), l'inflation sous-jacente a été plus 
faible. Elle s'élevait à 2.1 % en octobre 2007 selon Eurostat. Un taux fina
lement très proche du sacro-saint objectif de 2 % de la BCE. 

Comment interpréter, dans ces conditions, les déclarations de Jean-
Claude Trichet indiquant, début janvier 2008, qu'il pourrait augmenter ses 
taux d'un demi-po int? Et si c'était un pur effet de manche destiné à 
décourager les revendications des salariés européens ? Car on ne voit 
guère en quoi une augmentation des taux d'intérêt fera reculer le prix du 
pétrole ou le cours du blé sur les marchés internationaux. Ce point de 
vue est confirmé par Marc Touati, directeur général délégué de Global 
Equities, quand il fait observer que l'inflation sous-jacente est restée 
modérée en Europe. «Cela confirme que l'inflation n'est pas due à un 
excès de demande par rapport à l'offre, mais à un choc exogène lié aux 
tensions internationales sur les prix alimentaires et énergétiques. 
Maintenir le taux (de la BCE) ne ferait aucunement baisser l'inflation à 
court terme mais aggraverait le ralentissement économique français et 
eurolandais»^^. Le bras-de-fer BCE versus salariat européen va-t-il tour
ner à l 'avantage de la première citée ? Rien n'est moins sûr. 

42. Chif fre l ivré par l 'of f ice européen des stat ist iques (EUROSTAT, janvier 2008) pour 
toute l 'année 2007. 

43. L'Express, 21 févr ier 2008. , , , 
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Car depuis qu'un certain 29 mai 2005, le peuple français a exprimé son 
rejet du traité constitutionnel européen, il se pourrait que s'insinue dans 
la conscience collective des nations d'Europe un doute quant au bien-
fondé de l 'emprise monétariste sur la politique de la BCE. Et comme l'ex
plique Raoul-Marc Jennar, «s'il est impossible aujourd'hui d'obtenir une 
modification des textes (...), // est parfaitement possible de responsabili
ser la politique monétaire au regard de son impact sur l'économie, sur 
l'emploi et sur les conditions sociales tout en respectant le traité CE (...) 
Encadrer et responsabiliser de la sorte les choix monétaires ne peut suf
fire. Il faut, pour les pays de la zone euro, revoir le pacte de stabilité et 
introduire des critères de convergence sociaux et écologiques (...) // faut 
mettre fin à la liberté absolue de circulation des capitaux et la réguler 
Un encadrement de la circulation des capitaux doit permettre de limiter 
les opérations spéculatives à court terme (...) et orienter les acteurs vers 
des investissements dans l'économie réelle»^^. 

Cette vision alternative de la construction européenne aura-t-elle un jour 
une chance de devenir réalité ? Il est trop tôt pour le dire. En tout cas, 
si une baisse des taux d'intérêt devait Intervenir dans la zone euro"^, le 
crédit de la BCE serait sérieusement entamé. Vilain temps en perspecti
ve pour les tenants de l 'orthodoxie monétariste ? 

44. Raoul-Marc Jennar, Quelle Europe après le non ?, Ed. Fayard, Paris, 2007, pp. 124-126. 

45. Les Echos. 



La physique soviétique 
entre révolution sociale 

et révolution scientifique 

Pierre Gillis* 

L'idée qu'une école scientifique puisse avoir un caractère national, ou 
qu'elle soit plus simplement typique d'un contexte social particulier, irrite 
souvent les praticiens de la science en question. Ils insistent bien davan
tage sur l'idée opposée que malgré des contextes sociaux, politiques, 
idéologiques très dif férents, les contr ibut ions d 'écoles scientif iques 
«locales» s ' inscr ivent f inalement remarquablement bien dans une 
construction unitaire. L'épisode Lyssenko\ souvent présenté comme l'ar
chétype des problèmes du développement scientifique en URSS, n'est 
pas un contre-exemple convaincant : très rapidement, les fantaisies de 
Lyssenko et de ses défenseurs plus académiques ont perdu le label 
scientifique qu'elles revendiquaient, notamment dès que ces pseudo
théories ont été condamnées par des chercheurs prestigieux qui, politi-

* Membre du comi té de rédact ion, professeur de physique à l 'UMH. 

1. Voir Dominique Lecourt , Lyssenko, histoire réeile d'une «science proiétarienne», Fran
çois Maspero, Paris, 1976, rééd. Quadrige/PUF, 1995. La théor ie avancée par Lys
senko, à savoir la possibi l i té de t ransmission génét ique de caractères acquis pendant 
la vie, est devenue vér i té of f ic iel le en URSS après guerre, ce qui a à la fois coûté la 
vie aux adversai res de Lyssenko et anéanti la biologie soviét ique. L'analyse du phé
nomène, qui ne manque pas d' intérêt, n'a toutefois rien à voir avec le développement 
d 'une école scient i f ique - ce que cette analyse donne à connaître, ce sont les rap
ports d 'autor i té entre l ' inst i tut ion scient i f ique et le pouvoir stal inien. 
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quement, étaient loin d'être des contre-révolutionnaires^. Face à cette 
question, les positions sont fortement polarisées, avec d'un côté, les 
constructivistes les plus radicaux, pour qui la victoire des tenants d'un 
paradigme est avant tout celle du système social qui les a encadrés, et 
de l'autre, les positivistes scientistes, qui apprécient le procès d'élabora
tion scientif ique prioritairement, voire exclusivement de l'intérieur, au 
sens où le rapport entre le chercheur et la réalité matérielle qu'il explore 
est supposé direct, au moins sans intermédiaire socialement constitué. 

L'histoire de la physique soviétique est, de ce point de vue, intéressan
te à plus d'un titre. Grosse de spécificités évidentes, que nous présen
terons, la physique soviétique a toujours été prise au sérieux et recon
nue comme précieuse par ses partenaires-r ivaux anglo-saxons, par 
exemple. Mais elle n'a pas sacrifié son originalité, sans avoir pour autant 
échappé aux convulsions violentes de la période stalinienne. 

L'ouverture des archives soviétiques^ a permis d'en savoir plus, notam
ment grâce aux travaux d'Alexei B. KojevnikoV, physicien et historien 
des sciences, qui se partage entre la Russie (Institut d'histoire des 
sciences et de la technologie, Moscou) et les USA (University of Geor-
gia, Athens), et de Gennadi Gorel ik ' (Centre de philosophie et d'histoire 
des sciences de l 'Université de Boston). 

Les racines russes de la science soviétique 

Les savants russes du XIX^ siècle et du XX^ siècle débutant ont formulé 
quelques principes que la Révolution de 1917 amplif iera. Quelques 
points de repère. 

Dimitri Ivanovitch Mendeleiev (1834-1907), l ' inventeur du tableau 
périodique des éléments, chimiste, dont les préoccupations étaient 

2. On peut penser à Jean Brachet en Belgique, ou à Jacques Monod et à Marcel Pre
nant, ancien chef des FTP, en France. 

3. Mon ignorance du russe m' interdisant l 'accès direct aux documents de première main, 
je me suis largement servi en informations dans les publ icat ions ci tées c i -dessous 
(notes 4 et 5). 

4. Alexei B. Kojevnikov, Stalin's Great Science, Impérial Col lège Press, Londres, 2004. 
Cet ouvrage met part icul ièrement en évidence les racines Idéologiques des travaux 
des pt iysic lens soviét iques ; je m'en suis for tement Inspiré. 

5. Voir par exemple «La vie secrète de Lev Landau», Pour la Science, n°238, août 1997 ; 
G. Gorel lk est l 'auteur d'un livre en al lemand : Meine Antisowjetische Tàtigkeit...: Rus-
sische Pliysil<er under Stalin, VIeweg, Braunschweig, 1995. 
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loin de se limiter à la chimie, a exercé une pression persévérante 
pour réduire la distance entre science fondamentale et science appli
quée. Il s'est affirmé favorable à un certain protectionnisme, a parti
cipé à des recherches militaires, pour lesquelles il souhaitait des ini
tiatives spécifiquement russes - au-delà des contacts qu'il a entre
tenus avec les alliés français et anglais de la Russie. 
Kliment Arkadievitch Timiriazev (1843-1920), physiologiste, botanis
te, militant du darwinisme et démocrate radical, a plaidé avec ardeur 
pour la constitution d'instituts de recherche indépendants, clairement 
séparés de l'Université. Il s 'est rallié à la Révolution quelques mois 
avant sa mort, en 1920. 
Vladimir Ivanovitch Vernadsky (1863-1945), géologue, aujourd'hui 
connu comme un des précurseurs de l 'écologie moderne, est l'auteur 
d'un projet de développement scientif ique intégré (1916), basé sur 
une approche holiste de la vie socio-économique. «Une des consé
quences - et aussi une des causes - a-t-il écrit en 1915, de la dépen
dance économique de la Russie à l'égard de l'Allemagne est l'extra
ordinaire insuffisance de notre connaissance des forces productives 
naturelles dont la nature et l'histoire ont gratifié la Russie». Il a fondé 
le Comité pour l'étude des forces productives naturelles de Russie 
(KEPS), dès 1915, qui fut ensuite soutenu par le gouvernement révo
lutionnaire bolchevik, et qu'il contribua à consolider avant son départ 
pour Paris en 1922, où il enseigna à la Sorbonne jusqu'en 1926, 
avant de revenir en URSS. 
Vladimir Nicolaievitch Ipatiev (1867-1952), chimiste, général du tsar 
en 1910, a été traumatisé par la dépendance de la Russie à l 'égard 
de la technologie des nations industrielles, même pour la production 
d'aluminium, malgré la r ichesse des gisements locaux de bauxite. 
Cette prise de conscience l'a amené à collaborer avec les bolche
viks, dont il partageait la volonté de faire la paix avec l'Allemagne, et 
qui lui apparaissaient comme la seule force capable d'assurer la 
continuité de l'Etat. 

La révolution et ses retombées 

Le parti bolchevik reprit telles quel les les propositions de Timiriazev, qu'il 
intégra dans son programme de 1919, propositions concrétisées dans la 
décision du gouvernement révolutionnaire de constituer des instituts de 
recherche autonomes. Le social isme, disait Lénine, c'est les Soviets et 
l 'électricité - et pour le volet électricité, on avait besoin d'ingénieurs et 
de scientif iques enthousiastes et compétents, dont le monde académique 
russe n'était pas dépourvu, et qui étaient dans leur majorité tout dispo
sés à jouer le jeu du nouveau régime, pourvu qu'il mette en œuvre le 
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développement scientifique souhaité. Pour ces scientifiques, la Révolu
t ion projetait la vieille société russe dans la modernité. 

KojevnikoV fait justement remarquer que ce qui à l 'époque était soute
nu au nom de l'avenir socialiste de la science contenait en germes ce 
qui fait la big science d'aujourd'hui, celle dont les plus beaux exemples 
et les plus beaux fleurons sont des institutions comme le CERN. Il s'agis
sait de regrouper dans des instituts dotés d'un important f inancement 
public des groupes de chercheurs professionnels bien plus nombreux 
que ceux qui se trouvaient dans les universités, et qui consacreraient tout 
leur temps à la recherche. Le centralisme de l'entreprise n'était pas mas
qué, chaque institut bénéficiant d'un quasi monopole sur un thème de 
recherche donné. L'interdisciplinarité était aussi de la partie - autant 
dans le dépassement des frontières traditionnelles entre disciplines que 
dans l 'effacement de la dist inction entre science et technologie. Un 
homme a joué un rôle majeur dans la mise en œuvre de ce programme : 
Nikolai Petrovitch Gorbunov (1892-1937), ingénieur chimiste, «ctief de 
cabinet» de Lénine, et secrétaire du gouvernement au début des années 
20, écarté des sphères du pouvoir en 1928, secrétaire permanent de 
l 'Académie des Sciences de l 'URSS de 1935 à 1937, et f inalement victi
me des purges staliniennes en 1937. Sous son impulsion, les instituts de 
recherche se sont multipliés : Institut de radiologie, dirigé par Nemenov, 
fondé en mars 1918 sur une décision prise et appliquée en quelques 
jours. Institut physico-technique de Petrograd, au départ destiné à four
nir des tubes à rayons X aux radiologues, dirigé par Joffe (1880-1960), 
Institut d'optique d'Etat, dirigé par le spectroscopiste Rozhdestvensky 
(1876-1940), qui recruta d'emblée trente cinq spécialistes et une dou
zaine de techniciens, parmi lesquels Vladimir Fock, dont on reparlera, le 
KEPS (étude des forces productives naturelles), selon le projet de Ver-
nadsky, dirigé par le géologue Fersman. A la même époque, Marie Curie 
plaidait à Paris pour un labo/usine à radium, et Ernest Rutherford lançait 
en Grande-Bretagne son appel à l 'établissement d'une «centrally plan-
ned and government funded science», l'une et l'autre avec des accents 
socialistes facilement reconnaissables. La critique de la big science ne 
s'est habillée de post-modernisme que plus d'un demi-siècle plus tard. 

Une bande de jeunes physiciens allumés 

C'est dans ce contexte qu'ont grandi ceux qui allaient devenir les stars 
de la physique soviétique. Ils ont en commun d'avoir vécu avec passion 
les débuts de la mécanique quantique, dans laquelle ils ont plongé très 
rapidement, et, par ailleurs, d'avoir été fortement politisés - la Révolution 
n'est pas une perspective qui les rebute. Ceux dont les trajets sont évo
qués ici ne sont certes pas les seuls protagonistes de l'aventure de la 
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physique soviétique, mais ils ont élaboré des concepts originaux qui s'ins
crivent en général dans le domaine de la physique de la matière conden
sée, et dont l' inspiration a des traits communs. Il est légitime de se 
demander si cette inspiration partagée n'a pas quelque chose à voir avec 
les bouleversements sociaux des années 20 et 30 en URSS, et avec la 
vie politique agitée des physiciens en question, qui ont vécu activement 
ces événements, et avec leur expérience personnelle. Evitons cependant 
tout quiproquo : les concepts évoqués font aujourd'hui partie des «clas
siques» de la physique moderne, et leur validité n'est en rien liée à l'ad
hésion à la culture socio-polit ique qui fut celle de leurs inventeurs. 

Yakov Ilitch Frenkel (1894-1952) est né à Rostov sur Don dans une famil
le révolutionnaire juive ; son père fut d'abord populiste, membre du grou
pe «la Volonté du Peuple», exilé à ce titre en Sibérie, puis militant du parti 
socialiste-révolutionnaire^. Yakov fait ses études de physique à Petro-
grad, où il réussit ses examens finaux en 1917, alors qu'il compte déjà 
plusieurs articles sur le magnétisme terrestre, publiés dans des revues 
renommées. La période n'est pas seulement faste pour le développement 
d'instituts de recherche, mais aussi pour l' implantation de nouvelles uni
versités. Ainsi, l 'Université de Tauride est fondée en Crimée, Vernadsky 
(voir plus haut) en est le nouveau recteur, et Frenkel y devient ensei
gnant. Les Rouges font immédiatement appel à lui, et il devient attaché 
de cabinet au Commissariat à l'instruction de Crimée en 1918. Il écrit à 
son père pour expliquer son ralliement au nouveau régime : «il est trop 
tard pour combattre les bolcheviks ; nous devons les aider pour atténuer 
les effets négatifs de leur politique, et pour en renforcer les côtés posi
tifs. Par ailleurs, je me suis éloigné de la politique active, et je ne me sens 
absolument pas disposé à échanger ma science pour la politique». Les 
aléas de la guerre civile l 'amènent à être emprisonné par les Blancs en 
1919, qui le menacent d'exécution, A partir de 1921, il est engagé à l'Ins
titut physico-technique de Petrograd (plus tard Leningrad), qu'il ne quit
tera plus, sauf pour être évacué vers Kazan avec tout l'Institut pendant 
la seconde guerre mondiale. Son témoigne d'une extraordinaire capa
cité à publier, livres et articles se succédant à un rythme affolant. Consi
déré comme leur pair, il a souvent dialogué avec les plus grands physi
ciens de son temps - Dirac, notamment, qui, sympathisant de la Révolu
tion russe, s'est rendu sept fois en visite en URSS de 1928 à 1936. 

6. Ce parti basait sa stratégie de révolut ion sociale sur le rôle premier de la paysanne
rie russe, et sur ses tradi t ions col lect iv istes. Il fut l 'all ié des bolcheviks au sein du pre
mier gouvernement issu de la Révolut ion d 'Octobre. 
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Igor Evgenlevitch Tamm (1895-1971) est né à Vla
divostok, son père est ingénieur aux chemins de 
fer. Il vit enfant et adolescent à Elizavetgrad, en 
Ukraine. En 1914, son père l'envoie étudier à Edin-
burgh, pour mettre une certaine distance entre lui 
et le foyer de ses activités politiques, suffisamment 
intenses pour lui poser des problèmes de sécurité. 
En 1914, retour à Moscou, où il milite parmi les 
mencheviks - il est un des animateurs de leur aile Dirac et Frenkel 

en croisière sur la Volga gauche. Diplômé à l 'automne 1918, il imagine son 
®" ^^^^ avenir en révolutionnaire professionnel plutôt qu'en 

physicien. Il participe au congrès des soviets à 
Petrograd en juin 1917. Il est blessé à Moscou au cours des combats en 
novembre 17 ; il est polit iquement proche des bolcheviks, mais philoso
phiquement, ses convictions positivistes (il est séduit par les positions de 
Mach) le maintiennent à distance. Il passe aussi par l 'Université de Tau-
ride, où il fait la connaissance de Frenkel. En 1920, en pleine guerre civi
le, il tente de franchir les lignes. Capturé par les Blancs, accusé d'es
pionnage, il a la vie sauve parce qu'il arrive à convaincre l'officier blanc 
qui l ' interroge qu'il est un physicien, et pas un espion, en calculant de 
manière impromptue l'erreur due à l 'approximation qu'on se permet en 
tronquant au n" terme le développement en série de Taylor d'une fonction 
analytique. Revenu à la physique, à l'Université de Moscou, prosélyte de 
la mécanique quantique dès 1925, il collabore avec celui qu'il considère 
comme son mentor, Leonid Mandelstam. Il est invité à Leiden, aux Pays-
Bas, en 1928, où il rencontre également Dirac, qu'il admire beaucoup. Il 
obtiendra le prix Nobel de physique en 1958, après avoir d'abord puis
samment contribué aux progrès de la physique du solide, pour ensuite se 
consacrer à la physique nucléaire et à l 'électrodynamique. 

Troisième personnage clé : Lev Davidovitch Landau (1908-1968), enfant 
prodige, physicien à la créativité sans limite, patron de la physique théo
rique soviétique pendant plusieurs dizaines d'années, prix Nobel en 
1962, victime d'un terrible accident de voiture la même année, les der
nières années de sa vie se résumant à un combat pathétique pour retrou
ver sa puissance mentale. Né à Bakou - son père est ingénieur dans l'in
dustrie pétrolière - il maîtrise le calcul intégral et différentiel à 13 ans, et 
est en même temps viré de son lycée pour indiscipline. Lev Landau 
s'ébat dans cette période particulièrement chaotique (1921-22) comme 
un poisson dans l'eau : à 14 ans, il suit les cours à l'université de Bakou, 
les diplômes ont été provisoirement supprimés, en faveur de ce qu'on 
appellerait aujourd'hui des «discriminations positives», et à 16 ans, il est 
admis à l 'université de Leningrad, où il rencontre Frenkel et Fock. 
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A Leningrad, il ne passe pas inaperçu : il co-fonde le Physical Jazz Band, 
trio f lamboyant - Johnny (George Gamow, 1904-1968), Dimus (Ivanen-
ko, 1904-1994) et Dau (Landau lui-même). Ils récitent de la poésie, mul
tiplient les canulars, se moquent des bonnes manières de ceux qu'ils 
appellent les «aurochs» (au début du XXI= siècle, on parlerait plutôt de 
dinosaures), affichent des posters proposant des absurdités physiques... 
Joffe, directeur de l'Institut physico-technique de Leningrad, est leur tête 
de turc favorite. Bref, ils vivent intensément la culture contestataire des 
années 20, celle qui a produit Dada et le surréalisme - y compris en pra
tiquant un certain élit isme intellectuel, que les surréalistes ne se sont 
jamais privés de cultiver de leur côté. Par ailleurs, ils plongent avec 
délectation dans les débuts de la mécanique quantique, que Frenkel et 
Fock leur enseignent et qu'ils boivent à la source en dévorant chaque 
parution de Zeitschrift fur Physik, qu'on trouve à Leningrad. Changer la 
vie, changer la science, changer la société - pas de demi-mesure, et pas 
de domaine réservé. Très vite, ces apprentis physiciens se révèlent à la 
hauteur de leurs jeunes homologues allemands, français, anglais et sont 
adoubés par ceux-ci (les constructeurs de la mécanique quantique sont 
de très jeunes chercheurs dans les années 20 : Louis de Broglie est né 
en 1892, Erwin Schrôdinger en 1887, Werner Heisenberg en 1901, Paul 
Dirac en 1902, Wolfgang Pauli en 1900 - Niels Bohr, à qui incombe le 
rôle de parrain du groupe, n'est qu'un peu plus âgé, il est né en 1885). 
Vladimir Fock (1898-1974) intervient dans la mise en place de la nou
velle théorie en 1926, en publiant dans Zeitschrift fur Physik une version 
relativiste de l 'équation de Schrôdinger, parallèlement au travail de Klein, 
et Ivanenko et Landau signent la même année leur première publication 
«quantique» dans la même revue (Landau n'a que 18 ans, Ivanenko à 
peine plus - 22 ans !). 

Les voyages s'ouvrent à eux, notamment grâce à la Fondation Rocke-
feller, qui a pris son parti de la victoire du PCUS dès 1923, et qui renoue 
des contacts avec les scientifiques russes, le physicien hollandais Paul 
Ehrenfest, qui a travaillé en Russie avant 1914, servant d'intermédiaire. 
Cinquante voyages d'un an sont financés de 1925 à 1932 ; Max Born 
accueillit à Gôtt ingen Frenkel et Krutkov (un autre théoricien) pendant un 
an, en 1926, et, Fock en 1928 ; Tamm séjourna chez Ehrenfest en 1928 ; 
Gamow se rendit aussi à Gôttingen et à Cambridge, avant de rejoindre 
Niels Bohr à Copenhague, et Landau partit en 1929, pour un périple qui 
l 'amena de Cambridge à Copenhague en passant par Berlin, Leipzig et 
Zurich, où il collabora avec Pauli et Heisenberg. 
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La rupture des années 1928-1932 

Pendant les années 1928-1932, l'élan révolutionnaire s'ossifie avec la 
montée en puissance et la bureaucratisation du régime stalinien. La 
période est celle de la collectivisation forcée des campagnes, de la fin 
de la collaboration avec les «spécialistes bourgeois», de la normalisation 
de la vie culturelle - l 'heure n'est plus à la contestation généralisée, il 
s'agit de respecter l'autorité. Sale temps pour le Ptiysical Jazz Bancf ! La 
restauration d'un cursus académique plus traditionnel prendra quelques 
années, jusqu'en 1936 - Landau lui-même, qui n'avait jamais soutenu de 
doctorat, régularisera sa situation en 1935, sur base de ses travaux de 
recherche, alors qu'il avait déjà le statut d'un patron d'équipe, à 25 ans, 
et d'autres «seniors» feront de même. 

A partir de 1931, date de son retour de voyage. Landau rêve d'un Insti
tut de physique théorique pure, et se heurte à Joffe, directeur de l'Insti
tut physico-technique de Leningrad, port d'attache de Landau et de son 
groupe. Joffe tient à la nature polytechnique de son Institut, regroupant 
recherche théorique et expérimentale, et il a l'oreille des responsables 
politiques, d'autant que le PCUS vient de décider d'industrialiser rapide
ment le pays, par les plans quinquennaux, et que l ' intégration des com
pétences scientif iques de pointe à ce projet est absolument prioritaire. 
Landau est battu, et postule un emploi à Kharkov, où vient de s'ouvrir 
YUFTl (Institut physico-technique d'Ukraine). Le directeur de VUFTI, 
Obreimov, est favorable au développement de la physique théorique 
comme discipline spécifique, même s'il ne va pas jusqu'à soutenir le pro
jet d'un Institut de physique théorique autonome. Il souhaite d'abord 
recruter Ehrenfest, qui, depuis la Hollande, décline l'invitation, mais lui 
recommande chaudement Lev Landau, malgré sa jeunesse, son sale 
caractère, et ses opinions à l 'emporte-pièce. Affaire conclue en 1932 ! A 
Kharkov, le choix des thèmes de recherche est résolument moderne, 
dans des domaines en pointe au niveau mondial à l 'époque, comme la 
physique des basses températures, sous la direction de Lev Shubnikov, 
et la physique nucléaire - domaines où des retombées rapides en matiè
re d'application ne sont pas certains. Plusieurs brillants jeunes physi
ciens de Leningrad suivent Landau - ils échappent ainsi à la tutelle de 
leur ancienne tête de Turc, Joffe - et les succès sont presque immédiats : 
le labo liquéfie de l 'hélium, c'est une première en URSS, il multiplie les 
contacts internationaux, Bohr et Dirac comptent parmi ses visiteurs, et 

7. Gamow jette l 'éponge en 1933, en décidant de ne pas réintégrer l 'URSS après le 
Congrès Solvay auquel il a part icipé, à Bruxel les. Il a poursuivi sa carr ière aux Etats-
Unis, à Washington d 'abord, ensuite à Berkeley (Cal i fornie), et f inalement à Boulder 
(Colorado). 
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l 'embryon de ce qui sera plus tard «l'école de Landau» se met en place, 
avec Lifshitz, Pomerantchuk, et quelques autres. 

Les succès scientifiques de Landau (prédiction de l 'antiferromagnétisme 
en 1933, début d'explication de la supraconductivité, en liaison avec les 
mesures effectuées à très basse température) ne gomment pas son tem
pérament de rebelle. En 1935, le directeur instaure un contrôle des 
entrées à VUFTI - Landau proteste, sur son ton ironique habituel, et 
obtient le remplacement du nouveau directeur Davidovich par Leipunsky. 
Autre nouveauté : la c lassi f icat ion «secréfe» de certains projets de 
recherche. Moisei Korets, un des collaborateurs de Landau, proteste par 
écrit dans le journal de l 'Institut ; il est arrêté, jugé, puis relâché, mais 
tout se tend. 

En décembre 36, Landau se dispute avec le recteur de l 'Université de 
Kharkov, qui menace de lui retirer son enseignement (il donne cours à 
temps partiel). Par solidarité, sept des collaborateurs de Landau donnent 
leur démission de l 'Université. Il valait mieux s'abstenir de ce genre de 
conflit, en 1936 : un mois plus tard, une vague d'arrestations s'abat sur 
Kharkov, la démission étant présentée comme un acte anti-soviétique, et 
parmi les arrêtés, le recteur, qu 'on ne reverra plus. Landau sent passer 
le vent du boulet, et s'éclipse. On le retrouve sept semaines plus tard : il 
explique dans un message adressé à ses amis qu'il s'est réfugié à Mos
cou et qu'il y a retrouvé du boulot, dans le nouvel Institut des problèmes 
physiques dont la direction vient d'être confiée à Kapitza. Landau lui 
devra la vie. 

En 1938, Shubnikov et Rozenkevich, anciens collaborateurs et amis de 
Landau, sont arrêtés à Kharkov et exécutés. Landau lui-même est arrê
té le 28 avril 1938 à Moscou, sous le prétexte d'espionnage en faveur du 
régime nazi, en même temps que deux de ses amis, Moisei Korets (pour 
la deuxième fois) et Youri Rumer. L'ouverture des archives du KGB, en 
1991, a permis de reconstituer pour l'essentiel le fil des événements^. 
Emprisonné à la Lubianka et interrogé. Landau signe une confession, et 
est accusé d'avoir projeté la distr ibution d'un tract oppositionnel à l'oc
casion du 1"=' mai. On trouvera en encadré (page suivante) le texte de ce 
tract. 

8. Gennadi Gorelik a consul té ces arch ives, et a publié un article dans la revue sovié
t ique Nature (n°11 de 1991), in t i tu lé «Une année de la vie de L D. Landau», dans 
lequel on trouve le texte de la confess ion de Landau, ainsi que le tract dont la res
ponsabil i té lui est at t r ibuée, avec ses col lègues Korets et Rumer. Une traduct ion f ran
çaise de cet art icle par Jean-Miche l Krivine m'a été communiquée par Marcel Huy-
brechts. 
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On peut évidemment s'interroger sur la fiabilité de sa «confession», ainsi 
que sur l 'authenticité du projet de tract, et sur la participation de Landau 
à son élaboration. Ainsi, on trouve dans les «aveux» que le NKVD lui 
attr ibue la déclaration suivante : «Mon activité antisoviétique débuta en 
1931. Etant travailleur scientifique, ptiysicien théoricien, je considérais 
avec fiostilité la propagande faite à cette époque par le parti pour intro
duire le matérialisme dialectique dans la science. Je considérais qu'il 
s'agissait d'une doctrine scolastique nuisible pour la science». 

Le NKVD n'avait cependant pas eu la primeur de cette prise de position. 
En 1931 déjà, avec la complicité de son ami Bronstein^, qui fut le qua
tr ième mousquetaire du Piiysical Jazz Band, Landau avait envoyé un 
té légramme à Hessen, philosophe des sciences, dont l'autorité intellec-

9. Exécu té en 1938, pendant les g randes pu rges s ta l i n iennes . 
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tuelle (et politique) était considérable à l'époque^", 
et qui était par ailleurs plutôt ouvert à l 'égard de la 
physique moderne (il combattait ceux qui quali
fiaient la mécanique quantique et la relativité de 
non matér ial istes), té légramme dans lequel le 
matérialisme dialectique était l 'objet de moqueries 
plus que piquantes. Landau se réclamait pourtant 
du marxisme quand il était jeune, considérant le 
matérialisme historique comme une sérieuse base 
scient i f ique pour analyser les phénomènes 
sociaux, alors que la tentative de placer toutes nos 
connaissances sous l 'autorité d'une philosophie Lev Landau prisonnier, 

universelle lui paraissait, dès l 'époque, anti-scien- ^" '938 
tifique et scolastique. Le physicien hollandais Hen-
drik Casimir, qui avait connu Lev Landau à Copenhague lorsque ce der
nier avait voyagé en Europe, le décrit comme un communiste convaincu, 
très fier de ses racines révolutionnaires, partageant son enthousiasme 
entre son idéal politique révolutionnaire et ses espoirs de construction de 
la science soviétique. 

L'authenticité du tract que nous reproduisons a été contestée par cer
tains des amis de Landau, mais Kojevnikov et Gorelik inclinent à croire 
qu'il ne s'agit pas d'un pur montage du NKVD. Il n'a sans doute pas été 
écrit par Landau, qui ne prenait d'ail leurs pas facilement la plume, même 
pour rédiger des textes scientif iques, mais plus vraisemblablement relu 
et approuvé par lui. A l'appui de cette thèse, le fait que Korets, collègue 
et ami de Landau arrêté en même temps que lui, a admis pendant les 
années 80, face à Gorelik, avoir écrit ce tract (rappelons qu'il n'a pas été 
distribué, et que le parti ouvrier antifasciste n'a jamais relevé que du 
rêve). Korets a payé ce courage de vingt ans de Goulag" - il ne fut libé
ré qu'en 1958. L'inspiration du tract peut être qualifiée de trotskiste, 
même si aucun indice ne fait croire à un lien quelconque entre Landau 
et les (rares) trotskistes qui survivaient encore en URSS en 1938. Les 
mêmes historiens, Gorelik en particulier, s'affirment pourtant convaincus 
que ce tract ne joua qu'un rôle anecdotique dans l'arrestation de Landau 
- dans l'acte d'accusation, il n'apparaît d'ailleurs qu'en dernière position. 
L'enjeu profond de l'opération de répression a probablement davantage 
à voir avec la campagne menée par Landau et par les physiciens théo
riciens en faveur de la constitution d'un institut autonome de physique 

10. Ce qui ne l 'empêcha pas, lui aussi , d 'être fusi l lé en 1938. 

11. Rumer fut innocenté des accusat ions portées contre lui lors de l 'affaire Landau, mais 
il fut réarrêté quelque temps après et condamné à 10 ans de camp pour espionnage. 
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théorique, qui n'était pas dans l'air du temps - ces gamins avaient piéti
né des plates-bandes qui n'étaient pas les leurs, ce qui suffisait pour faire 
surgir l 'accusation de sabotage. 

Kapitza, le nouveau patron de Landau, écrit immédiatement à Staline 
pour réclamer la libération de son protégé. En vain, pas de réponse^^. 
Landau passe un an en prison, jusqu'à ce que Kapitza, qui a entre-temps 
découvert expérimentalement la superfluidité de l 'hélium liquide, écrive 
à Molotov, alors premier ministre, pour lui demander à nouveau de libé
rer Landau, seul capable, aux yeux de Kapitza, qui mentionne cet argu
ment dans sa lettre, de débrouil ler théoriquement le casse-tête de l'hé
lium liquide'^. L'argument porte cette fois, et Landau est libéré, moyen
nant la promesse de Kapitza de veiller à ce que Landau s'abstienne de 
nouveaux actes contre-révolutionnaires^". 

L'épisode, on peut le comprendre, a traumatisé Landau, qui n'a jamais 
retrouvé aucune confiance dans le régime soviétique. Il se décrivait 
d'ail leurs comme «l'esclave scientifique d'un régime répressif», tout aca
démicien qu'il fût, en particulier à l 'époque où il a été associé à la mise 
au point de la bombe nucléaire, et il parlait du régime soviétique comme 
d'un fascisme, ce qui témoigne au moins de cohérence par rapport au 
contenu du tract de 1938. 

Retour à la physique 

La présentat ion des activi tés ou des préoccupat ions pol i t iques de 
quelques acteurs de la scène scientifique soviétique (et mondiale, en ce 
qui concerne l 'envergure de leurs travaux) nous a éloignés de la ques
tion posée initialement : quel lien - plus ou moins direct, plus ou moins 
avéré - ces «aventures» entretiennent-elles avec la production scienti
f ique de nos héros ? Peut-on trouver une spécificité - une école sovié
tique, en quelque sorte - et la relier au contexte brossé ci-dessus ? 

12. Contra i rement à ce qui s 'étai t passé un an plus tôt : Kapitza s 'étai t déjà adressé par 
lettre à Stal ine en faveur de Fock, lui aussi arrêté, et dans ce cas, il avait obtenu satis
fact ion, Fock avait été l ibéré. 

13. Bien vu de sa part : Landau y arr ivera, et c'est notamment pour sa contr ibut ion dans 
ce domaine qu' i l aura le prix Nobel. 

14. Landau vouera à Kapitza une reconnaissance éternel le, qui subsistera à travers tous 
les aléas de la vie mouvementée de ce dernier. Kapitza sera en effet ministre, de 1943 
à 1945, avant de tomber en disgrâce pendant les dernières années de la vie de Sta
line, pour cause de désaccord sur la conduite du projet de réal isat ion de la bombe 
nucléaire ; Kapitza redeviendra ensui te un personnage de premier plan, scient i f ique
ment et pol i t iquement. 
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Dans un article publié en 1970, deux chercheurs américains'^ posent la 
question, c'est d'ailleurs le titre de leur papier : «qui a nommé les -ONS» ? 
Ils font allusion à des entités connues aujourd'hui sous le nom de quasi-
particules, et dont les noms se terminent en effet par -ons : magnons, 
phonons, rotons, excitons, polarons... Vous les chercherez vainement 
parmi la liste des particules élémentaires, dont quelques-unes portent 
aussi un nom en -on : électron, muon, photon, gluon, ou proton et neu
tron (plus tout à fait élémentaires), et d'autres pas : neutrino, quark, tau. 
Leur réponse est claire, ces quasi-particules ont été baptisées en russe : 

le phonon est dû à Tamm, en 1930, et cité dans un article de Fren-
kel datant de 1932 ; 
le magnon est une création de Pomeranchuk et de Landau en 1941, 
même si Félix Bloch en a évoqué l'idée dès 1930 ; 
l 'exciton a été pensé par Frenkel en 1931, et présenté publiquement 
par lui en 1936 ; 
le polaron est l 'enfant de Landau, en 1933 ; 
de même que le roton. Landau 1941, qui remercie Tamm pour l'aide 
à l 'accouchement. 

Dans tous les cas, il s'agit de traiter globalement, collectivement diront 
les inventeurs des quasi-particules, les propriétés des systèmes étudiés. 
Ces systèmes contiennent un énorme nombre d'électrons (ou d'atomes, 
en ce qui concerne la superfluidité), et il s'avère bien difficile d'expliquer 
les propriétés observables, de la conduction électrique à la supracon
ductivité et à la superfluidité, en partant des interactions qu'on attribue 
aux électrons «nus» (considérés seuls). 

Parmi les architectes de cette construction, Frenkel est celui chez qui le 
recours à la métaphore est à la fois le plus explicite et le plus revendi
qué. En prison, en 1919, il avait lu le livre d'optique du physicien allemand 
Paul Drude, avec un intérêt tout particulier pour la théorie de la conduc-
tivité électrique. Drude est le premier à avoir proposé une théorie de la 
conduction électrique, et dans son modèle, préquantique, les électrons 
qui assurent la conduction électrique sont présentés comme libres, libres 
de se déplacer dans n'importe quelle direction, à l'intérieur du réseau cris
tallin qui caractérise le métal conducteur. Frenkel renâcle : comment les 
électrons, chargés négativement, pourraient-ils être libres, étant donné 
l'ampleur de l' interaction qui les lie aux noyaux positifs ? Cette objection 
est soulignée par une métaphore : en russe, on utilise le même mot pour 
qualifier un réseau cristallin et les barreaux d'une prison - Frenkel, qui 

15. C-T. Walker et G-A. Slack, «Who named the -ONS», American Journal of Physics. 38 
1380-1389 (1970). 
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est emprisonné par les Blancs au moment il découvre le traité de Drude, 
ne se sent pas vraiment libre. Dès qu'il retrouve des conditions de travail 
plus normales (tout est relatif, dans le contexte de l 'époque I), il élabore 
un nouveau modèle^^, publié en 1924. Ce modèle intègre les résultats de 
Bohr à propos de l 'atome (vu comme un nano, dirait-on aujourd'hui, sys
tème solaire, où les électrons parcourent des trajectoires ell iptiques 
autour du noyau-soleil, les règles de quantification étant introduites dans 
la définition des orbites). Frenkel compare les distances inter-atomiques 
aux rayons des trajectoires d'électrons, et en conclut que les orbites 
d'électrons relevant de noyaux voisins doivent se recouvrir, de sorte que 
les électrons se baladant sur les orbites extérieures peuvent changer de 
centre attracteur au moment où ils croisent une autre orbite. Il attribue à 
ce glissement d'un noyau à son voisin, et puis au suivant, etc., le phé
nomène de conduction électrique. Commentaire de Frenl<el, dans son 
papier de 1924 : «En ce sens, les électrons de valence deviennent 'libres', 
et contribuent à la conductivité électrique des métaux. Il faut noter qu'ils 
ne sont pas libres dans le sens réel du terme. Au contraire, ils sont liés 
au corps du métal plus fortement que dans des atomes isolés. Mais ils 
s'émancipent de la domination d'atomes particuliers : ils n'appartiennent 
plus à des atomes individuels mais au collectif entier formé par ces 
atomes. Le caractère quantique de leur mouvement ne peut être décrit, 
strictement parlant, que comme 'collectiviste'». 

Le terme collectivisme a une histoire chahutée. Il fait partie du vocabu
laire de base des anarchistes et de Bakounine, pour qui les moyens de 
production ne devaient être ni aux mains du privé, ni aux mains de l'Etat 
- ils devaient être contrôlés par des collectifs de travail leurs librement 
associés. Dans les années où Marx et Bakounine s'affrontaient au sein 
de la première Internationale, le terme n'était pas revendiqué par les 
marxistes. Ce n'est que plus tard qu'il devint une espèce de lieu com
mun pour le mouvement socialiste, dans la diversité de ses obédiences, 
au début du XX^ siècle. La fondation des kolkhozes soviétiques peut être 
reliée au programme collectiviste, au sens premier du terme, si on se rap
pelle que les kolkhozes ne furent pas une création programmée des bol
cheviks, mais plutôt une concession de leur part aux ambit ions des petits 
paysans, dont les bolcheviks recherchaient le soutien au début de la 
Révolution. Liaison possible donc avec des réminiscences programma
tiques anarchistes, mais les aspects d'association libre voulus par les 
anarchistes restèrent de l'ordre du rêve : dès le début, les mesures du 
gouvernement dans les campagnes furent empreintes de contrainte. 

16. J. Frenkel, «Beitrag zur Théor ie des Metal le», Zeitschrift fur Physik, 29 : 214-240 
(1924). 
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avant même le saut brutal en matière de répression, avec la collectivi-
sation généralisée de 1929, en faveur des sovkhozes propriété d'Etat. En 
tout état de cause, la sensibil ité de Frenkel à ce thème sociopolitique n'a 
rien de surprenant, puisqu'il avait grandi dans une famille imprégnée de 
ces références. 

Les écrits de Frenkel sont bourrés de métaphores, au point que ses col
lègues, notamment Landau, se sont parfois montrés irrités par ces 
détours hors des chemins balisés par les règles méthodologiques com
munément acceptées par le mil ieu des chercheurs. Mais on peut aussi 
penser que Frenkel expl ic i te des associat ions d' idées qui restent 
enfouies au profond de l ' inconscient de ses collègues, ce qui n'est pas 
sans intérêt du point de vue qui nous occupe ici. Frenkel poursuivra sa 
démarche en s'intéressant à d'autres propriétés des solides, surtout la 
diffusion de défauts, qu'il traitera en considérant ces défauts comme don
nant lieu au mouvement d'une paire formée par un «trou» (un nœud du 
réseau dépourvu d'atome) et un noyau baladeur (1926) : lorsqu'un noyau 
occupe un site vacant, il libère le site qu'il a abandonné, et ce trou migre 
à travers tout le réseau. Cette idée a rapidement été annexée en élec
trodynamique quantique, par Dirac, qui s'en inspirera pour introduire le 
concept de positron, au dépar t pensé comme un «trou» dans un 
ensemble d'électrons d'énergie négative. Quant à la conduction élec
trique, elle trouva sa place dans une construction théorique cohérente 
quelque temps plus tard, grâce à Félix Bloch, qui montra que des élec
trons qui se déplacent dans un environnement caractérisé par un poten
tiel d'interaction périodique, ce qui est le cas dans un cristal, ont un com
portement assez proche de celui d'électrons libres. Dans la foulée, Wan-
nier montrera que le spectre d 'énergie des électrons dans un cristal est 
organisé en bandes permises, de largeur finie, plutôt qu'en ensemble 
d'états discrets ; dans les isolants, les bandes sont complètement occu
pées, de sorte qu'on ne peut exciter un électron qu'au prix d'un apport 
d'énergie important, nécessaire pour le faire sauter jusqu'à la bande 
supérieure. Frenkel avait entre-temps développé un autre concept, l 'ex-
citon, relatif à la situation des électrons dans les substances isolantes : 
lorsqu'un photon d'énergie suff isamment grande excite un électron, il 
crée simultanément un trou dans la bande que l'électron a désertée, et 
l 'ensemble trou-électron excité, localisé dans une petite région du cris
tal, peut se déplacer dans l 'ensemble du cristal, formant un exciton. Cette 
proposition théorique, toujours enracinée dans la vision «collectiviste» 
des débuts, a suscité beaucoup de scepticisme, jusqu'à ce qu'elle soit 
confirmée expérimentalement en 1951 par des mesures spectrosco-
piques, juste trop tard pour que Frenkel, qui mourut quelques mois plus 
tard d'un infarctus, ait pu prendre la mesure de ce succès : comme sou-
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vent, la découverte elle-même et son assimilation par la communauté 
scientif ique sont séparées par un délai non négligeable. 

Les premiers travaux d'Igor Tamm concernent aussi la physique du soli
de (on parle plus généralement aujourd'hui de physique de la matière 
condensée). Mandelstam (1879-1944), qui fut un des maîtres de Tamm, 
avait observé avec Landsberg en 1928 ce qu'on a appelé ensuite l'effet 
Raman - un faisceau de lumière monochromatique cesse de l'être après 
qu'i l a été diffusé par un cristal, on constate qu'il contient deux nouvelles 
couleurs, l 'une plus proche du violet, l 'autre plus proche du rouge. Tamm 
expl ique ce phénomène en imaginant un mode de vibration acoustique 
du cristal dans son ensemble, mode de vibration collectif que Frenkel 
baptisera phonon, dont l 'énergie peut être «volée» à la lumière (dont la 
couleur est alors déplacée vers le rouge), ou qui peut elle-même donner 
lieu à un faisceau ayant incorporé l 'énergie de la vibration (couleur dépla
cée vers le violet). L'interprétation de cette nouvelle théorie donnera lieu 
à de sérieuses discussions : peut-on considérer ces phonons comme de 
«vraies» particules ? Tamm et Frenkel, tous deux influencés par le posi
t iv isme de Mach, jugent cette question sans objet : la théorie «marche», 
et c'est suffisant pour eux. Tamm proposera ensuite une interprétation 
originale de la statistique quantique de Bose-Einstein : les bosons, c'est-
à-dire les particules qui relèvent de cette statistique, peuvent se trouver 
aussi nombreux que l'on veut dans le même état (les curieux phéno
mènes qui caractérisent les très basses températures, comme la super
f luidité et la supraconduction, en sont la conséquence), et la statistique 
qui les régit les traite comme des particules indiscernables, ce qui heur
te Tamm - il tentera, dans un effort qui s'avéra relativement vain, d'évi
ter l 'hypothèse de leur indiscernabilité et la dissolution subséquente de 
leur identité ; Kojevnikov relie ce souci aux origines mencheviks de 
Tamm, moins enclin que les bolcheviks à prôner l 'effacement de l'indivi
du dans l'entité que constitue le parti, ou, avec un peu plus de recul, sa 
classe sociale. 

Landau, nous l'avons vu plus haut, a quitté sa prison pour s'attaquer au 
problème de la superfluidité de l 'hélium, que Kapitza lui avait en quelque 
sorte réservé. La théorisation de ce phénomène avait été entre-temps 
abordée par Tisza, ancien élève de Landau (bien que plus âgé que lui 
d 'un an...) et London, à Paris, en imaginant deux fractions d'hélium, l'une 
superf luide, l'autre pas. Dans leur modèle, l 'existence des deux fractions 
résulte d'une partition des atomes d'hél ium eux-mêmes. Landau est loin 
d'être convaincu, il pense plutôt que le superfluide est ce qu'on appelle 
aujourd'hui le condensât de Bose-Einstein, à savoir les atomes occupant 
l 'état fondamental (l 'énergie la plus basse possible), mais que ce conden
sât ne peut être associé à certains atomes «identifiables» - l 'échange 
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d'énergie entre eux permet à un atome donné de quitter l'état fonda
mental à condition qu'un autre préalablement excité y retombe. Il déve
loppe son modèle en 1941 en important le concept imaginé par Tamm 
avec ses phonons - mais il ne s'agit pas de cristal dans ce cas, l 'exci
tation collective quantique n'est pas une vibration acoustique de celui-ci, 
mais elle est associée à l 'apparition de petits tourbillons dans le liquide, 
des vortex, que Landau bapt ise «rotons». Sa descript ion complète 
débouche sur un modèle applicable à l'hélium à très basse température, 
modèle formé d'un mélange de rotons et de phonons. Ici aussi, l 'expé
rience a résolu la controverse : peu après la guerre, certaines des pré
dictions du modèle de Landau ont été observées, alors que ces prédic
tions étaient étrangères au modèle de London. 

Landau a systématisé la démarche initiée par Tamm. Il l'a lui-même expli
qué en 1949 : «La mécanique quantique nous mène de manière inambi
guë à la conclusion que pour chaque système macroscopique faiblement 
excité, on peut introduire un concept 'd'excitations élémentaires' qui 
décrivent le mouvement 'collectif des particules. C'est cette hypothèse. 
Indiscutable à mon avis, qui fonde la partie microscopique de ma théo
rie. Au contraire, toute théorie qui prend en considération le mouvement 
individuel d'atomes alors que ceux-ci sont partie prenante d'interactions 
fortes est en contradiction avec les principes premiers de la mécanique 
quantique»". La méthode s'est en effet avérée fructueuse : Pomeran-
chuk, un élève de Landau, l'a appliquée aux ondes de spins mises en 
évidence par Bloch dans les cristaux, portant sur les fonts baptismaux 
les «magnons» ; Pitaevski, autre élève de Landau, l'utilisa pour expliquer 
la superfluidité de l 'hélium III (système différent de celui investigué par 
Landau lui-même). Plus tard, David Bohm, qu'on peut aussi qualifier de 
physicien non conformiste, américain et persécuté du maccarthysme, 
inventera les «plasmons», excitations collectives dans les plasmas. 

L'invention des quasi-particules... 

L'apparition des quasi-particules a bien des choses en commun avec la 
constitution d'une famille - joies et peines, affrontements et efforts com
muns équitablement distribués, compromis quotidiens, valeurs parta
gées. L'accouchement a eu lieu dans un milieu bien circonscrit - les phy
siciens présentés ici ont vécu et travaillé ensemble, ont connu des expé
riences de vie mouvementées dans un maelstrôm social, et ont été nour
ris au lait quantique de la physique des années 20. 

17. L. Landau, «On the theory of superf lu id i ty», Physical Review 75 : 884-885 (1949). 
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Tous ces facteurs sont de nature à cimenter un groupe qui a formé école, 
et il est bien difficile d'évaluer leur importance relative. La mécanique 
quantique, pour commencer : ces (très) jeunes chercheurs y ont trouvé 
matière à révolutionner les savoirs qui sous-tendaient le pouvoir de leurs 
aînés, et bien qu'ils n'aient pas participé à sa fondation proprement dite, 
ils furent les premiers et les meilleurs disciples des pionniers ouest-euro
péens. Le concept de quasi-particule n'est compréhensible que dans le 
cadre de la mécanique quantique. En mécanique quantique, on étudie un 
système, dont les composants sont supposés connus et bien définis, y 
compris dans leurs interactions. Le travail premier effectué sur ce systè
me consiste à en déterminer les niveaux d'énergie, la grande nouveau
té de la mécanique quantique étant précisément que seuls certains 
niveaux d'énergie peuvent être occupés par le système, les valeurs inter
médiaires étant interdites. L'ensemble des valeurs possibles de l'énergie 
forme le spectre du système. A chaque valeur possible de l'énergie est 
associée un état - on dit un état propre du système - qui jouit de la pro
priété suivante : si le système se trouve dans un état donné à un moment 
donné, il y reste. Les premiers systèmes complètement explorés de cette 
manière sont simples : particules libres dans une boîte (sans interac
tions), oscillateur, atome d'hydrogène - déjà plus compliqué... Lorsqu'on 
traite de systèmes plus complexes, il est très souvent impossible de 
déterminer exactement le spectre d'énergie et l 'ensemble des états 
propres. Que font alors les physiciens ? Ils simplifient leur système, de 
manière à se retrouver en pays de connaissance, et s'efforcent de voir 
comment la prise en compte des éléments négligés modifie les états du 
système simplifié, qu'ils connaissent déjà. Pour un gaz, la procédure est 
presque évidente : le système connu, c'est un ensemble de molécules se 
déplaçant l ibrement, en ligne droite et sans interagir - et on ajoute ensui
te les collisions entre molécules, et l'attraction qu'elles exercent éven
tuel lement l'une sur l'autre. Les interactions existent, mais la caractéris
t ique principale d'un gaz, c'est que son comportement est dominé par 
l 'agitation résultant des mouvements libres. 

La conduction électrique dans les solides, ou la disparition incongrue des 
f rot tements dans l 'écoulement de l 'hél ium l iquide sont de beaux 
exemples de ce travail. Faut-il partir de l 'existence des électrons, pour la 
conduction électrique - existence établie à l 'époque dont nous parions -
ou, pour la superfluidité, de celle des atomes d'hélium eux-mêmes, les 
traiter comme un gaz de particules libres, et inclure ensuite dans le sys
tème des interactions qui corrigent le comportement de type gazeux ser
vant de point de départ ? Frenkel, Tamm et Landau sont convaincus que 
les interactions en question, qu'il s'agisse de celles qui font la cohésion 
d 'un cristal, ou de celles qui affectent les électrons apparemment libres 
massivement présents dans les métaux, sont loin de n'être que de 
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légères perturbations ; ils récusent violemment l'idée que les particules 
libres puissent fournir un point de départ intéressant. Au contraire, au prix 
d'une simplif ication de la nature des interactions, simplification qui rend 
possible leur prise en compte, ils arrivent à calculer les premiers niveaux 
d'énergie du spectre, ceux de plus basse énergie, les seuls réellement 
peuplés à basse température, ainsi que les états correspondant à ces 
niveaux. Les quasi-particules sont en général le premier état excité, celui 
qui est juste au-dessus du niveau fondamental. Il peut paraître fort de 
café de baptiser «particule», même en précédant le terme du bémol 
euphémistique «quasi», ce qui n'est somme toute qu'un état possible du 
système - en physique classique, la matière, présentée comme un 
ensemble de particules ponctuelles, préexiste à ses interactions, et on 
étudie des objets immuables entrant en interaction entre eux. En méca
nique quantique, qui de ce point de vue a suivi la relativité, la grandeur 
clé est l 'énergie, et la quantification de l'énergie fait que celle d'un état 
est définie sans ambiguïté. Le modèle, en l 'occurrence, c'est le photon, 
«grain» de lumière, dont la réalité, au sens où on en parle comme d'une 
particule, tient à ce qu'il possède une énergie qui lui est propre, et qu'il 
communique cette énergie en une fois à son partenaire d'interaction - il 
cède cette énergie et disparaît, ou ne la cède pas, et poursuit son che
min comme si de rien n'était. En aucun cas, il ne peut céder une partie 
de son énergie. Par contre, les représentations imaginaires qui identifient 
les particules à de petites billes ne lui sont en rien applicables : impos
sible de dire où est un photon, il occupe l 'espace comme une onde le 
fait, il n'est localisable qu'au moment où il interagit, et encore, seulement 
dans la mesure où son partenaire d'interaction l'est. Les premiers états 
excités que Tamm a calculés pour les vibrations des cristaux (les pho-
nons), les ondes de spin qui se propagent dans les aimants (les magnons 
de Pomeranchuk), les vortex dans l 'hélium IV (les rotons de Landau), 
répondent aux mêmes descriptions : énergie propre bien définie, pas de 
localisation, interactions possibles. Le succès de la méthode est large
ment dû à la possibilité de traiter les excitations collectives comme des 
entités interagissant entre elles, mais ces interactions-là ne sont alors 
vraiment que des corrections pas trop importantes par rapport à ce que 
serait un gaz parfait de quasi-particules (c'est-à-dire un ensemble d'en
tités libres, n' interagissant pas entre elles). En gros, l 'école soviétique -
peut-être faut-il dire l 'école de Landau - est formée de la première géné
ration de physiciens qui a pris la mécanique quantique au sérieux au 
point de partir d'elle pour redéfinir les entités sur lesquelles on raisonne 
comme briques de la matière, en tout cas dans la matière condensée. 
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... et la vision du monde qui a nourri 
leur invention 

On peut par ailleurs tenter de relever les métaphores qui ont aidé nos 
héros à élaborer leurs théories. Nous avons expliqué plus haut que Fren-
kel, le plus explicite, discute beaucoup la notion de liberté, pour conclu
re que des «êtres» coincés dans des interactions fortes ne sont pas 
libres. Cependant, le système que forment les électrons que Frenkel étu
die n'est pas pour autant un système figé, il possède des degrés de liber
té - et il importe de bien comprendre la dynamique propre de tels sys
tèmes précisément comme une dynamique du système dans son 
ensemble ; la condition pour y arriver est de ne pas se tromper sur la 
définition des entités dont l' interaction crée la dynamique du système, 
excitations collectives plutôt qu'électrons. 

La polémique entre Landau et London à propos de la superfluidité de 
l'hélium liquide peut se lire suivant la même grille. Pour London, la phase 
superfluide est une fraction des atomes d'hélium, un peu comme les 
molécules d'eau se partagent entre les phases solide et liquide lorsqu'un 
glaçon est plongé dans de l'eau ; Landau part des états du système tout 
entier, y repère l'état fondamental et les premiers excités, et joue sur les 
populations respectives de ces états et sur les échanges d'énergie pour 
expliquer le phénomène mystérieux. Il est d'ailleurs celui qui va le plus 
loin dans le sens de l 'affirmation de la réalité des quasi-particules: une 
fois inventées (ou découvertes, pour les plus radicaux). Landau exige de 
ses élèves qu'ils bannissent les constructions théoriques qui repartent 
des particules plus traditionnelles, mises en évidence dans d'autres réa
lités matérielles que celles de la matière condensée. 

Il est plus que tentant de faire un parallèle avec la situation sociopoli-
tique vécue par Frenkel, Tamm, Landau et quelques autres. Ils ont vécu 
dans leur chair les affres de la privation de liberté, d'abord pendant la 
guerre civile, pour Tamm et Frenkel, sous le stalinisme pour Landau, et 
leur expérience les a amenés à la perception d'une exigence incontour
nable de l'action politique, surtout dans la mesure où elle vise à initier, à 
catalyser, à guider, à accélérer des transformations sociales dont ils sen
tent plus ou moins confusément que la société est grosse : les proces
sus en cours, ceux dont l ' issue détermine l'avenir de la société, mettent 
en scène des entités collectives, irréductibles aux individus qui les com
posent, entités qui peuvent, selon les moments, s'affronter, s'opposer, 
collaborer, se faire la guerre,... Il est absurde de nier l 'existence de 
degrés de liberté dans l'histoire russe, puis soviétique des années 10, 
20, et 30 du XX'= siècle, au sens où aucun aboutissement avéré n'était 
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inéluctable - mais ce sont précisément ces degrés de liberté et les ten
sions qui caractérisent leur résolut ion qui ont limité considérablement la 
liberté individuelle des protagonistes de cette histoire. Polit iquement, on 
peut repérer cette manière de voir les choses dans les prises de position 
de Frenkel dès le début de la Révolution, lorsqu'il explique à son père 
en 1918 son ralliement au régime, malgré les réserves que lui inspirent 
la doctrine et les pratiques des bolcheviks. Quant à Landau, bien des 
témoignages démontrent l 'énorme distance qui le séparait de l ' imagerie 
officielle du régime stalinien, mais le fait qu'il n'ait, contrairement à son 
ami Gamow, jamais quitté l 'URSS, et qu'il ait continué à assumer des 
responsabilités majeures dans l 'organisation de la recherche scientif ique 
jusqu'à son accident de 1962, se comprend comme une acceptation de 
la différence entre sa propre situation individuelle, violemment contrain
te, et sa participation à un processus sociopolitique dont il n'a jamais 
voulu s'extraire. Ceux qui ont poussé cette dichotomie le plus loin ne sont 
pas les physiciens dont nous parlons ici, mais bien certains des accusés 
des procès staliniens des années 36 et 38, comme Boukharine, dont les 
aveux, partiellement arrachés par la menace et la torture, sont perçus 
par quelques analystes comme un geste ultime d'adhésion à l 'héritage 
de la Révolutions^. Chez ces accusés, c'est vraisemblablement le Parti 
qui jouait le rôle d'entité collective - rien de tel chez nos physiciens, bien 
entendu, mais peut-être peut-on penser que leur appréhension de la 
société soviétique passait aussi par une considération positive de son 
dynamisme collectif, attesté par l'extraordinaire mobilité sociale et le 
développement qui l'ont caractérisée. 

Les quasi-particules sont des produits de l'élaboration de la mécanique 
quantique, parmi les plus authent iques - c'est un truisme. Les physiciens 
soviétiques d'avant-guerre, ceux dont j 'ai parlé en tout cas, étaient de 
jeunes rebelles qui ont trouvé dans cette théorie nouvelle un terreau sans 
pareil pour donner corps à leur rébellion. Ils ont aussi bénéficié de la 
volonté de promouvoir la science affichée par le gouvernement révolu
tionnaire, volonté qui s'est traduite par la création d'instituts de recherche 
où tout était à faire, et de la dissolut ion des structures hiérarchiques pen
dant les années 20, de sorte que de jeunes chercheurs ont eu accès à 
d' importantes responsabil i tés auxquel les leur immense talent ne leur 
aurait donné accès que bien plus tard, dans un autre contexte. 

18. Voir Stephen Cohen, Nicolas Boukharine - La vie d'un bolchevil(, Maspero, Paris, 
1979. Cohen met par t icu l ièrement l 'accent sur l 'extraordinaire ironie qui t raverse les 
réponses de Boukharine à ses j uges . 
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Par ail leurs, leur vision politique du monde et de la société était en phase 
avec une prise en compte globale, collective, des systèmes qu'ils étu
diaient. Il existe une remarquable adéquation entre leur manière de poser 
les bases d'une compréhension profonde des problèmes de la matière 
condensée et la culture politique qui les baignait - culture pas spécifi
quement bolchevik, mais plus largement partagée par toutes les ten
dances du mouvement socialiste du début du XX^ siècle, confiant dans 
ses possibilités de changer la société : ce n'est pas en fouillant les com
portements individuels qu'on comprend les mutations historiques, pas 
plus qu'on ne comprend la conductivité électrique en partant des pro
priétés des électrons supposés libres. En l 'occurrence, les deux types 
d'expl ication - celle qui privilégie les facteurs internes, liés aux nécessi
tés de la construction scientifique, et celle qui met en avant les facteurs 
exogènes, de type culturel - ne sont absolument pas contradictoires, 
d 'autant que la mécanique quantique appelle une approche globale des 
systèmes étudiés (les états quantiques, dont nous avons signalé le rôle 
central dans la théorie, concernent par définition le système dans son 
ensemble, et pas certains de ses constituants, pas plus que des régions 
l imitées de l 'espace où le système est situé'^). Rien n'oblige donc à 
conclure par un choix entre des proposit ions considérées comme exclu
sives. Nous ne le ferons donc pas. 

19. C'est précisément cette non-local i té théor ique qui, conf i rmée expér imentalement dans 
les années 80, a permis d'étabi ir la conc lus ion posthume d'une ancienne dispute entre 
physic iens légendaires, Bohr et Einstein, à propos de ce qu'on a appelé ie paradoxe 
EPR, pour Einstein, Podolski, Rosen. L 'expér ience suggérée par EPR pour inval ider 
la mécanique quant ique est d'une é légance remarquable : un paramétre caractér is
t ique d 'une part icule (son spin) peut se représenter par une f lèche, T ou l . On peut 
considérer de tel les part icules, qui sont regroupées de manière à former un système 
global qui n 'admet que deux états, f i , ou I t . Si on sépare ensuite les deux parti
cules, et qu'on les éloigne très for tement , la mesure du spin de l 'une donne automa
t iquement la connaissance du spin de l 'autre, puisqu' i ls doivent être opposés. On a 
donc obtenu une information à distance, qui, le cas échéant, s'est propagée plus vite 
que la vi tesse de la lumière. Pas possible, pour EPR.. . jusqu'au moment où l 'expé
r ience a été réal isée, avérant le paradoxe réputé impossib le par EPR. 



Mauvais genres, 
mauvaise lecture, mauvais lecteurs 

Jean-Maurice Rosier* 

Comme on a confondu éducation populaire et démocratisation culturelle, 
le champ littéraire reste morcelé en deux entités antinomiques. D'un 
côté, l 'espace du respectable, de la grandeur et de la consécration avec 
pour les écrivains producteurs l 'hypothétique appartenance au Panthéon 
futur. De l'autre, un espace qui s'organise au gré du jugement et des 
goûts du public, bref se structurant selon les lois du marché économique 
et peu en fonction d'une exigence esthétique. 

Cette vision hiérarchisée du phénomène littéraire n'est pas neutre, elle 
entraîne et disqualifie les auteurs, les modes de lecture et les lecteurs 
qui se satisfont d'œuvres ou de genres dits populaires qu'ils lisent de 
manière naïve, extensive mais de surface, sans référence au statut sym
bolique de l'auteur. Cette classification fait autorité car elle peut se prou
ver par quelques observables simples (qui lit quoi ?). Elle est en outre 
cautionnée par l'Institution Scolaire laquelle écarte du corpus disciplinai
re, plus en France qu'en Belgique, les mauvais genres parce que dans 
l 'hexagone la sujétion de l 'éducatif aux valeurs et postures de l'Institution 
Littéraire est consubstantielle de l'identité nationale. 

Les échelles de valeurs, fausses ou vraies, sont utiles socialement par
lant mais les classements classent aussi les classeurs car dans les dis-

Membre du comité de rédact ion. 
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tinctions opérées s'expriment ou se trali issent position sociale et condi
t ions d'existence, styles de vie et appartenance de classe. Sortir de cette 
v is ion scolast ique ne doit pas convoquer la posture dénonciatoire. 
L'analyse des logiques culturelles différenciées amène à la connaissan
ce de la domination symbolique et de l'inégale répartition culturelle en 
concédant que cette domination est au cœur de notre socialité, elle ne 
débouche pas sur le multiculturalisme qui n'est d'après Zizek que le com
plément idéologique du capitalisme mondialisé. 
«Cette distinction entre littérature exigeante et littérature de grande 
consommation, reproduisant des schémas éprouvés, ne constitue pas un 
Jugement de valeur II s'agit en effet de définir un horizon d'attente : dans 
le cas de la littérature exigeante, la maison où le texte est publié, le jour
nal qui en rend compte s'adressent à un lectorat averti, celui des ama
teurs cultivés, pour qui il existe une valeur littéraire, pour qui elle reste 
importante, et qui en attendent quelque invention, quelque nouveauté, 
quelque effort au style et la confirmation de leur croyance en un enjeu 
de la littérature, autre que la pure distraction»^. 

On peut s'accorder sur une définition large ou restreinte de la littérature. 
Soit un corps de textes caractérisés par la fonction esthétique avec exi
gence de lecture et de commentaire, source d'enrichissement (le livre 
produit de la valeur) et de plaisir ; soit un ensemble d'agents, de pra
t iques et d' inst i tut ions qui part icipent peu ou prou à la production, 
consommation et valorisation du livre. On connaît l 'argumentaire déve
loppé : la littérature est la voie royale qui mène à la culture, elle tisse du 
lien entre les générations (valeur patrimoniale), elle aide à la structura
tion psychologique, elle est un réservoir de formes et d'expériences 
scripturales,... Il n'empêche, sondages et enquêtes font apparaître une 
mise en doute de cette légitimité, sans d'ailleurs que s'affirme une atten
tion soutenue pour les marges dont se repaît un lectorat socialement 
dominé, hors un intérêt condescendant. 

Contre l'ordre légitime 

La contestation artiste 

Elle est fondée sur le rejet de toute origine et la volonté d'autonomie par 
rapport aux appartenances à la culture légitime. Rimbaud aimait les pein
tures idiotes et les Surréalistes sacralisaient un héros de feuilleton ; 
Fantômas. 

1. P. JouRDE, La littérature sans estomac, Pocket, 2003, pp. 11-12. 
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«Dans les marges, ce sont les textes qui vont assurer le déplacement 
des frontières entre littérature et ce qui ne l'est pas»^. 
«Il est absurde d'avoir une règle rigoureuse sur ce que l'on doit lire ou 
pas. Plus de la moitié de la culture intellectuelle moderne dépend de ce 
qu'on ne devrait pas lire»^. 

Les dissonances intrapersonneiles 

Selon le sociologue Bernard Lahire", la frontière entre la haute culture et 
la sous-cul ture traverse les di f férentes préférences culturelles des 
mêmes individus. Une majorité d'individus associent des pratiques allant 
du légitime au moins légitime. Ainsi s'expliquerait le goût de Gide ou de 
Sartre pour le roman policier, la passion de Wittgenstein pour le western, 
de Vian pour la science-fiction. Eviter la caricature culturelle des groupes 
et mettre en évidence la singularité individuelle fait le succès cette année 
du roman L'élégance du hérisson (prix des libraires 2007) où Renée, 
concierge est «témoin de la même transformation qui agite les élites 
actuelles, composées de petits Pallières khâgneux qui lisent Marx et s'en 
vont en bande voir Terminator ou de petites Badoise qui font leur droit à 
Assas et sanglotent devant Coup de foudre à Notting Hill»^. 

Pourquoi sourire ? On peut rêver d'un Import/export culturel, on peut croi
re à l ' idée «qu'en balançant du fumier culturel sur la tête des pauvres, 
ça va les faire pousser. Vous voyez ? Qu'ils vont donc rattraper les 
riches»^. 

Seuls les détenteurs d'un capital de distinction inculquée (Bourdieu) peu
vent se permettre de transgresser la règle sans mettre à mal leur identi
té fondatrice. 

Les visions différentialistes (si tout se vaut, tout est relatif) 

Certains penseurs, qualifiés de postmodernes, avancent que l'estompe-
ment de la norme est une caractéristique de notre époque. La contamina-

2. M. BAKHTINE, Esthétique et théorie du roman, éd i t ion p o s t h u m e (et t rad. f .) , Ga l l imard , 
Par is , 1978. 

3. 0 . WILDE, Phrases et philosophies,... 

4. B. LAHIRE, La culture des individus : dissonances culturelles et distinction de soi, La 

Découve r t e , Par is , 2004. 

5. M. BARBERY, L'élégance du hérisson, Ga l l imard , Par is , 2007 , p. 78. 

6. F. LEPAGE, L'éducation populaire. Monsieur, ils n'en ont pas voulu, éd. du Cer is ier , 
2 0 0 7 . 
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tion qui efface les frontières montre une littérature de consommation qui 
n'est pas que de simple divertissement, lorsqu'elle produit des romans 
comme Spinoza encule Hegel (J-B. Pouy) ou Du passé faisons table rase 
(sic) (R. Mercader - resic), au moment où Hergé et Simenon atteignent la 
reconnaissance et la considération des élites. D'autres phénomènes dia
gnostiqués montrent sous d'autres latitudes la mise en cause de la hié
rarchie du légitime. Tel cet abandon de la nomenclature Dewey de cer
taines bibliothèques universitaires américaines pour tenir compte des exi
gences des lecteurs de consommation, ainsi la contestation du canon clas
sique (de l'Antiquité à Sartre) par les étudiants de l'université de Stanford 
en Californie ou encore la création de décharges de livres à Leipzig en ex
Allemagne de l'Est où la population se débarrasse des ouvrages clas
siques pour se jeter sur les productions de la «triviallitteratur»^ 

Contre-culture, littérature de jeunesse 

La segmentation du marché de la littérature de masse empêche toute 
identification entre productions médiatiques et phénomène de contesta
tion politique et artistique. Certes, on peut, à notre niveau (problème de 
la frontière du légitime et du non-respectable) chercher des traces de 
créativité dans la culture de consommation, laquelle peut offrir des 
modes de vie stimulante aux exclus du légitime. En vérité, ce point de 
vue, à rencontre de la condamnation soutenue des penseurs de l'école 
de Francfort, vise surtout à satisfaire les revendications de ceux qui font 
carrière dans les productions de masse et qui aspirent à être reconnus. 
La culture est devenue un pan non négligeable de l 'économie. Cet espa
ce où se mêlent marché et culture de manière spécifique produit des 
objets formatés pour un public-cible. Il en résulte des stratégies particu
lières et une place diffuse pour la contestation dans la culture du diver
tissement. Par exemple, l ' identité du lectorat n'induit pas les choix d'écri
ture, ceux-ci s' inscrivant dans une logique de renouvellement permanent 
inhérent au champ littéraire dans son ensemble^ Ainsi, la littérature de 
jeunesse laquelle est une production contrainte, comporte une théma
tique en symbiose avec la problématique d'instabilité des univers privés 
(désarroi éducatif et familial) telle qu'on la trouve dans les romans légi
t imés par les prix littéraires. 

7. 6 . CAVALLO et R. CHARTIER, Histoire de la lecture dans le monde occidental, Seu i l , 

Par is , 1997, pp. 412 et su i van tes . 

8. V o i r : F. MARCOIN, Librairie de jeunesse et littérature industrielle au 19ème siècle, 

C h a m p i o n , P a r i s , 2 0 0 6 ; S . AHR, L'enseignement de la littérature au collège, 

L 'Harmat tan , Par is , 2005 . 
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Où le goût déclasse le goût populaire 

L'hétérogénéité des dénominat ions pour désigner ce qu'il est culpabili
sant de lire relève d'un processus social dépréciatif. La caractérisation 
est dans ce cas à comprendre négativement par rapport à ce que lisent 
les élites. En témoigne la liste suivante construite depuis le XIX^ siècle 
jusqu'à aujourd'hui : 

• roman pour femmes de chambre, cuisinières ou postières ; 
• bon marché, à deux sous (1830), à six sous (1834) ; , 
• mercantile, industrielle, al imentaire, stercoraire (Claudel) ; 
• populaire, de masse, vicinal ; 
• bas-étage, hall de gare, de supermarché ; 
• para et sous-littérature (monde académique). 

Cette classification englobe les genres contemporains comme espionna
ge, policier, historique, sentimental, aventures, western, fantasy, scien
ce-fiction, roman-photo, bande dessinée, biographie de vedettes. 
Cette typologie dévalorisante se fonde le plus souvent sur des analyses 
textuelles opérées par la critique universitaire qui épingle les astuces et 
les ficelles du roman populaire : polarisation idéologique (bons/méchants), 
connivence avec la doxa et l'actualité sans recul réflexif, personnages 
inconsistants, pathétiques (super-héros), schémas narratifs répétitifs. 
Jugement sans appel donc pour cette littérature de divertissement et de 
consolation^ aux standards de fabrication et au rythme de parution (série 
à succès) démentiels. 

Preuve à l'appui, voici les consignes d'écriture du roman sentimental de 
la multinationale canadienne Harlequin : 

• Collection de romans féminins en format de poche (caractéris
tiques des textes). 
• Décor exotique, ce qui signifie aventures. Conviennent aussi 
bien : villas somptueuses, ctiâteaux. 
• Personnages : Lui, riche aventurier idéaliste et généreux. Dur 
pour lui-même et pour les autres, inabordable en dépit de sa 
séduction. Il est beau, mais viril (ce qui le dispense de se raser 
dans le feu de l'action). Elle, belle, volontaire, elle travaille sou
vent - peintre, grand reporter, romancière. Elle est fiére et altière. 
Un ou deux personnages secondaires servent de faire-valoir et de 
confidents (oncle, père). Des figurants en petit nombre, ce sont 
généralement des serviteurs. 
• Intrigue. Elle se déroule sur deux plans dont le premier est pri
mordial. L'intrigue amoureuse suit le schéma suivant : 

9. U. Eco, Lector in fabula, Grasset , Paris, 1985. 
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1. La rencontre entre Elle et Lui. 
2. Le conflit entre eux. 
3. La révolte pour elle qui sent qu'elle tombe amoureuse de lui 

(elle le hait encore). 
4. Abattement pour elle (elle ne le hait plus, mais elle ignore ses 

sentiments à lui). 
5. Dénouement : il se déclare. Promesse de mariage à la derniè

re ligne du roman. 

Un roman d'aventures se déroule en contre-point. 
Généralement, vers le milieu de l'ouvrage, elle est en danger et 
elle est sauvée par lui. Ce roman peut être une aventure senti
mentale : la lutte victorieuse contre une rivale. 
• Composition : on entre de plein pied dans le récit. Suit un retour 
au passé qui expose la situation et les personnages. La suite est 
plus scrupuleusement chronologique. Une règle d'or : un coup de 
théâtre prépare le dénouement du roman d'amour et du roman 
d'aventures. Finir chaque chapitre sur une interrogation (découpa
ge feuilleton). Autre règle d'or : la narration est faite du point de 
vue de la jeune fille. 
• Style : phrases assez courtes, de préférence au passé, 75 % de 
dialogues rapides (important : les deux héros se vouvoient). Les 
25 % restants se partagent entre les descriptions, l'action et la 
psychologie. 
• Scènes érotiques : à éviter à tout prix. Cependant, les deux 
héros doivent coucher dans la même pièce ou dans le même lit ; 
ils doivent échanger des baisers à leur insu - en dormant, par 
exemple - mais ces scènes doivent se produire contre leur volon
té. Ces situations sont toujours imposées par l'aventure qu'ils 
vivent et qui les oblige à endosser un rôle, celui d'époux, de pré
férence. A la fin du roman, lorsqu'ils se sont déclarés leur amour, 
un long baiser s'impose, mais il ne doit pas suggérer trop de 
choses. Le lecteur doit rester persuadé que tout se passera lors 
de la nuit de noces. (Marie-Claire, n°334, juin 1980). 

Se focal iser sur les recettes et postuler la naïveté du lectorat, n'est-ce 
pas oublier que l'accès au secteur est en soi un problème, n'est-ce pas 
faire si lence sur toutes les opérations nécessaires pour réussir l 'appro
priation de l'acte de lecture pour entrer dans l'univers de l'écrit ? «Etre 
cultivé, ce n'est pas avoir lu tel ou tel livre, mais savoir se repérer dans 
leur ensemble, donc savoir qu'ils forment un ensemble et être en mesu
re de situer chaque élément par rapport aux autres»^°. Pour éviter l'hu-

10. p. BAVARD, Comment parler des livres qu'on n'a pas lus, Minui t , Par is , 2006. 
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miliation (cf. l'extrait ci-dessous) causée par la violence symbolique, la 
construction d'un réseau de socialité est nécessaire sous peine que les 
offres culturelles n'accentuent les inégalités. 

«Un dimanche après la messe, j'avais douze ans, avec mon père, 
j'ai monté le grand escalier de la mairie ; on a cherché la porte de 
la bibliothèque municipale. Jamais nous n'y étions allés. Je m'en 
faisais une fête. On n'entendait aucun bruit derrière la porte. Mon 
père l'a poussée, toutefois. C'était silencieux, plus encore qu'à 
l'église, le parquet craquait et surtout cette odeur étrange, vieille. 
Deux hommes nous regardaient venir depuis un comptoir très haut 
barrant l'accès aux rayons. Mon père m'a laissé demander: 'on 
voudrait emprunter des livres'. L'un des hommes aussitôt : 'qu'est-
ce que vous voulez comme livres ?'. A la maison, on n'avait pas 
pensé qu'il fallait savoir d'avance ce qu'on voulait, être capable de 
citer des titres aussi facilement que des marques de biscuits. On 
a choisi à notre place, Colomba pour moi, un roman léger de 
Maupassant pour mon père. Nous ne sommes pas retournés à la 
bibliothèque. C'est ma mère qui a dû rendre les livres, peut-être, 
avec du retard»''^ 

Comment pourrait-on découvrir les pratiques légitimes en se passant de 
l'illégitime ? 

Remarques sur l'Appareil scolaire 

Remarque 1 

Il faudrait instruire à charge et à décharge le procès de l'école car dans 
le concret de la classe surgit inévitablement la tension entre la logique 
des besoins (ce que les apprenants aimeraient lire) et celle du rapport 
cultivé à la littérature. Tantôt, l 'école prône l'apprentissage de la lecture 
experte et distanciée, tantôt elle inverse les priorités et s 'accommode 
d'une stratégie textuelle plus participative, plus ludique et affective. 
Lecture-travai l versus lecture-confort , l 'osci l lat ion est permanente 
(Proust ou Harry Potter) - préférable certes à une conception monoli
thique - entre ces régimes de lecture et se fixe en fonction de choix dis
cutables comme le niveau social du public enseigné, la qualité de l 'éco
le et sa réputation. Pire, l 'erreur consiste surtout à assimiler type de texte 
et mode d'appropriation, disqualif iant genre populaire, lecture naïve et 
récepteur socialement dominé. 

11. A. ERNAUX, La place, Fo l i o -Ga l l ima rd , 1983, p. 111-112. 
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R e m a r q u e 2 

L'école peut-elle cautionner le droit de lire «n'importe quoi» sans ébran
ler l 'édifice construit en matière d'enseignement de la littérature ? 

La pratique des mauvais genres est-elle compatible avec les habitudes 
scolaires d'un sujet contraint par une logique de l 'apprentissage ? Ces 
offres de lectures dites «faciles» imposées par la marchandisation de la 
culture permettent-elles de construire des compétences autrement ou 
traduisent-el les simplement la victoire de l' irruption du sujet-apprenant 
face à l'objet (le savoir) dans une situation didactique où la relation 
prof/élèves est agréable parce qu'elle fonctionne sur le mode libertaire, 
volontiers narcissique et démagogique ? 

Si les mauvais genres sont «une de nos dernières Amazonies», comme 
l'écrit Soriano traitant de la littérature de jeunesse, les enseignants ont-
ils pour vocation d'explorer ces terres inconnues avec l'illusion de peser 
sur l 'arbitraire construction du légitime alors que l'on sait qu'ils n'ont pas 
accès à l 'accumulation du capital symbolique et culturel de la formation 
sociale dans laquelle ils exercent leurs activités ? 

Plus sérieusement, la pratique scolaire de ces médiations de la littératu
re de jeunesse à d'autres formes d'expression dites populaires va-t-elle 
rendre visibles et perceptibles les mécanismes de hiérarchies culturelles 
existant dans notre société et va-t-elle permettre de croiser les modes 
d'appropriat ion culturelle, bref l'école peut-elle reconnaître l 'existence de 
publics socialement différenciés dans leurs rapports au livre ? Une ques
tion en amène une autre ; l 'école peut-elle intégrer la reconnaissance de 
critères paralittéraires sans péjoration, ce qui conduit à se distancier des 
théories du légitime et à s'abstenir dans son dispositif et sa modélisation 
de mépriser les réactions possibles du lecteur empirique, réel, populaire 
donc. Formulée autrement, nous poserons l' interrogation suivante : l'éco
le peut-elle admettre que la paralittérature ou les mauvais genres, c'est 
la narrativité grand public et ce qui se lit, alors qu'elle doit élever à la cul
ture patrimoniale ? L'école avec les mauvais genres est confrontée à un 
di lemme : comment ne pas verser dans le relativisme tout en s'abstenant 
de disqualif ier les pratiques lectorales dissonantes ? 



Jean-Maurice Rosier 153 

Pourquoi lire de la paraiittérature ? 

Le storytelling^^ 

Lire est une opération de compréhension et d'interprétation et cette acti
vité cognitive peut s'apparenter à une pratique de «désenvoûtement»^^. 
Comment sans se référer à la production de masse faire interagir la lec
ture part icul ière avec la cul ture et les schémas dominants d 'une 
époque ? La paralittérature présente des modèles de l'imaginaire collec
tif à dévoiler d'autant que l'art de raconter des histoires est investi par la 
logique du capitalisme, reflète l ' idéologie dominante, aurait-on affirmé 
dans la rhétorique ancienne. 

On se souvient que les Etats-Unis demandèrent à l'Europe, en contre
partie de l'aide fournie après la guerre, de laisser librement les films amé
ricains inonder les écrans. Pour «l'Empire» (Negri), l'imagerie hollywoo
dienne était la meilleure arme pour repousser la tentation communiste 
(Plan Marshall adopté en 1948). Aujourd'hui, nous avons des images-
simulacres des attentats du 11 septembre, sans le moindre cadavre sur 
l 'écran et le plan américain de défense porte le nom d'un fi lm de 
Spielberg. L'appareil politique américain a fait le pari que «les électeurs 
seront hypnotisés par des histoires du style John Wayne, avec de vrais 
hommes» pour détourner l 'attention des enjeux essentiels en créant un 
monde de mythes et de symboles. Cette stratégie de Schéhérazade pour 
un nouvel ordre narratif crée un monde où l'Irak possède des armes de 
destruction massive ; c'est dire que cette mise en histoire du politique est 
une pratique de sorcellerie. La machine à fabriquer des histoires et à for
mater les esprits se présente sous le nom anodin de storytelling, son 
essor désigne le nouveau terrain de lutte : celui de la domination et de 
la violence symbolique. 

Transfert symbolique et 
«idéologie de contrebande» (Aragon) 

La paralittérature est étroitement tributaire du marché, mais quelques 
secteurs dans leur tentative d 'émergence empruntent au régime de la 
production sacralisée problématique formelle et idéologique, avec retard 
et décalage, on en convient. Ainsi, à défaut actuellement d'une véritable 
littérature française de contestation légitimée, on assiste à une politisa
tion de certains genres dominés comme la bande dessinée ou le roman 

12. S. SALMON, Storytelling, La D é c o u v e r t e , Par is , 2007. 

13. P. PiGNARRE, I. STENGERS, La sorcellerie capitaliste, La Découver te , Paris, 2007. 
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policier, véritables outils d' intervention civique où les auteurs ne crai
gnent pas de détruire les archétypes de soumission à l ' idéologie domi
nante (quelques exemples pour la bande dessinée : Un homme est mort, 
de K. et E. Davodeau, Futuropolis, 2006 ; Les oubliés d'Annam, de Lax 
et Giroud, Dupuis, 1991 ; Les damnés de Nanterre, de C. Montellier, 
Denoël-graphic, 2005 ; Zapata en temps de guerre, de P. Squarzoni ; Les 
requins marteaux, 2003 ; Déogratias de Stassen, Dupuis, 2000). 

Le mauvais lecteur : «un homme crétinisé» (Marcuse) 

Au XIX'= siècle, l 'argumentaire des classes dominantes fait du lecteur 
populaire une victime potentielle. Son incompétence le met en danger 
face à la fiction qu'il prend pour la vérité. Perméable, faute d'un savoir 
minimal, le faible lecteur doit être protégé, clament les élites du temps, 
de la tentation et convié aux bonnes lectures sous surveil lance. 

Au XX^, le propos s' inverse et change de camp. On passe des préjugés 
et de la peur des classes dangereuses à l'accusation qui porte cette fois 
sur la littérature el le-même. L'école de Francfort reproche aux mauvais 
genres de conforter les pires représentations de la société capitaliste, de 
transformer l'ouvrier en homme «uniformisé» et aliéné^". Ce jugement, 
poussé à l 'extrême, conduira tantôt à la censure (loi de 1949 sur les 
publications destinées à la jeunesse) et au volontarisme culturel (littéra
ture prolétarienne, puis réalisme socialiste, avec quelques réussites : 
Aragon, Nizan, Vailland, aujourd'hui Mordillât), ce qui n'empêchera pas 
la diffusion de la paralittérature. 

«Les temps ne sont plus où une censure, religieuse, morale ou politique 
décrétait la non-lecture préférable à la lecture des mauvais auteurs. Mais 
une censure culturelle habite encore chacun de nous... Qui n'a pas 
pensé, un jour ou l'autre, que ce serait déjà une victoire pour les vraies 
lectures (même virtuelles) si l'on pouvait tarir la lecture (pourtant actuel
le) de la para- ou de l'infra-littérature ?»^^. 

Imaginer que l ' idéologie d'une œuvre, fi jt-elle de propagande, passe telle 
quelle dans la conscience des lecteurs dépourvus de mécanismes de 
défense intellectuels est une illusion. Toute réception est une interpréta
tion, laquelle n'est jamais adhésion aveugle, ni bien sûr totale indépen
dance. Quand certains, comme de Certeau ou Hoggart'^, prennent au 

14. Cf. la théor ie du comp lo t qu ' on peut vo i r dans un f i lm c o m m e Matrix. 

15. J-C. PASSERON, Le raisonnement sociologique, Nat t ian , Par is , 1991, p. 344. 

16. M. de CERTEAU, L'invention du quotidien, Ga i l imard , Par is , 1990 ; R. HOGGART, La cul

ture du pauvre, Minu i t , Par is , 1970. 
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sérieux la pratique quotidienne de la lecture dominée, ils constatent un 
art du détournement et du bricolage, un art de penser dans les mailles 
du filet, à l'insu de l 'ordre établi, celui du texte et des institutions. Cet art 
du faible, cette compétence hors des habitudes ascétiques des domi
nants culturels est une connaissance qui ne se dit pas et ne se connaît 
pas comme savoir conceptuel. 

Pour conclure 

Un certain discours lettré souhaiterait associer de manière univoque 
groupes sociaux et types de choix culturels. Cette superposition (mauvais 
genre, mauvaise lecture, mauvais lecteur) relève de la culture du mépris 
et feint d'ignorer le rapport dialectique qui existe entre les deux secteurs 
(restreint et de grande diffusion) de la production littéraire, tributaires l'un 
comme l'autre et victimes de la marchandisation. Le roman policier, par 
exemple, touche toutes les couches sociales et les attentes du lectorat 
font du réalisme une de leurs justifications à lire du polar. Mieux, des lec
teurs avouent que le genre policier leur permet de garder un contact avec 
un discours militant de gauche. Enfin, les enquêtes montrent également 
que ces lecteurs vivent leur lecture comme un acte lettré'''. 

Dès lors, encourager toutes les postures de lecture : participative ou dis-
tanciée, empathique ou stratégique, diffuser la familiarité avec le livre, 
donner les moyens de pratiquer du temps de lecture semblent des impé
ratifs aussi urgents que de multiplier les offres culturelles qui souvent 
renforcent les inégalités ou de vouloir libérer la culture de la World 
Company à coup de jugements de valeur. 

17. A. CoLLOVALD, E. NEVEU, Lire le noir, B ib l io thèque Cent re Pompidou , Par is , 2004. 





Dictionnaire 
de la Seconde Guerre 
mondiale en Belgique 

S o u s la d i r e c t i o n d e PAUL 
A R O N et JOSé G O T O V I T C H 

André Versaille éditeur, Bruxelles, 
2008, 530 pp. 

Avec ses 200 réponses aux questions 
les plus diverses - du rôle des harengs 
dans la lutte contre la malnutrition, 
jusqu'à la bataille des Ardennes, en 
passant par les abris anti-atomiques 
ou la doctrine Galopin - le travail réa
lisé par Aron et Gotovitch (avec une 
soixantaine de collaborateurs) est 
considérable. Leur dictionnaire est 
d'ores et déjà un outil commode et 
précieux. Chacun y cherchera les 
réponses (ou les interrogations) qui 
l'intéressent. 

Mais à mon sens, l'introduction est à 
elle seule déjà du plus grand intérêt. 
Consacrée à l'historiographie de la 
seconde guerre mondiale en Belgique, 
elle éclaire crûment le retard initial de 
notre pays en la matière ; elle montre 
à quel point politique et histoire peu
vent être liées, même dans un Etat 

u r 

soucieux de démocratie. Ce qui est en 
cause en effet dans le freinage impo
sé à la recherche historique, ce sont 
les modalités de «l'apaisement» qui mit 
fin à la Question royale. 

Juillet/Août 1950: Léopold III 
abdique, Baudouin prête le serment 
de Prince royal. 

«hes partis vont mener me garde scrupuleu
se autour de cet apaisement qui se traduit 
par un silence de 25 ans sur la question, jus
qu'à rendre impossible une émission télévisée 
programmée en mars 1973. Us vont ainsi 
interdire, par la fermeture des archives et le 
silence imposé aux témoins, toute réflexion 
sur l'histoire récente du pays, bloquant par 
là même l'approche scientifique de l'histoire 
de la guerre, inséparable de la Question 
royale», écrivent les auteurs. Faire 
l'union autour de Baudouin suppo
sait, ajoutent-ils, de se taire... bien au-
delà du statut du Prince royal. Les 
rapports du gouvernement Pierlot 
avec les Alliés, les rapports avec Hit
ler, la collaboration et la répression de 
l'incivisme furent aussi interdits 
d'études, inaccessibles à la recherche. 

A ce lourd cadenas s'est ajoutée une 
méfiance ancienne du monde acadé-
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mique envers l'histoire du temps pré
sent. Les trois essais concernant l'oc
cupation parus dans l'immédiat après-
guerre se situent ainsi en dehors des 
fihères d'histoire : ce sont ceux de 
l'économiste F. Baudhuin, de l'avocat 
Paul Struye et du sociologue G. Jac-
quemyns. En dépit de leur valeur, ils 
resteront orphelins. 

Le tournant se produit à la fin des 
années 60 ; il se manifeste notamment 
par les premières études du Centre 
national d'histoire des deux guerres 
mondiales, organisme encore très 
modeste. Deux ouvrages vont alors 
émerger, qui tracent deux directions 
de recherche novatrices, intégrant un 
moment de crise dans le contexte glo
bal de la société. Ils secoueront l'opi
nion publique. Il s'agit d'une part de 
h'an 40 - la Belgique occupée, de Jules 
Gérard-Libois et José Gotovitch, et 
d'autre part de Hitler en betpolitieke lot 
van België (1940-1944) - De vestiging van 
een Zivilverwaltung in België en Noord-
Frankreich de Albert de Jonghe. Il est 
significatif que cette émergence se 
produise simultanément des deux 
côtés de la frontière linguistique. La 
coopération inter-universitaire sera 
encouragée par le CEGES, qui prend 
alors son essor. 

Les années 80 et 90 sont fécondes. En 
2001, le bilan est de 200 travaux de fin 
d'études consacrés à la seconde guer

re mondiale dans l'ensemble du 
monde universitaire belge. 

Si la persécution et la déportation des 
Juifs ont fait l'objet de nombreuses 
recherches, la Résistance, la Question 
royale, la collaboration et sa répres
sion, le rôle de la guerre dans l'évolu
tion de l'identité flamande, l'attitude 
de l'Eglise catholique, le rexisme, ont 
été étudiés sous divers angles. Si bien 
qu'au cours de la décennie 1980, les 
travaux dépassent peu à peu l'ap
proche «entomologiste». Dans le 
même temps, l'image, le document, 
des outils comme la télévision, ou de 
grandes expositions élargissent le 
champ de vision et de recherche. Qui 
ne se souvient de la série télévisée de 
Maurice De Wilde sur l'Ordre nou
veau à la BRT, de Jours de guerre pro
duit par la RTBF, du succès de foule 
de J'avais vingt ans en 1945 ? 

Le retard initial est bel et bien rattra
pé. Avec, en prime, une avancée due 
à la circulation des idées, à la multi
plication des échanges, au décloison
nement idéologique - réel mais 
inachevé. Les auteurs parlent de «liber
té individuelle acquise par chaque chercheur 
pris individuellement», mais actent en 
même temps «une différenciation dans la 
perception de l'histoire de la période, de l'un 
et l'autre côté de la frontière linguistique». 
Un exemple parmi d'autres : le 
domaine de la répression militaire et 
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de l'épuration civile, où se sont 
affrontés non seulement la droite et la 
gauche, mais aussi des chercheurs. 
Côté flamand s'est développé le 
mythe d'une répression essentielle
ment anti-flamande ; ceux qu'elle tou
chait étaient donc des victimes, pas 
des collaborateurs. Après M. De 
WUde, l'étude de deux sociologues 
flamands, Luc Huyse et Steven 
Dhondt (1991), a combattu ces sim-
plismes, faisant apparaître notamment 
que la collaboration avec l'occupant a 
été de nature différente en Wallonie et 
en Flandre, ayant davantage un carac
tère de droit commun dans la pre
mière. Si la question de la répression 
demeure un débat de société, pour les 
auteurs du Dictionnaire, «les historiens 
eux ontpleinement intégré ce sujet dans leurs 
recherches et, comme en témoigne par 
exemple la Nieuwe Encyclopédie van 
de Vlaamse Beweging ils se sont débar
rassés des visions émotionnelles qui ont pu 
peser dans certaines études antérieures». 

En matière de collaboration écono
mique - «belgicaine» et faiblement 
sanctionnée - c'est plutôt du côté de 
la doctrine Galopin (du nom 
d'Alexandre Galopin, gouverneur de 
la Société Générale, assassiné en 1944 
par des tueurs de De Vlag) qu'U faut 
chercher des explications. Pour rap
pel, «durant l'occupation, la politique éco
nomique est dans une large mesure détermi
née par le comité Galopin, au sein duquel 

sont représentés les dirigeants des holdings 
et des grandes banques ainsi que les grands 
industriels». Le susdit comité s'est mis 
en place dès les premiers jours de la 
guerre, sous la pression de décisions à 
prendre dans l'urgence. Il a fonction
né comme un gouvernement de 
l'ombre sur le plan économique, défi
nissant une ligne de conduite énoncée 
une première fois en juillet 40, puis 
adaptée et développée. C'est sous 
l'égide de la doctrine Galopin que la 
Belgique occupée a remis en marche 
la production et a aussi produit pour 
l'Allemagne. Ce n'est pas le lieu ici de 
refaire l'analyse et le bilan de cette 
politique, qui visait à maintenir vaille 
que vaille un statu quo - «le moindre 
mal» - et qui est restée pendant toute 
la guerre «la ligne de conduite des élites éco
nomiques». Controversée pendant et 
après l'occupation, elle a servi à cou
vrir des attitudes condamnables. Le 
Dictionnaire y consacre sous diverses 
entrées la place requise (voir Secrétaires 
généraux. Moindre mal, économieI Doctri
ne Galopin, Travail obligatoire. Banques). 

L'historiographie de la Seconde guer
re en Belgique fait partie de la 
connaissance que l'on doit avoir sur le 
sujet, écrivent les auteurs. L'introduc
tion au Dictionnaire en est une brillan
te démonstration. 

Rosine Lewin 
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Histoire inédite 
de l'économie 

en Belgique 

De 1945 à nos Jours 

Sous la direction de 
RéGINALD S A V A G E 

Couleur Livres, Charleroi, 
2008, 152 pp. 

Dans un format léger (poche, et un 
prix itou : 14 euros) qui devrait sédui
re le lecteur non spécialisé, l'ouvrage 
est le produit d'un collectif de 
réflexion et formation unissant la 
FGTB et la CSC de Bruxelles ainsi 
qu'Attac Bxl-2 (et le GReSEA, hco 
Eric Rydberg). 

On y retrouve les grandes lignes 
d'analyse et les éléments documen
taires majeurs de l'ouvrage scienti
fique personnel de Réginald Savage, 
Economie belge 1953-2000 - Ruptures et 
mutations (Presses UCL, 2004), sensi
blement plus imposant (742 pp., for
mat 160 X 240, petits caractères). Le 
«petit» en constitue véritablement une 
introduction pédagogique et mérite 
d'être salué comme tel. 

L'ouvrage partage avec son prédéces
seur le choix d'un cadre théorique 
régulationniste, dont la proximité 
avec les courants marxistes n'est pas 
ignorée, par exemple sur le thème de 

l'accumulation et dans les discussions 
sur le taux de profit. Bref, il ne joue 
pas dans la fanfare néolibérale, ce qui 
est très rare aujourd'hui, même dans 
nombre de bureaux syndicaux. 

L'approche historique est de surcroît 
bien utile : elle permet à chacun de 
lever le nez du guidon, de prendre la 
mesure de ce qui est arrivé. Le chemin 
libéral-social est annoncé : «profits d'au
jourd'hui, délocalisations de demain, chômage 
d'après-demain». Il n'y aura pas de résis
tance sans théorie de la résistance. 

A mettre dans toutes les mains. Il y a 
des tarifs pour commandes groupées. 

Michel Godard 

Vouloir et dire la ville 

Quarante années 
de participation citoyenne 

à Bruxelles 

RENé SCHOONBRODT 

AAM Editions, 2007, 520 pp. 

«Ily a quarante ans Bruxelles était mena
cée d'étouffement en tant que ville»., écrit 
Maurice Culot dans son avant-propos 
à Vouloir et dire la ville. Elle était mena
cée par un prédateur inconnu qui 
détruisait tout, sous l'étendard du 
progrès. Aujourd'hui, ajoute 
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M. Culot, chacun reconnaît que 
l'ARAU a joué un rôle déterminant 
dans «la fragile reconquête» par Bruxelles 
du droit à la ville. 

C'est le récit de quarante ans de com
bats, quarante ans d'actions de l'Ate
lier de recherche et d'Action urbaines 
que signe René Schoonbrodt, fonda
teur et ancien président de l'ARAU. 
Ce récit relève à la fois de l'histoire et 
de l'autobiographie tant Schoonbrodt 
et «son» Atelier s'identifient l'un à 
l'autre. Il rassemble par thèmes et en 
même temps sur un mode chronolo
gique une considérable documenta
tion, qui sera utile aux spécialistes, aux 
étudiants et aux curieux comme au 
citoyen bruxellois. 

La lutte a été menée sur trois fronts : 
la mobilisation des habitants, la 
construction d'un projet urbain 
autour de l'idée-clé que la viUe doit 
être habitée, la nécessité de la 
constance dans l'action. Elle s'est 
voulue et aura été pluraliste, trouvant 
ses premiers appuis dans le pilier 
chrétien (oui, oui, les piliers étaient 
encore costauds), rapidement élargis. 
Parmi ses références intellectuelles : 
l'Américaine Jane Jacobs, auteure de 
Vie et mort des grandes cités américaines -
ha faillite de la planification urbaine 
(1961), les marxistes Henri Lefebvre 
et Manuel Castells. 

Inter-Environnement Bruxelles, dont 
Schoonbrodt fut le premier président, 
a été lié à la prise de décisions de 
l'ARAU, surtout pendant la période 
où se mettait en place et s'affirmait le 
Conseil d'Agglomération, préfigura
tion de la Région bruxelloise. Un jeu 
dialectique de pressions et de contre-
pressions s'est développé entre ces 
organismes et entre leurs animateurs. 
Il s'agissait pour les uns de résister 
avant tout aux requins de la finance, 
pour d'autres de sauvegarder avant 
tout «le bien commun». Sans doute fal
lait-il disposer d'une autorité recon
nue pour mener le char de l'ARAU. 
Schoonbrodt l'avait, cette autorité. 
Dans l'opinion publique, elle est asso
ciée à un non, à un refus méthodique, 
fût-il accompagné d'un exposé des 
motifs et, au début, de nombreux 
contre-projets. Refus des démolitions, 
refus d'un aménagement du territoire 
arbitraire, refus du règne des auto
routes. Avec le recours à des for
mules-chocs qui ne convainquent pas 
forcément, du genre <da ville, sinon rien» 
et une méfiance bétonnée à l'égard 
des ingénieurs et des architectes. Avec 
une vigilance pointilleuse et parfois 
un brin de dogmatisme. 

Au fil des chapitres, ce sont des dos
siers et des combats très concrets 
menés pour Bruxelles qui sont passés 
en revue : la MaroUe, le Sablon, le 
Quartier Nord, le Musée d'art moder-



162 

ne, le Quartier européen, Pour ou 
contre les petits trams, la Tour ITT, la 
Place des Martyrs... Tous n'ont pas 
été gagnés, loin s'en faut. L'auteur 
reconnaît que des erreurs ont pu être 
commises et il n'escamote pas les 
échecs. Il n'escamote pas davantage 
les pressions, parfois raffinées, dont 
l'ARAU n'a cessé d'être l'objet. Mais 
le succès global demeure : avoir obli
gé les VDB et Cudell des années 70-
80, tenant de la collaboration avec les 
spéculateurs immobiliers, à infléchir 
leurs pratiques - leurs successeurs s'en 
remettent à peine. 

Le bilan de ces quarante années d'in
terventions en urbanisme est considé
rable. J'accorde pour ma part une 
place prépondérante à l'apport de 
l'ARAU à la culture du débat. Un de 
ses objectifs essentiels a été d'impli
quer les habitants des villes dans le 
devenir de leur viUe. Cela va de la 
familiarisation du citoyen lambda au 
décryptage d'un plan de secteur, de la 
motivation dudit citoyen à se rendre à 
une réunion consacrée à son quartier, 
à sa commune, à sa ville pour s'infor
mer puis pour y prendre la parole, de 
la prise d'initiative en vue par exemple 
d'une pétition. De même, les Ecoles 
urbaines, les Midis de l'urbanisme, les 
Tours de ville et les pèlerinages à Bar
celone ou Strasbourg n'ont sans 
doute pas converti tous les Bruxellois 
et Bruxelloises en militants urbains 

aguerris, mais ils ont ouvert beaucoup 
de portes et initié beaucoup de dia
logues, donné le goût du débat. 

Tout cela fait partie d'un processus de 
démocratisation par le bas, de la vie 
urbaine, de la société. 

RL. 

Léon Degrelle 
et l'aventure rexiste 

GIOVANNI DI MURO 

Editions Luc Pire, 2005, 210 pp. 

«Nombreux sont les héritiers de Uon 
Degrelle qui ont repris le flambeau du popu
lisme, de la xénophobie, de l'antisémitisme et 
du racisme, du repli sur soi et de la négation 
des valeurs de la démocratie». 

Cette affirmation, qui figure sur la 
jaquette de l'essai de Giovanni F. di 
Muro, semble enfoncer des portes 
ouvertes. EUe contient, nous semble-
t-il, quelques approximations. 

Chacun peut vérifier que le populisme 
se porte bien, que la xénophobie est 
pratiquée sur une grande écheUe, que 
le repli sur soi est un mal du siècle. 
Quant aux valeurs de la démocratie, 
ne faudrait-il pas, avant de parler de 
leur négation, s'entendre sur leur réa-
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lité et leurs limites ? Par ailleurs, rien 
ne prouve que les fauteurs de popu
lisme, de xénophobie ou de racisme 
se réclament de l'héritage de Léon 
Degrelle. La nauséabonde aventure 
rexiste n'est pas brandie comme un 
étendard ou présentée comme un 
modèle. 

Cela dit, M. di Muro a raison de s'in
quiéter de la vigueur de la démagogie 
ambiante et de la puissance du repli 
sur soi. Mais d'où proviennent cette 
vigueur et cette puissance en ce début 
de XXI^ siècle ? 

Deux facteurs majeurs devraient être 
pris en compte. D'abord, les théories 
et les pratiques néolibérales, qui ont 
détruit le sens de la solidarité pour y 
substituer la compétition au corps à 
corps, le combat d'individus contre 
d'autres individus afin d'atteindre des 
performances records, notamment en 
matière de fric. Lutter collectivement 
pour conquérir ou consolider des 
droits collectifs, c'est devenu ringard... 

Parallèlement, s'est installé le dénigre
ment constant de l'action politique, 
confondue avec «mains sales» et «politi-
cailk», au point que «action politique» a 
cédé la place à «action citoyenne», plus 
lisse et plus clean. «Faire de la politique» 
serait-il devenu obscène ? 

Ce double haro - à l'égard des luttes 
sociales et à l'égard du combat poli

tique - accroît un espace pour l'in
quiétude, la peur, l'insécurité du len
demain. Or toutes trois existent dans 
la Belgique d'aujourd'hui : mal-être 
des jeunes, précarité de l'emploi, psy
choses antiterroristes, graves inégali
tés sociales. Cet espace, l'extrême-
droite en a besoin pour se déployer, 
pour lancer ou relancer le refus de 
toute altérité, le repli sur la famille, sur 
la communauté ethnique ou religieu
se, le refiage dans la haine du juif ou 
du musulman. 

Quelques éléments de base du rexis-
me sont donc bien là, mais dans un 
contexte très différent et M. di Muro 
ne l'ignore pas. 

Quand les balais vengeurs de Rex 
ciblaient «lespourris», à savoir les scan
dales politico-financiers de l'époque, 
dénonçant bénéfices cachés et combi
naisons occultes, ces campagnes ont 
bénéficié - pendant un temps - du 
soutien d'une droite arrogante, plus 
ou moins fascinée par l'Italie musso-
linienne. Des notables du Parti catho
lique et de l'Eglise proclamaient leur 
horreur des collusions entre politique 
et finances, collusions issues, disaient-
ils, du système parlementaire et aggra
vées par la malfaisance juive. Ils y 
opposaient les vertus d'un régime 
autoritaire, producteur d'ordre. On 
sait que le chef de l'Etat-Belgique, 
Léopold III, soutenait avec constance 
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l'idée d'un pouvoir fort, autour d'un 
gouvernement d'union nationale. 
Dans le même temps, en matière de 
politique extérieure, Léopold III 
entendait «écarter la guerre de notre terri
toire» et prônait aveuglément l'indé
pendance de la Belgique, face au bel
licisme hidérien. 

Ceux qui ont aujourd'hui vingt ou 
trente ans mesurent sans doute mal ce 
que représentaient alors l'emprise de 
l'Eglise catholique sur la société, le 
poids d'une parole cardinalice, le clé
ricalisme du parti catholique, la place 
qu'y détenait une bourgeoisie autiste. 
Le rôle décisif que joua naguère Ms' 
Picard dans la carrière de Degrelle 
n'est plus concevable aujourd'hui. Ce 
qui ne signifie pas que tous les cha
noines soient devenus prudents. 

Sans parler du FN, il existe actuelle
ment une force d'extrême-droite dans 
notre pays. On le sait depuis le 24 
novembre 1991, jour de victoire pour 
le Vlaams Blok, devenu Vlaams Belang. 
Il puise sa force (stabilisée, semble-t-
il) dans un fond de nationalisme fla
mand, mais aussi dans des éléments 
de politique sociale et familiale dont la 
souche est clairement fasciste. Parti
san du solidarisme et du corporatis
me, «pour faire pièce à la lutte des classes», 
le VB entend «maintenir la famille dans 
son essence propre» afin de garantir la 
survie de la «volksgemeenscbap». Il en 

résulte que, outre son rejet des immi
grés, le VB s'oppose au droit à l'in
terruption de grossesse, condamne 
l'homosexualité, revendique des avan
tages fiscaux pour les familles en 
expansion, s'accommode parfaite
ment des discriminations pesant sur 
les travailleuses, tout cela au nom de 
«Eigen volk eerst» (Mon peuple 
d'abord). Un quart des électeurs fla
mands ont voté pour le VB. 

Le nationahsme flamand n'est pas 
éradiqué, il a des racines lointaines. La 
Belgique de papa et une certaine 
morgue francophone portent une 
part de responsabilité dans son his
toire. Peut-être le nationalisme fla
mand est-il maintenant apprivoisé : 
entre le VNV des années 30 et la 
Nieuive Vlaamse Alliantie, aujourd'hui 
en cartel avec le CD&V, les diffé
rences de programme et de style sont 
considérables. Demeure la conviction 
commune que la Belgique entrave 
l'essor de la Flandre. Mais pourquoi 
diable le successeur du CVP a-t-il 
choisi de conclure un cartel avec la 
NVA} 

Revenons à M. di Muro. Son essai 
porte-t-il un regard nouveau sur 
Degrelle, après le travail du Britan
nique Mathieu Conway (dont il ne 
souffle mot dans sa bibliographie) ? Il 
apporte à coup sûr des anecdotes 
éclairantes et pas mal de citations de 
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ci-devant rexistes patentés. Certes, 
l'auteur ne ménage pas l'aventurier 
DegreUe mais son commentaire est 
souvent embarrassé, par exemple 
quand il écrit «On ne peut s'empêcher 
d'éprouver un certain malaise» à propos 
d'articles du Vajs réel sur les pourris. 
Ou quand il observe que l'anti-sémi-

tisme de Rex «ne fait qu'exploiter un sen
timent diffus, surtout dans les classes 
moyennes, mais également au sein de l'Egli
se». Ou quand il évoque «le charme 
envoûtant de Degrelle». 

RL. 
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